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CHAPITRE PREMIER 

POLITIQUE AGRICOLE 

LES PROPOSITIONS DE PRIX 
ET DE MESURES CONNEXES 

POUR LA CAMPAGNE 1988-1989 

Rar·rwteur. M. Marcel DAUNA Y 

1. LE PAQUET PRIX: LA DISCIPLINE BUDGETAIRE APPLIQUEE 

Il. LES PRINCIPAUX POINTS LITIGIEUX: UNE AUTRE LOGIQUE 

Ill. - CONCLUSIONS DE LA DELEGATION ADOPTEES LE 15 JUIN 1988 

• • • 

Les propositiOns publiées par la Commission le 24 mars dernier pour la campagne 
1988-1989 peuvent susciter des appréciations aussi variées que les points de vue desquels 
il est possible de les interpréter. Accomplissement inéluctable de la logique mise en œuvre 
au Sommet européen de Bruxelles pour les rroids raisonneurs de la relance communautaire. 
cas manireste d'acharnement thérapeutique pour les dérenseurs impénitents de la politique 
agricole commune. le paquet prix 1988-1989 traduit à tout le moins sans nuance« l'ardente 
obligation n budgétaire à laquelle la Communauté s'est soumise en révricr dernier. 

1. - LE PAQUET PRIX: 
LA DISCIPLINE BUDGETAIRE APPLIQUEE 

La Commission a présenté des propositions de prix ct mesures connexes dont elle 
justifie la sévérité en rappelant la discipline budgétaire agricoie mise en place par le 
Conseil européen de Bruxelles en révrier dernier. 

A. - · La stabilisation renforcée 

Il n'y a guère d'éléments dans le paquet prix 1988-1989 pour atténuer ce que le 
president de la République avait en décembre dernier appelé par antiphrase les 
«stabilisateurs et autres douceurs de Copenhague». Les propositions de la Commission 
tendent en effet à confirmer ct ti conrorter le ronctionnement des instruments définis par 
le Conseil européen. 
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1. /.cs prix COIIIftrUn.•· 

L'exposé des motifs des propositit>ns de la Commission explique que les cPnditions 
des marchés justifient la poursuite de la Pl'litique restriL·tin~ des prix menée depuis 
plusieurs années et que. pour la majnrité des PH'duits, il convient de prllposer le maintien 
des prix communs appliqués pour la campagne 19H7-!9SH. A qudqut:s e\ccptillllS près. 
la Commission a donc choisi le gel drs prix. 

Les prix d'intervention du blé tendre, du maïs ct des céréales f,,urra~éres seraient 
gelés. 

Les prix indicatifs scrait:nt diminués afin de répercuter la baisse des frais de transport 
entre régions excédentaires ct déficitaire> de la Communauté. Il en résulterait une 
diminution des prélèvements à l'importation ct des restitutions à l'c.t.portation. 

S'agissant du blé dur, le prix d'intcrvt:ntion serait diminué de 5,23 % afin de k 
rapprocher de celui du blé tendre. Une augmentation de l'aide à la production compenserait 
partiellement cette diminution. 

Pour le riz. le prix indicatif augmenterai: dc O.R2 %. 

Tabac 

Les prix d'objectifs seraient, selon les variétés. diminués de 6 ct 8 % ou gelés. 

Autres produits 

Pour tous ks autres produits. les prix institutionnels seraient identiques <i ceux de 
la précédente campagne. Ccci intéresse les produits sui\·ants: riz. sucre. huile d'olive, 
graines oléagineuses, fibres textiles, protéagineux. vins. fruits ct légumes frais. lait. viande 
bovine. viande ovine, viande porcine. 

" Lt•s mc.vurt•s conne x cs 

Selon la Commis~;ion, les mesures conne\cs qu'elle a proposées répondent à «la 
nécessité d'adapter l'acquis communautaire pour qu'il puisse atteindre, d'une façon cflicace. 
les objectifs qui lui sont propres. dans un contexte agricole qui évolue constamment "· 

Certaines mesures connexes proposées apparaissent comme des modalités de mise 
en œuvre des stabilisateurs agricoles arrètés par le Conseil européen de fO:nier ct mi~ en 
forme par le Conseil Agriculture du 7 au Q mars dernier. 

La Commission cite ainsi le cas dt:s fruits ct légumes pour lesquels elle propose 
l'introduction d'un seuil d'intervention pour les pêches (20 %, 15 "co puis Ill% de la 
production moyenne des cinq dernières campagnes, évolution au cours des trois prochaines 
campagnes). Dégressif pour les pêches. le seuil serait fixe pour les oranges et les citrons 
( 10 % de la mèmc moyenne). La baisse des prix ne pourrait dépasser 20 °!( .. L'aide à ·la 
production d'ananas au sirop serait plafonnée et étendue à d'autres pn,duits à base 
d'ananas. Les propositions prévoient d'autre part la fixation d'un seuil de garantie de 
Il 000 tonnes pour les conserves d'ananas ct de J 000 tonnes pour le jus d'ananas. De 
mème. un seuil de garantie égal à la moyenne des quantités ptoduites pendant les trois 
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dernières années serait créé pour le, pêches au s1rop, avec duninution prnportionnellc 
des prix lors des campagnes su1vant le dépassement. Fnlin. la Commission propose le 
maintien du système des seuils ainsi que de la limitation de la quantité globale lx·néliciant 
de l'aide pour les produits transformés ù base dc tomates. 

Dans le même but d'appliquer les mécanismes de stabilisation. la Commission a fait 
des propositions conc•·rnant le tabac. 

Le Conseil Agriculture des 7 au 9mars 19!!8 avait décidé qu'ù chaque dépassement 
de 1 % de la quantité maximale: garantie dc 3X5 000 tonnes correspondra une diminutiPn 
de 1 % des p11x d'objectifs. d'intervention ct des primes. La réduction ne P('Urra dépasser 
5 % en 1 9RH ct 15 % en 19H9 ct 1990. Les propositions de prix 19l:Hi -- 19!\9 précisent 
par variétés les quaniitès maximale,; garanties ct prévoient dc nouvelle~ quantités de prise 
en charge par les organismes d'intervention, dont le dépassement provoquerait une 
réduction du prix. Des pénalisations de prix seraient applicables aux entreprises recourant 
à l'intervention au-dchi d'une marge dc 15% de la production communautaire traitée. 
pendant trois années consécutives. Une délimitation ultérieure des zones de production 
scrait d'autre part décidée afin d'éviter l'extension des surfaces plantées. 

D'autres mesures connexes poursuivent selon la Commission « la rationalisation 
ou la simplification des instrumcnts ou des procédures en vigueur)). Ainsi, pour les 
céréales, le riz ct les graines oléagineuses, le déclenchement de l'intervention ne serait pas 
subordonné à la constatation du niveau des prix sur certains marchés, qui serait source 
d'inégalités de traitem<:nt entre les différentes zones de production communautaire. 
L'intervention serait donc ouverte pour toute la période prévue par chacune des 
organisations de marchés concernées. Par ailleurs, afin de réduire certains risques de 
fraude, il est proposé d'assortir l'importation des pois, fèves ct féveroles d'un dépôt de 
garantie qui serait remboursé au moment où ces produits sc trouvent à un stade de 
comm•:rcialisation excluant la possibilité de bénéficier de l'aide communautaire. Ces 
mesures diverses, ainsi que d'autres concernant le contrôle des lupins doux, la classification 
des produits éligibles, etc ... , ont un caractère technique qui les exclut de la logique 
restrictive dont sont tributaires les autres mesures connexes. 

Parmi les autres mesures connexes à vocation restrictive, il faut citer celles qui 
aménagent l'intervention ou les mécanismes de soutien : 

• La réduction du montant des majorations mensuelles pour les céréales, le riz. 
l'huile d'olive ct les graines oléagineuses. 

La Commission observe en cc qui concerne les céréales que l'objectif initial des 
majorations mensuelles était d'assurer une commercialisation régulière en fonction des 
besoins du marché. Dans une situation déficitaire ct sous le régime de l'intervention 
permanente durant la campagne, il fallait éviter l'apport à l'intervention dès le début de 
la campagne. Il en va autrement. selon la CommissiOn, avec un marché excédentaire ct 
une politique restrictive des mécanismes d'intervention; les majorations mensuelles sc 
rédtliraient alors à un simple élément de prix. D'autre part, les différences entre les coûts 
financiers ct de stockage dans les différents Etats membres rend difficile de fixer à un 
niveau significatif les majorations mensuelles. Il est donc proposé de réduire, pour la 
campagne I<J88-19X9. de moitié le reliquat de majorations mensuelles subsistant après le 
début de démantèlement opéré à l'occasion de la campagne 1987-19R8. 

• L'aménagement de l'intervention sur la viande bovine. 

La Commission juge insullisant l'ciTe! dissuasif des mesures prises en décembre 1988 
a!in de resserrer le fonctionnement de l'intervention dans cette organisation de marché. 

Rappelons qu'il avait été décidé, qu'à partir du 6 avril 1987. l'intervention serait 
déclenchée sous rèser\'c que soient remplies deux conditions simultanées: le prix du 
marché devait sc situer en-dessous de 91 % du prix d'intc:rvcntion; le prix dans l'Etat 
membre concerné par les mesures d'intervention é\'cntucllcs devait descendre au-dessous 
de !!7 % du prix d'intervention. D'autre part, le prix d'achat était lixé d'après la moyenne 
des prix de marché dans les Etats membres éligibles à l'intervention. majoré de 2,5 %. 
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sans pouvotr ètn: inférieur au prix de marché k plus élevé dans un des Ft;tls n11:mhres 
éligibles_ Les prix d'achat ainsi calculés ont tourné autour tk X5 o o du pri\ d'intenention 
ct sc sont toujour.~ élevés au -- dessus du prtx dt' marché. ce qtll aurait incité les 
commen;ants à porter la viande à l'intervention. 

Afin de diminuer les achats publics, la Ctllllllltsston propose d,,nç de supprun.:r la 
dausc selon laquelle le prix d'achat à l'intervention est égal au prtx moyen maJoré dc 
2,5 %, ct ne peul être inférieur au prix du marche dans l'Etat membre a) a nt lc prix le 
plus élevé. 

D'autres propositions de modifications de l'organisatitHl commune du marché de la 
viande bovinc sont en instance d'examen : 

o Il faut encore citer. en cc qui concerne la mème organisation. l'extension proposée 
de la grille communautaire de dasscment de la \iande bovine. Elle servirait. à partir de 
la campagne 1988-1989, pour la gestion des nwsurcs d'aide au stockage privé Il nc s'agit 
cependant pas d'une mesure à finaitté restrictive. 

Les autres mesures connexes propo•ccs, intéressantes ù retenir. répondent à des 
soucis d'orientation de la production ou de prise en compte de situations particuliér::s_ 

Il s'agit dans la première hypothèse du maintien de la bonification de prix accordée 
pour le seigle et le froment panifiables, ainsi que du maintien du bonus applicable au 
prix d'intervention pour le colza de la variété 00. 

Parmi les propositions relevant de Il seconde hypothèse. il faut relever les suivantes : 

o Le maintien de l'aide qui vise ù exempter les petits producteurs de céréales du 
paiement du prélèvement de coresponsabilité de base et l'introduction d'un·~ aide analogue 
pour compenser le prélèvement supplémentaire qui serait perçu en cas de dépassement 
de la quantité maximale garantie. Le montant budgétaire destiné à cette mesure serait 
portè à 220 million d'écus. 

" L'augmentation de l'aide accordée pour le blé dur en vue de compenser partiellement 
la baisse du prix d'intervention proposée pour cette cèrèale. 

• L'introduction d'une aide communautaire destinée à compenser la diminution de 
la marge de rallinage pour le sucre due au relèvement. au cours de la campagne 
1985/1986, du prix d'intervention du sucre brut sans modifier le prix d'intervention du 
sucre blanc. Cette aide remplace la possibilitè de préfixer les montants compensatoires 
monétaires pour le sucre préférentiel. 

o Le plafonnement à 0.50 écu'IOO kg de sucre blanc. de l'aide nationale octroyée au 
Royaume-Uni en vue d'accroître la marge de raflinage du sucre brut de cannes en 
provenance des A.C.P. Cette aide sera co-financée par la Communauté à concurrence de 
25 °/o. 

3. /.es mesures agri-monhaires 

La presque totalité du reliquat subsistant de M.C.M. positifs a étc démantelée au 
début d'avril. 

En cc qui concerne les M.C.M. négatifs. la Commission commence par rappeler 
qu'ils ont èté dèmantelés d'environ la moitié en moyenne à l'occasion de la campagne 
1987-1988_ Elle propose de s'en tenir là pom la campagne à venir afin de ne pas 
contredire dans certains Etats membres le jeu des stabilisateurs. Seule la Grèce bénéficierait 
d'un démantèlement de dix points afin de tenir compte des conséquences de la baisse 
importante de la drachme durant la période passé~·. 

Les mesures agri-monètaires ne viendraient donc pas corriger. comme l'an dernier. 
l'intluence restrictive du niveau des prix agricoles. 
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Il Le butoir tinaneil'r 

A toutes ks cnltques que ne devait pas manquer de pnwnqucr cc paquet ri!!oun:u\. 
la Commission a par anticipation opposé un argument d'une lt>giljue irrCfutat>le · le 
n·~pcct dr la discipline budgétaire définie à Bruxrllc!; par k Conseil curopt'en de ft-nier 
dernier impose une fermeté sans faille. Elle avertit clairement d'ailleurs que "dans 
l'hypothèse où le Conseil adopterait des mesures ayant pour ciTe! J'augmenter les d~pen,;cs 
dans un secteur donné. il devrait simultanément décider des mesures d'économie dans le 
même secteur ou dans d'autres>>. 

A l'appui de cet avertissement, la Commission remarque qu'il n'y aura en 19XX 
aucun ècart entre, d'une part, les dépenses du F.E.O.G.A.-<iarantie résultant des 
propositions de prix ct mesures connexes ct, d'autre part. le niveau de rdércnce fixé par 
cc Conseil européen à '!.7,5 milliards d'écus. Pour 19ll9, exercice au début duquel s'achèv.:ra 
la campagne ljlli fait l'objet des propositions à l'examen, la marge de manœuvre résultant 
des économies effectuées sur les dépenses, ct du taux de croissance estimé du niveau de 
référence du F.E.O.G.A.-Garantic, serait extrêmement faibk. 

La Commission, qui «appelle l'attention du Conseil sur ces faits>>, renvoie donc 
celui-ci ù sa politique globale dans la mesure où il pourrait être tenté d'assouplir cert;1ines 
dispositions du paquet prix ù l'appel d'une autre logique. Ce serait celle de la s;wvcgardc 
des vertus essentielles d'une politique agricole commune dont s'effacent des pans entiers 
ct que la mémoire des peuples pourrait bientôt reléguer parmi les souvenirs d'époques 
fortunées avec le rosbif de la vieille Angleterre ct la poule au pot du bon Roi Henri. 

Il. ~ LES PRII"'CIPAUX POI:\TS LITIGIEUX: 
UNE AUTRE LOGIQUE 

Les propositions de prix de la Commission ont suscité des cnllqucs pertinentes de 
la part, entre autres, du gouvernement français, des organisations professionnelles agricoles 
ct de la commission de l'agriculture du Parlement européen ( 1 ). Ces critiques, tracuitcs 
en autant de prorositions d'amendement, procèdent d'une autre logique que celle du 
respect pur ct dur de la discipline budgétaire agricole. Il convient de les examiner en les 
regroupant selon le type de souci qu'elles expriment. 

A. Les rcnmus d~; producteurs 

Si toute mcsurr: restrictive revient d'une façon ou d'une autre à porter atteinte aux 
revenus des producteurs, certaines posent très directement le problème. C'est naturellement 
au premier chef le cas des prix institutionnels. Le secrétaire général de la F.N.S.E.A. 
observait dernièrement que dans la situation du revenu agricole. «toute nouvelle 
détérioration aurait de graves conséquences économiques ct sociales. C'est pourquoi la 
F.N.S.E.A. demande que les prix agricoles français pour 19liS-19li9 enregistrent une 
moyenne de 4% ». En effet, la F.N.S.E.A. rappelle que les stabilisateurs budgétaires 
auront déj;i pour effet d'entraîner des baisses automatiques de prix en cas de dépassement 
des quantités maximales garanties ct estime que la Commission souhaite aller encore au
dchi en proposant un gel des prix en écu assorti de nouvelles mesures restrictives. 

( 1) Le Parlement a examiné k1 pror1ositions le 19 mai. {'er! aines rarmi le~ rlus sensibles ont été rejetée, el 
rcmoyi"cs devanl la ('(lmmission <k l"t\~ricullurc. Il s'agil de celles p<>rtanl sur l"orgam~alion commune de marché 
de-s l..-è~é:alc~. l'huile d'oh\oe, l'organisation comrnunc de marchC des matières grasses, l"aidc fXlUT les rourra~c:oo 

!'oéchés. le pn!lè\'cntcnt Je coresponsabiiité dans le secteur laitier. les pri' d'orientation du ..-in. les pri:t du tabac 
ct les montants cnmpcnsatmrcs moni't:tircs. 



On notera que la commission de l'agriculture du Parlement européen, tout en 
approuvant une politique des prix prudente dans son ensemble, suit une logique identique 
à celle de la F.N.S.E.A. en faisant prévaloir un point de vue respectueux des dispositions 
du Traité de Rome sur le revenu des agriculteurs. Rappelons que l'article J'/-1-h énonce. 
parmi les buts de la P.A.C., celui d'assurer un niveau de vie équitable à la population 
agricole. et que le moyen essentiel d'y parvenir a été jusqu'ù présent, et reste encore. la 
fixation de prix rémunérateurs garantis. 

Ainsi donc, la commission de l'agriculture du Parlement européen a proposé un 
certain nombre d'augmentations de prix : 1 % pour l'huile d'olive, 2 % pour le beurre 
ct le lait écrémé en poudre, 1,75% pour certaines qualité~ de viande bovine ct 1 % 
pour la viande ovine. 

En revanche, le Comité économique et social de la Communauté a approuvé la 
proposition de gel. 

Certaines propositions poursuivent à côté du gel des prix un but identique de peser 
sur !cs prix payés aux agriculteurs. C'est en particulier le cas des propositions concernant 
les majorations mensuelles de prix et celles portant sur les montants compensatoires 
monétaires. 

S'agissant des majorations mensuelles, dont la Commission demande la diminution 
de moitié en cc qui concerne les céréales, le riz et les oléagineux, il faut rappeler que 
cc mécanisme permet essentiellement : 

-- d'assurer la couverture des frais financiers générés par le paiement immédiat des 
produits livrés par les agriculteurs, 

- l'échelonnement, sur toute l'année, d'une commercialisation sans <i --- coup~ ct 
pour des utilisateurs aux besoins réguliers : meuniers. fabricants d'aliments de bétail. 
triturateurs, etc ... , 

d'amortir des investissements qui ont été réalisés pour réceptionner, conditionner, 
stocker les céréales; 

de couvrir des frais de conservation : ventilation, perte de poids, etc ... 

Néanmoins, comme la Commission l'indique dans l'exposé des motifs de sa proposition, 
les majorations mensuelles ont eu tendance à devenir un élément du prix garanti aux 
agriculteurs. Le gouvernement français estime d'ailleurs que la diminution de 50 % de 
leur niveau conduirait en France à réduire de 2 à 3 % le prix payé aux producteurs. 
La proposition est, dans ces conditions, jugée inacceptable. Si la Commission souhaitait 
ajuster simplement l'indexation du prix d'intervention à l'évolution des coûts physiques 
ct financiers du stockage, la modification des majorations ne pourrait être que limitée. 

La commission de l'agriculture du Parlement européen s'est de même opposée à 
cette proposition. Le Comité économique et social des Communautés en a fait de même. 

Le niveau des prix payés aux producteurs dépendra aussi, en France notamment, 
du sort réservé à une autre proposition, celle de ne pas démanteler les M.C.M. négatifs. 
à la réserve de ceux de la Grèce. La Commission justifie clairement sa position « eu 
égard aux limites qu'impose la situation excédentaire des marchés à la f1xation des prix 
agricoles n. On sait, en effet, que la suppression des M.C. M. négatifs sc traduit par une 
augmentation des prix en monnaie nationale qui contredit le gel des prix en écus ct 
favorise les producteurs des Etats membres bénéficiaires du démantèlement. 

De nombreuses requêtes ont été formulées à l'encontre de cette proposition. Le 
gouvernement français ct la F.N.S.E.A. estiment que la réalisation de l'objectif du grand 
marché intérieur en 1992 exige la réduction immédiate du stock résiduel de M.C.M. alln 
de parvenir, à l'échéance fixée, à la disparition définitive de ceux-ci. La commission de 
l'agriculture du Parlement européen a de même demandé la suppression de tous les 
M.C.M. 
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Il est indéniable que le parfait fonctionnement du grand marché intérieur dans k 
secteur agricole supposerait la suppression du systéme des taux \erts et des M.C.M. La 
Commissi,>n a envisagé d'ailleurs cet aboutissement dans ses propositions de pri\ pour 
19X7-198X. Elle souhaitait qw:, d'ici là. les tvf.C.M. négatif~ créés en application du 
syst~mc de l'écu vert soient démanteks en deux campagnes. l'eiTc:t sur les prix étant 
neutralisé grüœ ù une baisse des prix communs cxprim~s en écus. Lors d:: l'élaboration 
des propositions fllHJr 198S-19X9. la Commission a manifestement étc gênée par la 
contradiction entre sa volonté précédemment allichée de démanteler rapidement les 
t-.1.C.M. négatifs. ct la difliculté de compenser les eiTcts sur les prix d'un démantèlement 
en diminuant les prix communs en énrs. De telles haisses auraient en eiTet été d'un clfet 
tksa~trcux. int.:rvenant en même temps que les stahilisatcurs. La solution de statu quo 
;i laquelle la Commission s'est arrêtée fait douter de la crédibilité de son into:ntion de 
parvcrm à terme à la suppression du système. On sait que la stabilité monétaire qui 
perm.:ttrait cc progrès n'est guère un objectif à portée de vue. En tout état de cause. 
les actuels atcrmoicmcr~ts de la Commission paraissent témoigner du caractere peu 
prioritaire de l'objectif 1992 dans le domaine des M.C.M. Il n'est cependant pas évident 
yue cclur-d, heun:uscment apparié à celui de maintien du revenu des agriculteurs. soit 
moir.s essentiel que la stabilisation budgétaire au hon fonctionnement de la Communauté. 

Il faut noter en dernier lieu de~ propositions de nature à permettre certaines 
améliorations du revenu des agriculteurs. Ainsi b commissron de l'agriculture du Parlement 
européen propo:;e-t-<:lle !;1 suppression du prélèvement de corcsponsahilité pour le lait. 

B. La cohérence des organisation de marchés 

Un certain nombre de cntrques portées contre les propositions de la Commission 
tiennent au souci de conserver le plus d'cflicacité possible aux organisations communes 
de man:hés en évitant l'aggravation des conséquences des stabilisateur~ par de nouvelles 
mesures restrictives graves proposées dans lt~ cadre des «mesures connexes». 

Il faut. à cc propos. revenir sur le cas des majorations mensuelles de prix. L'enjeu 
économiyuc qu'elles n:préscntcnt est très important; en ciTet, leur diminution importante 
aurait les conséquences suivantes: 

-· Ne pouvant assurer la couverture des frais financiers. les organismes stockeurs 
risquent de réduire d'une façon trés importante le paiement des acomptes dès la récolte. 
cc yui créera un manque de trésorerie catastrophique chel les agriculteurs; 

Le stockage n'étant plus rémunérateur, cela incitera les organismt:s stockeurs à 
vendre très tôt en début de campagne, d'où un déséquilibre entre l'oiTrc ct la demande. 
une raison supp!émentaire d'écroulement des prix, des conséyuences sur l'emploi ; 

Des incidences très négatives sur la gestion des organismes stockcurs. En eiTct. 
les majorations mensuelles sont ;i la hase des résultats d'exploitation. de la capacité ;i 
investir, de la capacité :i ouvrir ces organismes stockcurs vers la diversification. l'agro
alimcntaire, etc ... 

Il convient surtout d'insister sur le fait que la disparition prévisible à terme des 
mécanismes de gestion des marchés par les prix. le rapprochement du marché. n:ndent 
nécessaire de mettre en œuvre d'autres instruments de stahilisation permc:tant de limiter 
les conséquences du caractère cyclique de la production agricole. Une polr~iquc d'aide au 
stockage privé est en particulier indispensable, dont les majorations mensuelles apparaissent 
comn11: !utile ébauche. 

Les majorations mensuelles sont donc à un double titre un enjeu de premier plan 
dans la négociation en Cl'urs sur le paquet prix 19XR-19li9. Le gouvernement français. la 
commission de l'agriculture du Parlement européen et les organisations de producteurs 
sc sont prononcés avre vigueur contre les propositions de la Commission dans cc d,,maine. 
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Des .:ri tiques ont aussi é-té faites contre les mc.:sure, c.:n1 1\,\)!ec.:' dolll' k -;.:cteur de la 
viande bovine. Pour !.1 F.N.S.E.A .. li faut "Clllèr que.: de 'll>tllc.:lks mesures restrictives 
soient prises à l'encontre du régime d'intenentit>n qu1 dtll! ptHIIOir L"<>lltlllucr de jouer 
son rùlc de filet protecteur». La F.N.S.E.A. s\>ppt>sc (hHn cette ra1st>n ,·, l'élimination 
des clauses «prix d'achat <i lïntencntil>n tllln inkru:ur au pn~ du marché dans l'Etat 
membre ayant k prix le plus élevé» et " prix d'achat egal au pri\ moyen majoré de 
2.5 % ». Le gouvernement français a adopté la même position relevant. d'une part. que 
les dépenses relatives au scl:tcur de la viande b,HIIle ,,nt baissé en 19~P. relevant d'autre 
part que la modification des conditions de fixation tics pnx d'achat à l'tntencntion est 
incompatible avec les décisions de décembre 19% lJUI prévoyatent qu'aucune nouvcllc 
mesure ne pourrait être prise avant déœmbre 19xX. 

Un autre exemple de mise à mal Ctlntestee de'> organisations de marchés est 
l'application de la suspension supplémentaire de 1.5 "·u de la production prévue pour la 
campagne 1988-1989. La Commission considère cette suspension comme aclJUISe. En 
revanche, les organisations professionnelles agricoles jugent que la situation du marché 
ne l'impose aucuncmcnl. 

Enlin, il est int~rcssant de citer k cas des stabilisateurs institués pour œrtains fruits. 
dont les modalités d'application proposées tians le paquet prix posent probléme. Pour 
les pèches notamment. a estimé le gouv.:rnement fr<ln\·ais, la proposition de la Commission 
ne tient pas compte de la spécificité de cette production pérenne. non stockable et sensible 
aux akas climatiques. Elle a donc besoin d'une période d'adaptation plus longue qu'une 
culture annuelle, ct la réduction du seuil de retrait devrait ètre réalisée en cinq ans ct 
non trois. D'autre par!, le seuil de retrait devrait être éh:vé. 

C. - La valorisation des ressources communautaires 

A la logique de repli que traduisent les proposl!wns de la Commission pour la 
campagne 1988-1989, s'oppose une logique de valorisation des ressources agricoles 
communautaires dont l'élément clé serait la mise en œuvre d'une préférence communautaire 
plus etlicace ct mieux distribuée entre les différents produits. L'essentiel des efforts à 
entreprendre intéresse h:s négociations de l'Uruguay Round au G.A.T.T. Le paquet prix 
comporte, quant à lui. un certain nombre d'élemcnts intéressants qui, sans relever du 
principe de préférence communautaire, sont importants pour la valorisation des ressources 
agricoles de la Communauté. 

C'est le cas de la proposition de prime à l'incorporation des céréales dans l'alimentation 
animale-. 

Cette mesure, l'une des rares de cc paquet prix 1988-1989, ne ressortissant pas à la 
discipline budgetaire appliquee, Hait été évoquée dans les conclusions du Conseil européen 
de Bruxelles en février dernier. Celui-ci avait, en effet, demandé à la Commission 
d'examiner quelles mesures pourraient être instaurees pour l'utilisation de céréales dans 
les aliments composés ct de présenter des propositions appropriées dans le cadre de la 
fixation des prix 1988-1989. La Commission estime qu'il faut agir sur le niveau des prix 
qui est le seul avantage d,mt bénéficient les produits de substitution des céréales à cause 
de leur régime d'importation préférentielle. Une prime d'incorpOration en faveur des 
céréales serait donc, selon la Commission. de nature à réduire cet avantage et à 
rccontjuérir la part 4ue les céréales communautaires occupaient jadis dans l'alimentation 
du bétail. La Commission a ainsi decrit le contenu de la rrime dont elle propose 
l'instauration : 

... <• l'aide est à octroyer sous forme d'une prime d'incorporation fixée au préalable 
selon la procédure dite du Comité de gestion ; 

..... le niveau de cette prime doit s'aligner sur la marge d'intérêt pour les produits 
concurrent$ des céréales; 



Il 

la prime ne.: peut ~trc: octroyée qu'aux quantités add1t1nnnelks a ..:dies utili'<'es 
au cours d'une 1>énodc de référence ; 

la prime s'applique ;1 toutes les ceréaks afin d'assura lill s~st~me contr<'>lahk; 

la prime doit être octroyée •i l\lUS ecu\ utili~ant des céréales additwnnclles dans 
le secteur animal ;i conditwn toutefois que des vérili.:at1ons à partir des registr.:-; d.: 
cnrnptahilité matiére soient possibles n 

Cc dispositif a été jugé insuflisant par ks orgamsations professionnelles. Par ailleurs. 
au ddwt de la négociation du paquet prix. le précédent mi111stre tk l'agriculture a ind1qué 
les objectifs souhaitables de cette m.:sure: 

éviter la dégradation dc la consommation de céréales dans l'alimentation animale 
là où les taux d'incorporation sont déjà élevés du fait de l'éloignement des ports (en 
France, le taux a baissé de près d'un quart depuis la campagne 198-t-1985); 

accroître l'utilisation des céréales par les fabricants qui en traitent déjà un 
minimum. 

Il faudrait pour cela adopter les compléments suivants : 

-- La prime doit être fondée sur le niveau du taux d'incorporati,ln des céréaics 
dans l'alimentation animale. Si elle reposait sur les quantités utilisées. elle récO!llJ)l'nscralt 
le gonflement de la production d'aliments •:omposés ct non l'effort con:;enti en vue 
d'accroître la part des céréales dans chaque tonne d'aiimcnts produits ; 

---· Elle doit être progressive avec l'augmentation du taux des céréales incorporées: 
c'est la condition pour que des quantités significatives soient utilisées. De plus, les 
fabricants atteignant des taux d'incorporation supérieurs à la moyenne communautaire 
doivent bénélicier d'un traitement préférentiel ; 

·- Enfin. lu période de référence à partir de laquelle est constatée l'évol~,;tion de la 
consommation de céréales doit être proche du versement de la prime, une période par 
campagne serait appropriée. 

Il est à noter que la prime serait financée par le prélèvement de corcsponsabilité 
dont les organisations professionnelles et la commission d~ l'agriculture du ·Parlement 
européen demandent qu'elle soit également appliquée aux céréales ct pmduits de substitution 
importés. 

La commission de l'agriculture du Parlement européen demande aussi qu'avant aoùt 
198X la Commission présente des propositions d'aide aux céréales affectées à des utilisations 
industrielles. Aucune proposition concernant la production de bioéthanol ne ftgun:, en 
effet, dans le paquet présenté par la Commission. Celle-ci explique que " la prolifération 
des mesures destinées à développer des débouchés subventionnés ct donc artificiels ne 
pourrait qu'entamer, en grande partie au profit des secteurs autres que l'agricultun:. ks 
ressources forcément limitées disponibles pour le soutien des revenus des agriculteurs ••. 
Ainsi, apparaît verrouillée. en dépit de l'ouverture manifestée par le Conseil europé.;n de 
Bruxelles, une possibilité importante de créer de nouveaux débouchés pour la production 
agricole communautaire. dont les travaux menés en Frat:ce, ct en particulier au sein de 
la commission des affaires économiques du Sénat (rapport d'i11formation n· ·10-t seconde 
session ordinaire de 1985-19X6) démontrent les riches perspectives. 

Le secteur des céréales offre un autre exemple de la réticence de la Commissitlll 
dcvant la valorisation du potentiel agricole communautaire. Il s'agit de la propositifln de 
baisse du prix indicatif des céréales dont le gouvernement français a estimé qu'elle repose 
sur une justification technique incertaine alors qu'elle réduit unilatéralement la préférence 
communautaire. 

Il faut. enlin. mentionner k problème de la regulation du marché des matières 
grasses que la Commission omet de mentionner dans ses propositions. Sa solution reste 
indispensable pour améliorer la capacité concurrentielle du beurre par rapport aux matières 
grasses végétales ct pour permettre à l'horizon de 1992 le linanccmcnt du marché de 
l'huile d'olive. 
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Le dispositif propos<! en 19~7 par la Comnussion n'est pas parfatt en ce sens qu'il 
ne vise pas fr.tnchcment l'arnCiioration de !a prd\:rence communautaire dans ce secteur. 
même s'il n'est pas totalement séparable de cet objectif comme en témoigne la franche 
hostilité des EL!ts·Unis à son adoption. Fn dépit de ses lumtes. le projct de stabilisation 
des prix des matières grasses apparaît cependant comme une contribution indispensable 
<i l'équilibre du secteur ct l'on rq:rctte que .:e dispositif, présenté à i'o.:casion des 
propositions de prix pour 19X7-19S~. semble oublié ct que ta Commission n'ait pas jugé 
uttle de le reprendre. 

IlL CO:\CLLSJO:'\S DE LA DEI.EGATIO:'\ ADOPTEES 
LF: 15 .Il: 1:\ I'JXS 

Ayant pris connaissance des proposttt<llh de· la ( 'nmrnis~tlln concernant la fixation 
tks pnx des produits agricoles ct des mesure-; etlnne\cs puur l.t campagne 19Xl\-llJ!i9. 

LA DELEGATION 

observe que ces propositions comportent un enserr,bk de tl!spnsitions de nature. 
pour la plupart, ;i, renforcer les mécanismes de stabilisation 11nanciérc adoptés par le 
Conseil européen de 1988; 

relève en particulier ({\1<' la propositton d.: g.:kr les prix rnstitutionncls a pour 
objet dt: conserver leur pl<:in effet aux baiss.:s de pnx automatiques prévi:-iblcs ;i la suttc 
de dépassements des quantités garanti.:s !hees dans .:haquc secteur de la production . 

·- note. d'autre part. que les mesures connexes figurant d<tns k document de la 
Commission tend.:nt essentiellement à renforcer ks stabilisat..:ur~ : c'est !.: cas des 
propositions portant sur les fruits ct légumes ct le tabac des propositions de reduction 
des majorations mensuelles de prix. de celles qui tendent à l'aménagement de l'intervention 
sur la viande bovine : 

rappelle que la Commission justili.: la -;é\érite de -;.:s propthitions par le plafond 
budgétaire de 27.5 milliards d'écus fixé lor-; du Conseil européen de Bnnclles pour les 
dépenses du F.E.O.G.A.-Garantie en 19RX; 

estime que la 11xation des prix agricoles ct des mesures connexes apparaît donc 
comme un exercice cornptabk largement indépendant des exigence-; d'une véritabh: stratégie 
agricole : 

regrette les conséquences de l'ad,>pti<lfl éventuelle de ces pr<lpositi<lll' sur les 
revenus des producteurs. en particulia des petits producteurs. alors que les dispositifs 
d'aid..: dtrcctc au revenu, conçus comme la contrepartie des mcsur..:s restrictives. ne sont 
pas encore opératinnnels. ct seront en tout ~tat de cause de portée limitée ct dilliciles à 
linanccr : 

déplore l'absenc.: ou la faiblesse des rnesur.:s propres ;i valoriser la production 
et>mmunautairc en renf,>rçant la préfi:rencc etlrnmunautairc ou en ouvrant de nouveaux 
déhou.:hés ; 

Juge que la surproductit>n. dont la CommissiOn entend juguler l'ampkur ct les 
conséquences financières. ne peut être considéree comme un fait irrésistible et irréversible. 
alors même que la Communauté est déficitaire dans de nt>mbreux secteurs ct que les 
excedents dans d'autres sont largement dus au.\ concessions .:ommcrciales accordées à 
certaines importations en dérogation au principe de la préférence communautaire; 

note d'ailleurs avct: intérêt que la reprise manifeste aux Etats-Unis dans le secteur 
agric.llc avec la diminution des stocks cl l'augmentation des exportations. devrai! inciter 
la Communauté ù tempérer le pessimisme ct lt• malthusianisme auxquels elle sc livre 
actuellement ; 

- TRl'ŒS'î' 



namt. lJU'c·n l'abscn.;c d'un.: :tcti,>n ,jg,,urcusc dt: la Communaute P<'Ur de,clüppcr 
ses di:bou.;h(:, c:-.istants PU cm~>.tgc:;,hles. ks limiutt,,n, imp<"èc.; ;i la pr.>du.;ti,Hl 
C<Hnmunautairc par ks stabilisateur.; n'ouvrent plus cnc·,,r.; k marche intenc·ur au\ pn,duth 
importés et ne privent l'.tgri.:ulture communautaire de sc~s m.trd1cs c\kncurs ,·,,nunc çda 
a été k cas p<lllf les produits laitiers ;i la suite de l'app!il.'atinn des qtwtas. 

réikr<: dnnc ses rés<:nes maintes ft1is l!.\pnmœs <i l"ég.trd d'un pr,1.;cssus fumk 
sur une logique llnan.:i~rc· cxclusi\e ct d.:mandc qu<: st>icnt mtcu.\ prts en ù>mp:c ks 
intérêts éct>rwmiqucs ct St>ciaux kgitimes du sedeur agnc·nk; 

juge par suite r11.'ccsqire de Jt,nrwr une pnrté<· plus mc:surél.' ;tU\ pr<'P<httitlns 
tou.:hant ks pri\ ct k fnr11:tinnnernent de~; t>rganisatinrh de marché..; t:t nprune en 
parti.:ulier: 

• son S<Htci que soient nnint<:nues les rnajoratltHh rnensudks des prl\ utstrtuti<lnnds 
des càéa!cs. du ni et des nléagineu\ permettant un etalement appr,,prié des app<>rts à 
l'intervct.tion ; 

• son souhait que S<liCill démanteks ks nwntants compensat<>ir.:s nwneta;res n.!gattfs ; 

• son intérêt P<'llr Lt sauvegarde des nrganisati<1ns etHnmunes de mar.: he de la 'rand.: 
bovine. du lait. des fruits ct légumes. c\œssi\cmcnt touchL'S par les pr<'P<lsitit'n~ de la 
Commission ; 

• son incompréhension pour lt: gel des pri \, particuli.?r.:mcnt dans des sc..:tcurs C<lllllllc 
cdui du lait où 1::: régime des quotas impt>sc d'nres ct déjù la diminuti,,n de la prnducti,,n : 

pré..:onisc que ScJit abrogée la suspcns1on prtnisoirc de 1.5 •,o de la pr,,du..:tion 
laitière pour la campagne 19SR-19S9 et>mpte tenu de la situatiot; des st,,ds. 

croit essentiel. en cc qui concerne la valnrisation de l.t production C<lmmunautairc: 

• d'anwlr<lrcr la prnposition de prime à lïncorp .. ,ration des •:éréalcs dans l'alrmcntation 
animale afin de lui garantir la mcilkure cflicacité ; 

• de SLHJillettr.: ù la taxe de coresponsabilité les produits de substitution des ccrcah:s 
importés; 

• de mettre en place un système d'encouragement ù l'utilis:llion industrielle des 
produits agrict1ks ; 

• d'adopter rapidement un système de stabilisation des prix des matières grasses 
\Cgétalcs; 

• de diminuer les importation~; de beurre ù des condi:ions préfércnticlks d,tns uw: 
proportion rdentiquc ù la diminution de la production communautaire Je lait. 

La D.?légation charge snn président de transmcttrc les presentes cnnclusi<'ns ;;u 
président ct aux membres de la cornmission des affaires économiqucs et du plan. 
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CHAPITRE Il 

QUESTIONS FINANCIERES 

A. - LA SITUATION FINANCIERE 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

ET LE PROJET DE BUDGET GENERAL POUR 1989 

Rapporteur: M. Bernard BARBIER 

1. -- LES DIFFICULTES DE FINANCEMENT DU BUDGET GENERAL DE 
1988 

II. - L'ACCORD BUDGETAIRE DU 13 FEVRIER 1988 

III. -- L'ACCORD INTERINSTITUTIONNEL SUR LA DISCIPLINE BUDGE
TAIRE 

IV. - LE PROJET DE BUDGET DES COMMUNAUTE.<;; POUR 1989 

V. - CONCLUSIONS DE LA DELEGATION ADOPTEES LE 13 OCTOBRE 
1988 

• • • 

INTRODUCTION 

Traduction financière des politiques de la Communauté, le budget général n'est pas 
seulement un document comptable; il est aussi un acte politique. 

Or. de cc point de vue, l'analyse des conditions d'adoption des budgets communautaires 
pour 198!! et 19!!9 est révélatrice des tensions - et finalement des enjeux - suscitées 
par l'achèvement du marché européen. 

Car l'année 1988. première année de mise en œuvre de l'Acte unique additionnel 
aux traités européens. aura été à la fois celle de la plus grande crise financière jamais 
rencontrée par l'Europe. le Conseil des ministres s'étant montré incapable de présenter 
au Parlement européen un budget pour 1988 dans les délais fixés par les traités, mais 
aussi celle de la plus grande résolution puisque, à la suite du Conseil européen des 12 
ct 13 février 1988. les Communautés sont maintenant dotées des moyens budgétaires 
nécessaires à l'achèvement du marché unique d'ici !992. 
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L'année 1988 aura en réalité cristallisé les problèmes financiers auxquels se heurtaient 
les Institutions européennes à un moment où l'Acte unique exigeait de nouveaux 
engagements de la part des Etats membres. 

En effet, bien que doté depuis ! 970 de ressources propres qui avaient remplacé les 
contributions nationales. le budget communautaire. depuis près de dix ans, souffrait 
fondamentalement d'un écart croissant entre des recettes en trop faible progression face 
à des dépenses. notamment de couverture de la politi4ue agricole commune. en 
augmentation importante ; la réduction progressive des droits de douane et des préléH~ments 
agricolt:s perçus aux frontières extérieures de la Communauté sur les biens ou produits 
agricoles importés des pays tiers. tant en raison des r~ductions des droits mondiaux lJUe 
de la baisse du dollar. avait conduit très vite à un dépassement de la part des recettes 
T.V.A. affectée aux Communataés européennes. portée de 1 % jusqu'alors à 1.4% au 
1" janvier 1986 et à 1.6 % au 1" janvier 1981\. 

L'Acte unique, par ailleurs, en rendant plus facile la mise en œuvre, à la majorité 
qualifiée, des politiques communes, contribuait également. d~ son côt~. à l'augmentation 
des dépenses non obligatoires, essentiellement les dépenses régionales ct sociales. industrielles 
et de recherche. 

Cette double émlution explique ainsi le dérèglement du système financier curo1~cn 
d..:puis plusieurs années, marqué essentiellement par la sous ~ · estimation des d..:penscs 
ct le report des déficits annuels. Dans ces conditions, il n'était pas surprenant que la 
Commu11auté vivât depuis quatn: ans sous le règne des douzièmes provisoires ct des 
avances, remboursables ou non remboursables. 

Alors même que la Commission avait, dès 1984, dénoncé les errements de la politiqu:: 
budgétaire du Conseil des ministres, ct alors même que l'élargissement de la Communauté 
en 1985, puis l'engagement vers le marché unique de 1992 exigeaient de nouvelles 
ressources, le conflit entre les Institutions européennes ne pouvait qu'éclater. 

Pour comprendre les solutions qui ont été dégagées au cours de J'année 1988. il 
convient d'examiner successivement : 

Les diflicultés de financement du budget de 1988 : 

L'accord budgétaire des 12 ct J:l février 19118: 

L'accord interinstitutionnl'l sur la discipline budgétaire ,.:ouvrant la période 1988-
1992: 

- Le projet de budget général des Comn\Unautés pour 1989. 

,~ LES l>IFFICl'LTf~'l DE FI:\A7'CE\1El\T 
DU BliOGF.T GE7'ERAI. DE 1988 

La procédure budgétaire du budget 1988 a été marquée par une crise sans prél·\:dcnt 
puisque c'est la première fois qu un blocage s·e~t pwduit au Conseil dès la pren11àe 
lecture. aillfs que les conllits précédents n'avait•nt éclaté jusqu'alors que dans ia suite de 
la proâdurc entre le Conseil et le Parlement européen. Le Parlement. n'ayar.t pas été 
saisi au 5 octobre 1987. date limite de sa saisine par le Conseil au titre de l'article 203 
du Traité C.E.E .. a déposé, à la fin de l'année 1987. devant la Cour de JUStice des 
Communautés, un recours en carcncc du Conseil : en réalité, cet échec de la procédure 
budgétaire. non résolu par k Conseil européen du mois de décembre 1987 à Copenhaguc. 
résultait de la stratégie budgétaire de la Commission qui avait souhaité que l'année 1988 
soit celle du retour à la vérité budgétaire. autant pour les dépenses que pour les recettes. 
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A. La stratégie budgétaire de la Commission 

L'avant-projet de budget des Communau!i:s pour I'IXg. transml'> au Consc1l le 1-l mai 
1 'IX7. sc fondait sur la mi:;e en œuvre des réformes annonci:cs dans ks docum.:nts COM 
Oi7) 100 du 15 février Jl)!\7 «Réussir l'Acte uni4ue. une nouvelle fwntière pour l'Europe" 
ct COM (X7) 101 du ~~~février 1987 «Rapport de la Commission au Conseil ct au 
Parlement européen su1 le financement du budg•:t de la Commu•1auti: "· 

La Commission estimait notamment que le nouveau régime des ressources propres 
qu'c!!c proposait était un des éléments clés de l'application de l'Acte unique d;: 19XX ~i 

ll)92. en particulier pour assurer la consolidation du marché unique. une intégration plus 
poussée d.: l'Espagne ct du Portugal, un renforcement de la stratégie des whésions 
communautaires ct un début de mise en œuvre du programme -- cadre pour la rcch.:rche: 
par ailleurs, la Commission avait voulu que le budget de 19X!i êlirninüt le poids des 
reports de déficits du passi: ainsi que la di:préciation ct l'élimination des excédents 
agricoles. 

Dans ces conditions, l'avant-projet de budget pour 19XX devait permettre: 

de l'ounir intégralement les besoins financiers dl' la Communauté en 1988, c'est-à
dire en tenant notamment compte de la mise en œuvre effective du budget pour 1987. 
qui avait fonctionné sous le régime des douzièmes provisoires. ct en excluant le principe 
des reports de crédits sur l'e.~ercicc 1989; 

--- de respecter l'exécution des dépenses proposées pour 1988 dans les prè1 isinns 
pluriannuelles 19al!-1992 contenues dans le document COt-.1 (87) 101 ; 

de tenir complt• de la situation budgétaire rél•ll;· de 1987, tant en cc qui con..:.:mc 
les dépenses du F.E.O.G.A.-Garantic qu'en cc 4ui concerne la situation des recettes. 

I.e financement de ccl a1·ant-projct de budget ne pou1·ait être contenu dan~ les limites 
du taux d'appd de la T.V.A. de 1,4% car il nécessitait la mise en œuvre de nou1ellcs 
re~sourccs prt1prcs de financement ; en effet. sans ces ressources propres. le taux d'appel 
de T.V.A. aurait dû être de 1,7 %, c'est-à-dire déjà supérieur au taux de 1.6 °o envisagé 
par le Sommet de Fontainebleau de 1984 pour le l" janvier 1988. 

Les principales caracti:ristiques de cet avant-projet de JUin 1987 étaient les suivantes • 

avec un total général de .19,7 milliards d'écus en crédits de paiement ( 1 J. l'alant
projet rtait en augmentation dr :; % par rapport au budget de 191!7; 

ll>s d(•pertws du F.E.O.G.A.-Garantie augmcntail•nt également dl· 5% ct entraient 
dans l'enveloppe prévue pour 1988 par les perspectives 19!!8-1992 de la Commission . 

ll.>s crédits d'engagement des fonds structurels progressail'nt l'le 6% tandis que Je-; 
crédits de paiement étaient en hausse de 10% dans la perspective du dt>uhkmen:. 
demandé par la Commisswn, de leur dotation d'ici à J9l)2; 

--- les crédits d'eng:•gement de la n·cherchc restaient stables en rai-;on des rep<Hts tk 
ressources de 19X7. m;~is les crédits de paiement enregistraient une augmentation sensible 
de 16 °·u pour t'ouvrir not.unrnent le coüt de programmes spécifiques adopti:s au litre du 
nou1·cau programme-cadre de la recherche communautaire: 

les crrdils dl' la coopération au dheloppement régres.~ail'nt de 25.5 % en credits 
de paiement en raison du fait que les crédits nécessaires pour assurer un même H>lume 
d'aide alimentairt' dcntient être nettement inférieurs à llJX7. en raison de la diminution 
de la valeur en écus du pri:-. des produits alimentaires exprimé en dollars: 

enlin. au regard des recettes. l';n·ant-projct comportait un régime alternatif de 
financement : 

• Dans l'hypothcsc d'un accord sur ks nou\elles ressources propres. la T.\'.A. limike 
ù 1 o;, et ù assiette eff.:ctivc. aurait rappt,rti: 19 milliards d'écus tandis que la rcss!'urce 
nouvelle r,,ndét• sur le produit national hrut (!'.~.Il.) aur~:it procuré !1.4 milliards d'i:t'us: 

----·---------
(Il Sn1t en' 1ron 2_QS milhard' dt' francs 
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• Dans un régtme de ressources ..:nmmunautaircs inchangé'. la rcœtte de la T.V.A. 
limitée au taux de lA""" n:pri:sentcraH 2J.I milliards d'i:..:us. un suppkment de 5.75 milltards 
d'écus devant être demandi: aux Ftat~ membres St'us forme d'avances nationales 
rcmbour,.ables pour équilibrer k budgl't 

B. L'échec de la procrdurc budgétaire 

Sur cet avant-projet de la Commission d malgré deux tentatives infructueuses le 
23 juillet ct le 17 septembre 19X7. le Conseil-Budget des ministres ne fut pas capable. lors 
de sa session du l" octobre !9.'{7. J'arri:ter un projet de budget pour l'exercice 19!Œ ct 
de le transmettre au Parlement européen avant le 5 octobre 19X7, date limite fixée par 
l'article 203 du Traité C.E.E.. 

Le blocage au sein du Conwil tenait à l'écart de 4.5 milliards d'écus entre les re.:cltes 
dont devait disposer la Communauté en 19tŒ. évaluées à 35.2 milliards d'écus. et les 
dépenses demandées par la Commission, estimées ù 39.7 milliards d'écus· en crédits de 
paiement ct à 40.9 milliards d'écus en crédits d'engagement. 

Alors que cerrains estimaient qu'il fallait respecter le plafond de recettes et établir 
un budget de l'ordre de 35 milliards d'écus (position du Royaume-Uni). d'autres 
considéraient que le budget géni:ral devait couvrir l'ensemble des dépenses ct que le 
Conseil devait faire une déclaration sur les recettes suppléme111aires dont la Communauté 
devait disposer en 19!!8 (position de la Greee); la présidence danoise. pour sa part, a\·ait 
proposé un compromis ramenant les dépenses à 39 milliards d'écus. ce montant 
correspondant au plafond de 1.6 °16 de T.V.A. que le Conseil de Fontainebleau avait 
prévu de retenir pour 1988. Pour qu'une solution ;re dégage au sein du Conseil. une 
majorité qualifiée était nécessaire . mais l'Espagne ayant rejoint le Royaume-Uni et la 
Grèce dans l'opposition à un projet de budgct de 39 milliards d'écus, une minorité Je 
blocage s'était ainsi wnstituéc avec le Royaume-Uni. qui voulait s'en tenir au strict 
respect des ressources disponibles, ct l'Espagne ct Iii Grèce qui. en sens contraire. 
dcmandaient des dotations plus substantielles en faveur des politiques structurelles. 

Devant l'incapacité du Conseil de transmcttrc avant le 5 octobre un projet de budget 
pour 1988, le Président du Parlement européen avait alors envoyé le 7 octobre 1987 une 
lettre à la présidence du Conseil pour l'inviter à agir dans les deux mois. faute de quoi 
1i saisirait la Cour de justice des Communautés pour faire constater la carence du Conseil. 

Aucune solution budgétaire n'ayant pu être trouvée par le Conseil européen réuni à 
Copenhague les 4 ct 5 décembre 19li7, le Parlement européen et la Commission ont alors 
respectivement introduit lcs 18 ct 2.\ déœmbre 1937 un recours en carence devant la 
Cour de justice. le Parlement européen cstimant notamment que. sur la base de l'artick 199 
du Traité C.E.E .• le proj~t dr budget devait comprendre toutes les dépenses prévisibles. 
celles-ci devant être équilibrées par des recettes correspondantes; la Commission. de son 
côté, estimait que le Conseil ne Pl'uvait invoqt11:r l'exigence d'une approbation unanime 
des Etats membres consacrée par l'articlc 201 du Traité C.E.E. pnur soutenir qu'il était 
crnpèchi: de satisfaire à st'n ,,bligation de ,·ciller à l'établissement du projet de budget 
ct. par lù. ù engager la discussion budgétaire. 

Il. L'ACCORD Bl'DGETAIRE Dl' 13 FEVRIER 1988 

Au cours du Conseil européen des Il ct 12 févricr !98X. les décisions essentielles 
pour l'avenir :inancier de b Communauté européenne ont été prises. décisions que Lt 
presidence allemande a ensuite consL>Iidi:es au cours du mois de mars 19~~. 
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A. L<' cont<'IIU dt• l'accord linancit•r rlu 13 fo'>nkr 191Œ 

Le Conseil européen de Bru\ellcs a convenu lJlle l"arhé\cmcnt du marché in!l'rieur. 
qui doit libérer les force-; de croi,san.:e né..:.:ssain:' pour assurer la rompélltJ\ité Je 
l'lurop.:. amsi que la cohésion écqnonlilJUC et sociale des Ft.lls mernhre>. néc.:ssitc un 
renforcement de la capaci!~ d'agir de la C't>rnmunauti:. 

C'est pourquoi les snlutions retenues dans le domaine financier font partie intégrah:rnent 
du compromis glohal auquel s·t~st rallie le Conseil européen dans 1'11} pothèse de 
l'achèvement d'ici 199~ du grand marché europeen. 

Il accompagne la rdormc de la politique agricole commune qui. en particulier. a 
délini les mécanismes de retrait des terres, des pré-retraites ct des autres revenus agricoles 
ainsi que le dossier de la cohèsion économique et so..:iale. notamment sur la hase du 
prin..:ipc du douhlcrncnt. en 1993. des fonds structurels régionatn par rapport ù 191:(7. 

Pour le financement prnpremcnt dit des politiques communautaires. Il' Conseil europé<'n 
11 di•lini le plafond global ct le contenu dt•s ressourc<'S proprl's : le plafond glt1bal des 
ressources propres de la Communauté est donc d~sormais flxè à 1.~ % du pr,1duit 
national brut total de la Communauté pour les crédits de paiement ct à 1.3 °o JlllUr les 
crédits d'engagement. La troisi1;mc ressource de financement reste constituée par la T. \' A. 
au taux d'appel de 1.4 % ct une nouvelle ressource est constituée avec. pour assiette. le 
produit national hrut. 

Le rcglement des prohl~mcs posés par la mise en œuvre du budget communautaire 
de 1988 trouve sa solution dans les avances non remboursables demandées au\ Etats 
membres pour l'exercice 19S8 afin de ClHtvrir les moyens nécessaires 4ui dépas.;cnt le 
plafond actuel des ressources propres. 

Enfin, le Conseil a modifié légèrement le mécanisme de calcul de la compcnsatll)n 
britannique par l'utilisation d'une dé P.:-.;.B. ct non plus d'une ck T.V.A .. la pnsc en 
charge de cette compensation ètan1 désormais assurée par les onze partenaires du 
Royaume-Uni ct ntHI plus par les seuls Etats du Nord. 

B. La misl' en œuHc d~ l'accord budgi>taire du 13 fhrier 1988 

Le 17 février I9~S. la Commisswn transmettait au Conseil un ntlU\"t:l avant-pr<'JCt 
de budget pour 191:i8 s'elevant :1 Y1, 7 milliards d'écus en crédits de p:uement, ct 
40.9 milliards d'écu~ en cri:dits d'cngagcnwnt. dont 27.()4 milliard~ d'écus pour k 
F.E.O.G .A.-Garantie. alors même que les recettes pour 19SS seraient les suivantes : 

Droits de douane ct prélcH~ments agncoles 

Ressources T. \' A. au taux de 1.4 •,. 

··~· Reports de l'année 191:(7 ct révision .. 

11.3 milliards d'écus 

n.~ milliards d'c..:us 

1.1 milliard d'ecus 

soit un total de 35.6 milliards d'écus de rcrcttes pour une di:J~nsc en crédits d'engag·:mcnt 
de 43.4 milliards d'écus ; de cc fait, le montant des avances non remboursables demandees 
am. Etats membres pnur I<Jl\~ serait de 7.!l milliards d'écus. 

Le Conseil-budget réuni les 2J ct ~4 février 19XX ne put adopter un nouveau proJet 
de budget pt>ur 19XX sur la hase de œ JWU\cl avant-projet de la C't>ll11111SSII>n en rai,on 
des critiques dr lïtahc ù l'egard des modalités de .:aleu! de sa participatit>n <i la 
compensation britannique ct <.:c n'est que lors de sa sessit>n du 7 mars 19XX que le 
Conseil a fmalemcnt adnpti: ct transmis au Parlement européen le projet de budget pour 
!981:( 
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A. Lt• cuntt·nu dr l'accord financÎl'r du 1.:\ féHit•r 1988 

Le Conseil européen de Bruxelles a 0.:\)nvcnu que l';tehè\ernent du marché mt.:r11:ur. 
qui doit libérer les force,; de croiss;1n..:e né..:essairc' p\Hlr assurer la n)rnpctltl\ itè de 
l'Europe. amsi que la cohésion économique ct sociale des Ft.tts membres. nécessite un 
renforcement de la capacit~ d'agir de la ('t)mmunautè. 

C'est pourquoi les soltlli<HlS retenues dans le domaine finan..:ier font parti.: intégrakment 
du et)mprornis global auejuel s'est rallié 1.: Conseil européen dans l'hyp<)thèsc de 
l'ache\·ement d'ici 1992 du grand rnar..:hé europeen. 

Il accompagne la réforme de la politique agricole commune qui. en parti..:ulier. a 
déiini les mécanismes de retrait des terres, des pri:-retrartcs ct des autres revenus agricoks 
ainsi que le dossier de la cohésion economique ct sociale. notamment sur la base du 
principe du doublement. en 1993. des fonds structurels régionaux par rapport ù llJX7. 

Pour k 11nanccment proprement dit des politiques communautaires. lt• C'onSI:'il européen 
a d{•fini le plafond global ct Ir contenu dt•s rrs.•iOurctos propres; le plafond global des 
ressources propres de la Communaute est donc désormais fixe à 1.2 "'• du produit 
national brut total de la Communauté pour h:s crédits de paiement ct à 1 J "'• pour les 
credits d'engagement. La tmisi,;mc ressource de financement reste constituée par la T.\' A. 
au taux d'appel de 1,4 % ct une nouvelle ressource est constituée avec. pour assiette. le 
produit national brut. 

Le règlement des problèmes posés par la mise en œuvre du budget communautaire 
de 1988 trouve sa solution dans les avances non remboursables demandees au\ Etats 
membres pour l'exercice 1988 afin de couvrir les moyens néccssain:s qui dépassent le 
plafond act ucl des ressources propres. 

Enl1n. le Conseil a modifié légèrement le mécanisme de calcul de 1<1 compcnsatwn 
britanniqw: par l'utilisation d'une clé P.N.B. ct non plus d'une clé T.V.A .. la prrsc en 
charge de cette compensation étar;l désormais assurée par les onze partenaires du 
Royaume-Uni ct n<'lll plus par les seuls Etats du :-.:onl. 

B La mist' en œunc de l'arcord budgétairt• du 13 février 1988 

Le 17 février l'lXX. la Commission transmettait au Conseil un nLHn-cl avant-prL)Jet 
de budget pour l<,llŒ s'élevant ù .l'J.7 milliards d'écus en crédits de paiement, ct 
40.9 milliards d'écus en crédits d'engagement, dont 27.04 milliard~ d'ecus pour k: 
F.E.O.G.A.-Garantic. alors même que les recettes pour 1988 seraient les suivantes: 

- Droits dl' douane ct prélé\cments agn..:olcs 

Ressources T. \'.A. au taux de 1.4 °,o 

- Reports de l'année 1987 ct r~\'isinn .. 

1 U milliards d'è..:us 

23.~ rnillrards d'écus 

. . 1.1 millrard d'écus 

soit un total de J5.6 milliards d'écus de reœttes pour une déJ'k!nsc en crédits d'enga_!:·:ml'nt 
de 4.1.4 milliards d'écus : de cc rait. le montant des a\'anccs non remboursables demandées 
au\ Etats membres pour l'lXX serait de 7.8 milliards d'écus. 

Le Conseil-budget réuni ks ~J ct 24 février 19!\8 ne put adopter un nouveau proJ<:t 
de budget pLHJr 19SR sur la base de cc t10tl\cl a\'ant-projct de la Ct,rnmtssi<H1 en raison 
des critiques de l' 1 ta lie ù l'égard des modalités d.: calcul de sa participati,>n ;i la 
compensation britanniljtH! ct œ n'est que lors de sa sessit'n du 7 mars 1988 que le 
Conseil a ftnalerncnt adopté et transmis au Pnrlcment européen le proJCI de budget pDUr 
!988 
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Les prim:ipales caract..:nstiqw.:s de cc projet de lltH.!t:ct ~taient ks sun.tntcs. 

Total des cr~dtts d'en!!agcment 

T ,)(;~! des crèdtts d..: pat:ment 

4-l.6 nulltards d'ecus ( 1) 

4.1 .. ~ rntlltarth ,rccus 

marquant une augmentation de 20 ° o par rapport a ltJX7. d,>nt. 

pour le F.E.O.G.A.-Garantte 

ftHJds structurels 

·-· fonds sociau\ 

recherche ct énergie industriel!.! 

27.~ 

J.6 

.:'.X 

milliards 

nulliards 

milliards 

mt Ilia rd 

d't:cus 

d'écus 

d'~cus 

d'ecus. 

Au regard des recettes. le Conseil-budget a arrêté le montant dl.'s consolidations 
nationales sous forme d'amnccs non remboursables à 7,6 milliards d'écus, la répartition 
entre les Etats membres restant provisoire et ayant une vakur indicative: l'a\·anrc non 
remboursable qui sera imput[-c sur le budget français en 19!!8 dcnail s'élcn~r à en,·iron 
10 milliards de francs ct son approbation nécessitera l'intervention du Parll.'ment français ; 
cc dernier dcua également sc prononcer sur la création de la nuuwllr rrssoun:e assise sur 
le P.N.B. pour la prise en compte des recettes ultrricures de la Communauté cl qui est 
halu[-c à 8,7 milliards de francs dans le projet de loi de finances pour 1989. 

Le prélèvement total sur les recettes de l'Etat fra11çais au profit des Communautés 
européennes dans le projet de loi de finances pour 1989, est de 64.49 millianh de irancs. 
se répartissant de la façon suivante (en millions de francs) : 

-- Ressources propres provenant des prélèvements ct ..:otisations agricoles ct des 
droit; de douanes. 

e Prélèvements, primes, !llOntants suppli:mentaires ou cnmpensa-
tones, montants ou éléments additionnels ct autres droits 0 X~5 F 

• Cotisation à la production sur les sucres 

• Droits de douanes ct autres droits ..... 

Total ................................... . 

Contribution assise sur la taxe sur la valeur ajt>utéc 

Contribution assise sur le produit national brut 

Ill. L'ACCORD li\TERI:\'STITlTIOi\:'\EI. 
Sl!R LA I>ISCIPI.Ii\E lll'DGETAIRE 

10 195 F 

13 ~60 F 

42 472 F 

X 760 F 

Les problèmes posés par la nnissance ct la gestion des dèpt•nscs nhltgatoires. 
Illltammcnt dans Ir domaine agricok. restent s,Jus-jaccnts dans l'analyse dr tout prohlènw 
hud~rtairr européen. 

C'est pnurquni les éléments d'une discipline hudgetaire cur,>pl:enne s'unposant <i 
l'ensemble des Institutions {CommissitHl. Conseil ct l'arlcmenll. ètai..:nt d.:.Fi mdus dans 
ks orientati,,ns de 19~7 de la Commission. puis dan.; IL's çondusilHlS du Conseil l'Uropécn 
des Il ct 1 ~ fénicr 1 98~. tandis que le Parlenll'nt cumpé~n a n>ulu lier l'adoption du 
budget I9Sg ;i la conclusion d'un accnrd aveç le C,>nsetl sur la discipline budgétatrc. En 
ctT..:t. ct malgre l'urgence qu'il y a1ait à adopter k pwjet dl.' hudgct général P<Htr 19XS. 
ct dans le but de préscrwr ses propres pt>uvoirs budg~t;mcs dans k futur cadre tks 
nouvelles ressources pwprcs. k Parlement euwpi:en a vPulu qu'un accord intennstitutinnncl 
soit conclu cette année. 

( 1) So1t en' Hnn _11..J 1mlharlh dl· fran\.-, 
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Etabli lors d'une reunion <:ommunc entre les trois lnstitutrorh. le 27 mai 19SS. il a 
linalement été ratilié par le Parlement européen le 15 juin l9SS ct a p<:rmis au Présidt•nt 
du Parlement européen de signer. le l" juin, le budget 19Sl'. après que le Présrdt•nt en 
ncn.:iç~ du C'Pnscil lui ait donné toutes les garanties sur la çou1crturc des dcp<:nscs. 

A. Les pen;p!'cthes financières \988-1992 

Les p<:rspcctivcs linanciéres quinquennales retenues par le Conseil ·:ur,,pécn de 
Bruxdlcs C\lltstituent désormais. J'après les termes mémes de l'arcMd instttuti,lnnc:l. le 
cadre de rdércnœ de la Jisetplinc budgétaire des Communautés. Le tableau ci-après 
fournit ces perspcdtves financières en crC:·dih d't:ngagcrnent ct en milll<'n' d'écus 
d'ici 1992. 

I'ERSPF:CTI\'ES Fli'<A:'\CIERE .. "; 

Crédit~ d'engagement 

1. F.E.O.G.A.-Garantic 

~ Actions structurelles 

.~. Politiques à dotation pluriannuelle tP.I.t\1.. 
Recherche) . . . . . . . . ..................... . 

27 500 

7 790 

1 210 

2 103 

1 646 

1989 

27 700 

9 200 

1990 

:!X 400 

10 600 

1 650 1 1 900 

\t r C l . pr" l<~ss 

1991 

29 000 

12 100 

!9<12 

29 600 

1.' 450 

~ 400 

2 xoo 

!.t' l'arlt•menl. etll11111t' lt: ( 'onseil et la { 'omrnission. se Stlnt engagés ;i resp<:ctcr. au 
n1urs de chaqut' pw,·édure budg.:taire ;, ICnlr. ks dilkrcnts p!aftlnd.; annuds Je dcpen'c' 
nlnlt'IHICo; dans ,·,·s pnspcct11cs linant"i.'rcs; llo; sc St,nt engagés égakmcnt ;i ce qu'aucune 
rL'I"ist<'ll dt'' tkpçnsc•-; ohligatnirc' pr.'1ucs dans eco; JX'rspc.:tilcs financrén.·s ne ptus'e 
cntrainn un~ rcdurtr,>n du nwntant dc·s di:p~nscs non ohl!galtllr~s r~!enuc' d.ms ces 
J'Crspt't'lrvcs. l.a Commissinn snurncttra par .ulkurs chaque anni:e au.\ deux hrant"hcs d..: 
l'autnriiL' budgétaire ks prnpnsrlltlns d'ad.lptatit'n qu'~lle JUgera nc·ceo;satr~. compte t..:nu 
des ,·ondtlltlns d'~\l'L"Uii<>ll du hudgc·t pri:rt'<kn!. ~ur la bas~ des crh~;tnciers en crcdrh 
d'engag~mcnt ct en L'redits de paicnll'nt 

Dèsnrmais. le l'arlcmc'IH ct k Conseil slatucrPnl avant le l" mai de t"haquc annee 
'lrr œs prnJ'l"itH'n'. C<lnfnrmemcn! au\ rc'gk' dt• lllaJtlfilc de l"artic·le .:'OJ du Tra1t.: 
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B. Le contenu dr la discipline bud~:étair(' 

Les princ1paux points à retenir de raccord interinstituti,>nncl Sl>nt les sui\ants. 

L'accord interinstitutionncl a été conçu de tcllc sorte LJUe la pwgrl'\sion des dépt·nscs 
sc fa~se sur l'ensemble de la période LJUÜJLJucnnalc ct snit décidée conjt1intt:mcnt par le 
Parkmcnt ct par k Conseil. LJUC la discipline budgélam: st>it gl,1bak. c'cshl-dirc qu't'Ile 
s'applique à toutes les dép.:nscs. obligatoires ct non ohllgattlircs ct cngag.: ttlUt.:' ks 
Institutions associées à 'a mise en œuvre, LJUC l'accord n'affecte pas les compétences 
hudgétaircs respccti\es dcs différentes Institutions. qu'cnlln lc contcnu dc l'accord. t'l 
notamment la mise ;i jour annuelle du \olume des dépenses. ne ptuss.:nt être n1lldlliés 
sans le consentement de tnutcs les lnstitutiMIS parties ;l cet accord. 

Les Institutions s'engagent à ne pas modifier l'équilihre qui résulte des perspcdivcs 
19XS-19<J2 entre les dépcnscs obligatoires ct les dép.:nses non <lhligatoires. 

Le Parlcment statuant à la majorité de ses membres ct le Cnnseil ;i la majorité 
LJUalifiéc, sc prononceront annuellement sur ks propositiom d'adaptation dc la Commissinn 
qu1 tiendront compte des conditions d'exécution du budget précédent. 

Les perspectives financières pourront ètrc ri:,isécs ;i la majoriti: qualilii:c pour le 
Conseil ct ù la majorité des membres pnur le Parlement. Cependant. si cette ré\ isi,,n 
conduisait ù d~pa~ser k plafond annuel global des di:p.:oscs. l'unanimité serait r,·quisc 
au Conseil, ct en l'ahscncc de décision Cllmmunc du Parlement ct du Conseil. les nhJcctif-; 
di:tcrminés précédemment demeureront applicables. 

Pour cc qui est des dépenses agricoles. k Parlement, k Conseil ct la CommiSswn 
s'engagent à rcsp.:ctcr la ligne directrice du F.E.O.G.A.-Garanllc ct la ri:servc moni:tain: 
telles qu'elles ont été fixées au Conseil européen de février. c'est-à dire que le 
F.E.O.G.A.-Garantic progrcss!.'ra au rythme de t\0 °o du taux de croissance du P.N.B. 
(ou 74% hnrs programme de retrait des terres). Enfin. la discipline hudgétairc implique 
qu'il y aura une deuxième lecture du Parlement en cas de d~sal'etHd du Conseil ct du 
Parlement sur l'adapta linn ct la ri:\ ision annuelle des perspectives tlnanciO::rc>. lorsque 1.: 
Parlement proposera de modifier des dépenses obligatoires ct It>rsquc Je Conseil. à l'issue 
de sa première lecture. indiquera qu'une ri:partition diflërente des dépcns!.'s non obligatoires 
par rapport aux résultats de cette lecture justifie un nouvel e;\amcn du budget. 

Il wnvicnt de souligna que cet accord institutionnel entre la Commission. h: Conseil 
ct le Parlement jette de nr.uvelles hases à la coopération budgétaire européenne. noumment 
en raison du fait que la discussion entre le Parlcment ct le Conseil ne concerne plus les 
dépenses d'une seule anni:c. Le Parkment curopécn a not~ de œ point de HIC que 1..: 
lhal,,gue entre les deux autorités budgetaires sera plus politisi: ct que de~ Cl>nsctls 
spécialisés devraient discuter les problèmes hudgé~aircs désormais di:limiti:s au\ rapporls 
entre la législation européenne adopti:c ct sa traductic>n en termes hudgctaircs ; pour les 
parlemcntain:s curopi:ens. la t;iche principale résidaa d,lllc désormais dans la 'érifi..:ation 
des pl1ssihil1ti:s d'exécution technique ct de la hase li:galc Je, lignes hudgét;urcs 

IV. u: PROJET DE Bl'DGET DES C0\1\H':\Al'H:..'-\ POl'R 1989 

A. l.'annt-projct dl' budJ.:l'l général dr 1989 

Dès 1.: l" juin 19SX. b Commissll'll a adopti: Ll\ant-pn>jct dc hudgct P•'llr 19S'l. 
qu1 est à l,t f,li~ rnnft>rme ;i l'Acte unique et aux t:tHJduSion~ du C<lnsed cur,,pècn ,k, 
Il ct 1 ~ février 1 9P.S. 

Les principales caractéristiques de cc budget sont les suiv.tntcs. 

O'lllll' manière gi:ni:rak·. l'augml'ntation dl'S crédits est limiti•c (5.7 "o en cri:dits 
d'engagement ct 5.9 "o t'Il credits de paiement). Cette slluati<lll s'C\phquc en particulier 
par la nwtkration de la h;lllss.: des di:p.:nscs liées à la garantie dcs marchés agnù1lcs ct 
,i la nette diminutinn des n:mhllllrscmcnts au\ Etats membres. 
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Par ailleurs. cet avant-proJet se caractàise par un ri'&juilibrage l'ntre les dépenses 
obligatoires et les dépenses non obligatoires qut lt~nl principalement à la très f.libk 
augmentation des dépenses ar.ricoles ( 2.6 °" ~wicmcnt ). cc qui r.unène le-; dépenses du 
h)(lds europeen d'onentation et de garantte agncolc de 61 ;\ 59 °o du t;lll\ gc·neral des 
dépenses, amsi qu'à la diminution des rcn1b<lUrsernl·nts aux Etats membres en r;uson 
notamment de la baisse des taux des n:mbourscments C<1nscntis à l'Espagne ct au 
Portugal: l'ew.emhlc des dépenses obligatoires. qui étaient de 74 "o du budgt:t en 19SS. 
passent à M 0 "o en 19X9. 

D'un autre c<itè, on constate des augmcntall<'ns imp<ntantcs des dépenses non 
obliJ;atoires t + 20 ''·o en crédit\ d'engagement et 22 "··o en .:redits de p.ucrncnt) qui 
décnulcnt des nPU\ellcs P<llitrque-; ré,ultant de l'Ac!c ltrllque curPpécn. Cc,; .lllgm.:ntati<H1s 
sont de + 21 °'u pour les fonds structurels, + 35 "·o pour la r.:chcrche. • 46 "o pour 
l'environnement ct + 52 °o pour l'inm1vation ct la rèaltsation du marche intèril'ur. 

Le t<tbkau ci-après fnurnit l'è\lllutinn des dcpcnses du budget Je 19S9 par domaine 
en millrnns d'écus. 

E\'OI.l'TIO:\ DES DEI'f.:\SE..~ l'AR D0\1:\ 1\E 

,~ 

',~ F.E.O.G.A. Garantie 
Remboursement ancrcns st<lclo.s 

li 

Réserve nHHt~tairl' 
Set a\ide ct aides aU.\ revenus 

1 

Fonds structun:ls 

dnnt: 

~ F.l' O.G.A Orr..:ntatt,,n 
, F LD.f' H 

F.SF. 
l'wr.rammc pour de1·dop 
1'.1 l\1. 

Domaine agrrcnlc 
Dl\·ers régional 

Dl\ l'rS SPCI.tl 
Transptlr!s 
E111 ironnemcnt 
lnfurmattPil culturl' 

f:ncrgr..: 
Recherche 

.

. ·. ·. ·.1 2~:~~~~ 
1.000 

i 
... l 

1 

1 

i 

.l 

7) 

.n 
41 

1.10 

1.0':' 

f:tal 
prbhinnod 

19H9 

CL (1) 

2S.210 
1,440 

1.000 
100 

9.276 

1.410 
4.4Xn 

.uxo 
100 

264 
91 
~1) 

220 
67 

.\S 

lnrHllatt<H1. l\1archl' lnt.:ricur .. , 155 )9_\ 

Dé\t:lPppcmcnt 1.07 .1 1..10'1 
Admrnistr;ttwn 1 1.~7.::' 1.4J.t 

1 Autres in.;tilutr<Hl' 1 691> 7J6 

l<n nnJI!,,n, dTCI'r 

\ .nit~ finn' 
en~-

C.F. ill 

2.6 
ln,l 

0.0 

20.S 

24.7 

21.8 
18.0 
0.0 

SJ.7 
28.2 

IX5. 7 

'' ' 
5.6 

31.2 
7.3 
7,7 

6.0 

24.5 

5.7 
'l Rcmh<'Urscmcnl i't;tts membres 

1 
2.49.\ : 1.501 ( •) 

Reserve . . . 1 ~ ' 5 
--~---- --- _ _:__~_:_ _:__· . ~ --~·-· -+ ___ :__) . 
[_r'.'_l_:'ll_'__.:'_rr~,~~~-~-C~I~-~~_:__:_ _ _:_~5 .. 10.\ 1 47.9tJX ~ 5.9 , 

i TPI<IIl\ arr,,ndrs C 1'. !~) . . . . . . ....... ! 43,''79 1 46.462 _l 6.1 ! 
r-.·: ~.~~~ .. :~-.~.~~::;~~~=·~<111<~--- ---~--L------'~--- ~------1 
l_:i·_t_" ~ ':~'-'' tk ~::""' j 



En cc qui <.:t>nœrnc les n:ccl\cs. la ('onuni,sion avait précï'i: LJUC: ces ..:hiiTrc:-; i:t.tte'llt 
donnés ;l tllrc: tndicatif dans la mesure ull l'i:qutlihrc di:finrtif entre les rc:œtleo; pr<>H'nant 
de la taxe sur la \alcur ;tjt>utéc: cl œllcs pwvcnant de la quatrtémc rco;sourcc: dq~nd.ttl 
ltlUJ<'Uro; d..: la décisitHI qut ":rat! adPptèe p;tr 1..: (\>nst:il. s'a!!ts'ant de:, r..:s">urcc:s pr<'i'IL''. 
le ( 'onseil th:Vdit également prtl<.:éd..:r Ù une nwdiftcalll\11 du re)!klllC:Ilt lin.llh.ïl'r lJUI 

interdirait notamment le transfert automatique des acdth rnutllr-.és d'un ncrcic·e· o;ur un 
autre ct qui serait tksnrm;:~o; suhtmlonné ;i une dccisi11n de l'autorrte budgc:Lur..: 

Le Comcil des ministre, a .tinst adnpt~. k 24 juill 19SX. 

le règlement n' 20-lS XX relatif au financcnwn: de la 1' . ..\.C., 

le n!glemcnt fmancier n ~l).llJ l)l) rel:ltif ;nt hudgl'l gi•ni·ral, 

le règlement linant:icr n' 2050 XX reLit if au F. E.O.(; ... \.-(;;uantic, 

h:: règlement cadre n' 2tl52 XX sur la misston deo; fonds structurels, 

la décision X!l. :176 relative aux rcssourn-s propres. 

la dècision RS ~77 concernant la discipline budgélair~. a.:cumpagnee de l'ac..:ord 
intcrinstit utionncl. 

Le tabkau ci·dcs-;,,us f<Htrnit les ditTércntes ressources dhp<mihleo; pour k budget 

19~9 ct les cnmparc avec b chiiTrcs prtl\isnires tlo: 19XS. 

LA \'E:\TIL\TIO:'\ DES RESSOl:RCES: ('(>:\ti'AIUISO:\ 19HH-19!l9 

---, 

lnlilul" 

Prdèv:~mcnts agricoles 

Cotisatinns suer.: 

Droits d.: douane 

T.V.A 

-_'_
9_~-----~----·9_H_9----~-\-·ariAiio~ Jj lprmi'iOiir) 

---------

. 1 4311 337 6.X 
0
'o Il 

1 3XS 1 359 1.9 "o 
S 595 9.\15 +· l\A "o 

2~ 2Cf:' 26 1 !!4 _, 12.S '' o 

4' n:ssnurœ Accord int<:r·gomerncm;:ntal en 1 

19~S . . . . . . . Î 

R.:reltes di\ersc; 
ï 

x ().ll) 7 XX:! 

r rn. 

~75 + 

.\.1 n 

'.0 0 
u ! ------+' S)O i 267 Î 

·------- ------:--_, 7;-:--) ~' ------t----
.. 46 352 

1 ____, 
u 

1 .. 5,1J " l LT•'tau\ 
------------------ ----~'-- I _______ L-__ --~· 

Les r..:,sourc..:s prnprt'' ;i appeler pnur cnu\ nr les cr-:dth de paiement cnrrcsp,>ndcnt 
;i 1.1129 "" du prndutt nalt,,nal brut de la C\,mmunaut.: d le, credth d'c·ngagcmcnt ;i 
1.1501 ",, l.a quatncm: re,snurœ. fnthke sur la ,,,mme· tk, P.N.B. des f'tats m.:mhrc·, 
.Ill prt\ du m.trd1..:. c'l it<.:lllt'lkmt•nt n.tluce ù 4 11-lll.l nullrarcb d'écus et k P•'UfL"enta!!t' 
qut .,·~ appltqw: J'<Htr lin.tncn lllll'!!l<ikment LI parite du budget 11•'11 l'<'ll\l'rte· l'·lf ks 
autres rl.'"<'llll'l''> t'SI tk tl.l<ltl-l '',, 

1 n c·e qut l'<'llL'l.'tllc' l.t e·orrc'c'll<>ll en f.l\eur du Ro~aume-l'm. c..:lle-,ï ..:,t .,:,um.::e 
prtl\l'illlll'lll..:nt ;i 1.72 mr!lurd' d'e,ït' 

Il l.'l·tat d,• la prnt'l'tlun· d'adoplinn du projl'l de hutlgt'l g(·néral d•· 191\t) 

Rcu:11 k ~.., Jutlk; ! ~;s~ ~~'U ~ l.1 pn .. '-.h.ICrh:~ ~rc\.·qu~. k ( ·~,_~n,t•i!-budt!-t'l dl'' In:nht r ... · ... 

a appr<'t:'.l' k p!<'tc'l de l'ud,:c·t d_. 19:0:'1 t'Il fl',f't'Cl.lllt P<'llf Lt premtc'rc· f,"' •.!c';'Uh 
plthlc'llr' .Ill Ile'.:' k, ckl.lt- J'fC\ \h p.tr LI prtlcedurc· budf!e'lillre. I.e l'rc,lde·nt du ( .Pihe!l 

greY. \1 l'.·\ l'·\' 10'\IOl' .. 1 prL'".'nt.: k IJ "'f'lc'lllbrc l'lSS. dnant k l'.trklllt'lll 
l'llfi>J't't'll k pr<'Jt't tk budyc·t de· !.1 ( -,,111111\lll,llllè P•'llr Jl)S•) .. \u e'<'llf\ d.: l't'tt<' ,,·.tnce. 
!.1 plup.trl d,•, parkm,·nt.Uft'' -;.: ,,,Ill kltcïlè' de !',tù·,,rd tthtllutll>nnt'l en m.tlft"rt' 
bud)!et.ure· ù'nc·lu ,1\L'L' k t ·.,the!! ct d,· la r.tptd,t.: a \L'l' l.tquc·lk' k Ct>rhcll il\.11! ct't!c' 

illllle't' L'le t'Il 111C>llfè de• pre,t'nll'r Je pr<'Jel <k bud!!c'l 



1...: Parl..:m<.:n! proc.:edcr;l ;i la pr..:nuère kc.:tur..: h>r, de sa s<.:-;SicHl d'nctnhr..: 19g~: 1<.: 

( -.>nseil pr<><.:cdera <.:n lhH<.:mhr.: .i l.t deu,;~m·: !<.:..:turc .:t ri : a d.: fnrt.:' charh:es pour 
que l'adt>plr<>n tinalc du projet dt: bud):!t:l lh>ur i9~N in!nnc'IHlt: ..:n di:cembrc 

I.e Consul des mrntstr.:s a r<.:t..:nu pour l'..:s-;cntr<.:l ~.:, pwposrlrtlllS tk l;t Comrnrssinn 
;i l'..:xœption d.: certain.:' ri:ductrons dans k th>maint: d..: l'ardt: alimcnt.lire. d..: 
l'cnvrrnnnement, tk la C<'Op•:ration a1c.: le trç~· nwnde ,·t de' elkcllfs tks scr1 rce, Je la 
CdlllllliSsll>n. D'une maniere gé·nér:IIc. le projet de bml~et, tel qu ïl a e!e prO:,c.:rHi: f'M le 
Corht:rl au Parkment eurtlpÎ:t:n. t'! qu'on trm11t:ra .lans k tableau ci-dcssnu,;, est en 
pro:.:rt•ssion de 6 % cmiron par rapport au budget dr 19!!!!, la progression di"> dépenses 
agricoles restant iofl-rieure au tau\ de pro~res,ion g~n(•rale H o.;, l'Il\ iron). 

f:Lf~\IE:\TS ESSI-::\TIEL-.; l>l I'HO.IET DE llU>GET POCR 19!!9 

r~------------------------·-----~-------~--·----------r-·----- -------; 
;t) .\folllant glo/>al 1 ,., mi/!t,m., d ï·.'Cl.! 

Cri:drts d'en!,!agt:m<.:nt tC LI 

Cr..:dits de paiement tC. 1'.1 ... 

dont dépenses non ohliga!Oircs · 

F.E.O.G.:\. Garantit: 

F.E.O.G A. Ori.::ntation 

Sct-asidc aides au revenu .. 

Dépréciation des stocks agrict>ks 

Réserve monétaire: 

Fonds ri:!,!ional (F.E.D.E.R.I 

·t 

1 

' 
1 

I'.E.D.I.P (Programme de dévdopp..:mcnt rndus- 1 

triel Pt>rtugall 

P 1.1\ 1. l Pr,,grammes intègri:s mi:dit::rran<·erh 1 

R..:chcn:hc (prt,grammc-c.:adre 1 

.-\ut n:s ptl!i lllj ucs 

·\dmuHstrattt'n . 
(' t>lllllliS,I<lfl 

Autres tnstttllthlns 

RcrnbtHirscments !.'lats membres 

c. 
c. 

.., ., 5 ~ ~ 

-t(J 006 

E. Ll SIJ 
p Il 9SI 

c. E. c p 
2S l'" - 1 2~ 1~7 

1 413 J69 

so so 
1 -t-t') 1 -t-19 

1 llOO 1 ()()() 

4 495 ·' 9 20 
.l:lil7 2 950 

IOJ.5 HO 

~5-t 24J 

J~X.S 105 

2 247 .s ! 2 052.S 

·' 71 
_,-; 1 

7.'1.6 7)1.6 

52-:'.1 5~7.1 
L.~ ~-~------------·--------·_ ... ______ . ____ __i____ ___ _ 

I.e P.1rkment cun,pccn d1sp11scr.t d'un.: faihlc m.H):!e de mann:unc de 1\,rdr..: de 
2()0 mtllitHlS d'ecu>. pnur augm..:ntcr <ert.uncs tkpt:ll'c's nnn ;t!;!rtùllt:s. 

l'n dO:·Iinlltlt'. I'.Jnnet' 19SX .1ura t'tc une anne.: ,·harmc·r..: pour 1..: linanet·mc·nt ,ks 
l'•'h:tqllt'S l'<'llllllun.JuLurt:s. pul'quc !.1 Ct'lllllllltl.tutc c::.t f'.tsset: d'un•: srtu.i!t<>n de ens, a 
une .;t:ua!ll'll de SL'fCilll~ rc·trt>Uic,· gr.icc :1 l.t dtSClphnc l>udget.ttrt' .t.:Ce['tet: par les lf<'lS 
lthtltll(l<lns 

"~ l.t l'''lttiquc a~rit·nlc L'll!ll!llllnc rcstt' la premt.:rc St>urce tk dqx:nse, de la 
( 'nnunurl.llllt'. ,,n assrstc t't'J't'ntbnt ù un dcrut lk rct'qtnlihragt' .:nt re les tkp.:nse-; de 
'''llllt'll des nurt'ltt's ;r~rt<<'k' p.tr r.tjlP<'rl ,Ill\ dqx:n,;c:s prnucs pt'llf les f('lld' structurt·h 
c'l 1.1 r.:,·lh:r.:he Cette t'lnlull<'il. (,,nglt'lllJh snuh.ut..:<.: p.tr k Parkmcnt eurt'l'-'c'll. répond 
,,til' nul dt'llle ,·t l'.tll<'lllc manifestee p.lr l'cnsemhk d·:-; Cllh'f'et'Jb l'"lir un rcnf,,r.:cm<.'nt 
dc, l'''hliqucs ,.,,mmuncs n:ndu ncc'<'<S<llre par Lt llll't: t'r~ n'll\fc' du m;Jrchc umyue 
dt' l'i'l.::. 
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V. C0:'\1\IXSIO!\S OE LA DELEGATIO'\ -\DOPTEES 
LE IJ OCTOBRE 1988 

Ayant pris connaiss;mcc des ùévcluppcmcr.ts intervenu> dans l'adoptit'n du hud!!et 
général d.:s C'ommunaut\!s ptlllr I<JXX lkpuis ses cnnclusions n' I~U-~<7 du 4 rhnemhr.: 
19R7 ct n' IX9-X!\ du 6 aHil llJRX. !a Dél\!gation sc fl=ilcitc des ;lccurds cnnclus entre ks 
Institutions curorécnnes pour dtlter l•1 Cnmmunautè des moyens bud!!i:t.urcs nl=ccss.11res 
à sa politique. 

LA llEI.EGATIO'\, 

se rl=jouit. en parttculi( de l'accorJ intcnenu au sein Ju Consc:d ,ur les 
propositrons de la Commrssion ldncernant k hudf!ct gèncr.il dc 1 IJ~X ct le prtlJCt de 
budget dc:s Communautés pour llJX<J . 

relève également que l'accord intcrinstitutionnel. Ju 15 JUrllct 1 IJSX. c:ntre l.1 
Commis;,ion. le Conscrl ct le f\1rkmcnt européen. définit JUsqu'en 1992 les per-;pectl\es 
financières d'évolulinn des dl=pensc\ ,,hligatoircs et des dépenses non ohilgat,,lrcs ; 

-- souligne: que œt accord mstitutmnnel. qut JCI!c de nouvelles hases ;i la cnopérau,,n 
budgétaire curopècnnc. permet. pour la prcm1o!re fnts dans l'histoire de l'Europe moderne. 
d'éviter les incessants C<lnllth hudgctaircs 4111 limt!aicnt 1.1 réalisatton de, pnltti<.Jues 
communes; 

è<1t\;,tdérc. en c!Tct. ù\11\lllc indi,;pcnsablc. que la discipl•nc budgét,urc "''il gh'b•1k, 
c'est-à-dtre yu'dlc s'appltyue à toutes les d~pcn,;es, <'bligatvir~,; ct lh'n ,,bligatoircs, qu'elle 
engage lclute~ les lnsltlutions a.-..;,xt.:-.:s il :>a mise en o:tnn:, 4uc l'ac..:onl n'afl\:.:tc pas le.'\ 
compét.:nœs budgétatrcs r.:spt•t:!l\.:s des di!Tércntcs lnsti!Ullons. lJU'cntïn. 1.: Cl'ntcnu de 
l'<~<:<:ord. et nntammcnt 1.1 mt sc à JOUr annuelle du \ nlum.: des dér<:nscs. n.: pu1".: ctr.: 
modifie sans lc consentement dl.' toutcs les lnstl!uti,HJS; 

constate o.JU<' k projet d.: bu,tgct des Communauté' pour 1989 ct l.t pnsc en 
n~mptc. en parttculter. tk la ll•'Uvclk rcssnur.:c hudgctatre curopècnne. aura pt1\tr .:!Tct 
d'augmenter sensiblement k prcln·cment total S<ir ko; recettes de l'Etat français au profit 
des Communaute-; cur,,pecnnl''i, qui o;'cll=\e. d.ms k pwJcl de lnt de finances pnur 1989. 
;i 64.5 rnilltards dl' fran..:s (soH 4.6X 0

o du hudgctl. dllnt S.7 nulltards de franc-; pnur la 
nou\·clle Cllntributt<lll asstsc sur le pwdutt n.ttwn.tl brut; 

appclk l'attcntl<lll des cnmmtso;i,,n, cnmpctcntes du Si:n.1t. qui auront ,, sc 
prononcer pr<Khamcment sur l' ;n ar ;c nnn rcmhnursablc qut sc ra imput.:c sur le bud!!el 
fran,·ais de 19SX. ain-;1 que sur 1.1 <."rc.lllnn Je l.t 1\<'U\cllc rcss,,urcc ass1sc sur lc pwdutt 
nati,,nal brut. sur le fatt quc cc' dcu\ Jéctsicln>, pnscs en appltcatinn dc l'a.:..:orJ 
hudgétatrc du P fl'Htl'f 19Ss du Conscd européen. sc)!1! csscnuclks .i l.1 mtsc cn œuHc 
des d!sposittclllS de l'Acte untlJUC. 

c>pàc. enfin. lJUC 1.1 cno;t' '·Ill' rrecédcnt rcnet,ntréc p;n la Communaut<· cn 191'S 
aura perm l' dl' lnt'r tc'utes Jc, h~ p,,thi:quc:s 4111 pco;atent sur k tinanccmcnt d.:s pnlt!l,tuc:s 
communt's dans l.t paspecll\c de· L1chl'\t'111ent du marchc unh.JUC d'let 1992. 

La Dc·h!gallon charge S<ln Pr.:·,tch:nt de transmcnrc ks prés.:ntcs ùHKiusiun,; aux 
pr&sidcnl'i et au\ lllt'lllhrc, de l.t l 'umml'.;t,,n des .\fTJtrc< èt'l'l1!'miyucs -t't du Plan. de 
la C1'111111iso;u'n dco; hn;uKcs. du C<'tllr,ik hudgetalrt• ct des l'omptc,; èc,,nomtyu.:s de la 
:'\f,illllll ct dc 1.1 ( \'mmrsst<lll des All.urco; ctr,mgèrcs. de la Défenst' ct des Force' armées. 
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B. - LE NOUVEAU REGIME DE FINANCEMENT 
DU BUDGET COMMUNAUTAIRE 

Rapporteur: M. Bernard BARBIER 

1. LES PROBLEJ\ŒS POSES PAR LE FI~A;"';CF.\IF:~T Dl: BUDGET 
COl\1!\IUNAUTAIRE 

II. LES PROPOSITIONS DE LA COl\1.\tiSSIO:">i 

Ill. -- LE 1'\0U\'EAL' REGIME DE FJ;.o;A;.o;CDIENT DU BUDGET C0:\1:\tl'
NAL'TAIRE 

IV. -- CONCLLSJO;.o;S DE LA DELEGATIO:"\ ADOPTEES LE 27 OCTOURE 
1988 

11\TRODUCTIO:'I: 

Le Parlement français vient d'être saisi par le gouvernement du projet de loi ayant 
pour objet d'autoriser l'approbation d'une décision du Conseil des Communautés relative 
au système des ressources propres des Communautés européennes; cette décision aura. 
en particulier, comme conséquence. d'ajouter aux prélèvements agricoles. aux droits de 
douane ct à la recette T.V.A .. une ressource supplémentaire financée proportionnellement 
à la part de chaque Etat membre dans le produit national brut communautaire (P.N.B.). 

Ce nouveau régime de financement du budget communautaire est le dernier élément 
des réformes qui ont été engagées par la Commission des Communautés européennes 
depuis 1985, les deux autres ayant été l'adoption de l'objectif 1992 et de l'Acte unique 
additionnel au Traité de Rome. 

La Commission. confrontée en effet dès !985 à l'impossibilité d'assurer le tlnancement 
de~ politiques communautaires dans le cadre des n:ssourccs propres. telles qu'elles avaient 
été arrêtées au Conseil européen de Fontainebleau de juin 1984, avait déposé devanl. le 
(\)llseil, le 28 février 1987, un <<rapport de !a Commission au Conseil ct au Parlement 
européen sur le tlnanccment du budget de la Communauté" (COM (87) 101) ( 1) qui 
soulignait que la Communauté était placée à la limite de la faillite et que le mécanisme 
de fmancemcnt da budget communautaire était devenu inetlicace pour réussir la mise en 
œuvre de l'Acte unique. particuliérement pour ses dispositions contenues dans le «Plan 
Delors pour réussir l'Acte unique, (doc. COM-87 100). 

Les propositions de la Commission. renouvelées le J 1 juillet 1987 dans h: document 
COl\1 (117) 420 sur les ressources propres, trouveront leur aboutissement. après l'échec du 
sommet de Copenhague de décembre 1987, au Conseil européen de Bruxdlcs de février 
19S8 dont l'e:>.pression définitive sera la pwposition de décisi,,n de la Commission du 16 
mars 1988 (COM - (88) 137). finalement adoptée par le Conseil d.: ministres des linanccs 
du 24 juin 1988 dans la décision (88) 376 relative aux ressources propres. 

( 1) \'o1r les conduSI<Hls ,k ~.1 Bernard BARBIER 174 S7 Ju '1 aHi1 l'ISi sur le fman.:cm,·nt Ju hudgct 
nunmunautairc 1938~199:2 (CllmmuntcatÎ\ln ct fapport de la ("ommi"stonl 
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Cette décision du Conseil de ministres des finances de la Communauté s'insère. en 
réalité. d·•.ilS la réforme d"t:nsemblc mise en œuvre par la Commission des Communautés 
t:uroneennes ct qui englobe. à la fois une planification des \)bjectifs ct des ressources. 
une programmation des choix budgétaire~ ct une réduction de rcmpnse de ..:crtaincs 
dépenses; ces principes sc retrouvent dans les déc1sions portant sur les perspccti,·cs 
tinan..:ièrcs pluriannuelles. sur la maîtrise de la politique agricole commune. sur la réforme 
des fonds structurels et sur le budget. adoptées par le Conseil de ministres du 24 juin 
19!\8. sous la forme, notamment : 

du règlement n" 2048/8!\ relatif au financement de la P.A.C.. 

du r~glement financier n· 2049/88 relatif au budget général. 

du r~glcmcnt linancicr n· 2050/88 rel:~tif au F.E.O.G.A.-Garantic, 

du règlement cadre n· 2052/88 sur la mission des fonds structurels, 

de la décision 88/376 relative aux ressources propres 

de la décision 88/377 concernant la discipline budc:étain:. 

Pour mesurer la portée de la réforme introduite par la décision du Conseil sur les 
rcssourc.:s propres, il convient d'abord de rappeler les problèmes posés par le financement 
du budget communautaire. d'analyser les diverses propositions de la Commission ct de 
décrire le mécanisme de fonctionnement des nouvelles ressources propres . 

• • • 

1. - LES PROBLEMES POSES PAR LE FINANCEl\lE!'\T 
DV BUDGET cm.tMUNAUTAIRE 

La Communauté est entrée en fait en 1988 dans une nouvelle étape de mise en 
place de ses finan.;cs communes, qui succède à la période des contributions nation:!lcs. 
puis à celle du régime des ressources propres instauré en 1970. 

A. - Le régime dt:s rcs.•;ourecs prop;cs de la Communauté depuis 1970 

Par une décision du Conseil du 21 avril 1970. la Communauté s'est dotée, pour le 
financement d.: son budget ct alin de le rendre autonome. d'un système nouveau 
remplaçant l'ancien système des contributions nationales par des ressources propres. 

Ces ressources propres étaient de trois ordres : 

--- tout d'abord, les droits de douane sur les marchandises importées dans la 
Communauté. 

- ensuite. les prélèvements agricoles ct les cotisations sucre. 

-~ enfin, le produit de la taxe sur la valeur ajoutée. à concurrence d'un taux ne 
dépassant pas 1 % appliqué à une assiette déterminée d'une manière uniforme. 

Par ailleurs. les administrations fiscales étaient fondées à percevoir 10 % des recettes 
de la taxe à la vakur ajoutée. au titre des frais de perception. 
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B. - lxs problèmes d'équilibre du budget communautaire depuis 1984 

Cette décision du Conseil relative au système des ressources propres des Cl>mmunautés 
était d.:stiné.:. théoriquement. à rendre la Communauté autonome au point de vue 
financier, mais de nombreuses diflicultés sont apparues. tant au niveau des recettes que 
des dépenses. 

Tout d'abord, au regard des ressources, le financement par la T.V.A .. qui devait ù 
terme créer un lien direct entre lt! contribuable et la Cl'mmunaulé. conduisait en fait les 
administrations nationales à continuer de penser que la Communauté européenne n'est 
financée que par des contributions nationales, puisque le systémc a ccci de surprenant 
qu'il conduit les Etats membre:; à inscrire dans leur budget, au volet des rc.:ettes, les 
ressources propres de la Communauté. et d'oublier ainsi qu'ils ne les perçoivent qu'au 
nom de celle-ci. 

Au regard de l'évolution même des ressources. on a pu constater d'autre part 
plusieurs évolutions corwergcntes. Tout d'abord la place des ressources propres 
traditionnelles, à savoir les droits de douane ct les prélèvements agricoles, n'a cessé de 
diminuer sous l'ciTet conjugué d'une réduction multilatérale des droits à l'importation et 
de l'auto-sunisance crtlissante de la Communauté dans le domaine agricole; par ailleurs, 
la place de la T.V.A. ne s'est elle-même accrue qu'à un rythme plus lent que celui de 
l'activité économique de la Communauté, du fait d'une diminution de la part relative 
des dépenses de consommation dans le produit national brut, comme l'indique le tableau 
ci-dessous : 

ÉVOLU'!lON DES RESSOURCF..S PROPRES DE LA C0:\1MUNALITÉ 

1980 1987 Croissance 
En millions En million.• réelle (en "io) (Il 

d't:Ct: d'ECU 
F..ll.R.-9 f_L:.R.-12 198(}..1987 1987-1992 

1. Ressources propres traditionnelles 7 908 13 059 --2,6 -2,1 

2. T.V.A. ....................... ····· 7 258 23 132 7,0 1,9 

3. Autres ressources ................. 900 209 - -

Total . ······· ........................ 16 066 36 400 1.9 0.8 

{ t) Croi.sance annuelle réelle par habitant. 1987:1992: estimation<. T.V.A. basi:c sur 1.4 °-'o. 

Dans le même temps, une disparité grandissante est apparue entre, le taux de 
progression des recettes sur les droits de douane ct la taxe à la valeur ajoutée, et la 
progression des dépenses communautaires, notamment du fait de la dépense agricole. 

En eflèt, deux facteurs ont contribué à accentuer le déséquilibre des finances 
communautaires. Tout d'abord, la production agricole de la Communauté a progressé 
plus rapidement que la consommation, de sorte que le taux d'auto-suflisance pour 
l'ensemble des produits a augmenté; d'autre part, des évolutions similaires dans de 
nombreuses autres parties du monde ont entraîné une baisse des prix agricoles sur les 
marchés internationaux et rendu plus dill1cile et plus coûteux l'écoulement des excéd\:nts 
communautaires, conduisant à une progression importante des stocks agricoles, comme 
le montre le tableau ci-dessous : 

STOCKS AGRICOLF..S (fin d'année) 
(en milliards d'ECU) 

19112 191!_1 1984 198~ 1986 1987 

Valeur: 

aux prix d'intervention ......... 4.0 7,0 8,8 10,6 11,2 12,3 

aux prix dH marché ····· ....... 2.2 3.6 4.3 4,9 3.7 4.2 

Dépréciation nécessaire ........... 45% 49% 51% 54% 67% 66% 
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En définitive. le taux de T.V.A. nécessaire à la couverture des dépenses communautaires 
et les charges cumulées ont évolué de la manière suivante entre 19RJ et 191\7: 

tdgct Taux de T.V.A. du ht 

Charges cumulées e 

....... 

n milliards 
d'ECU ........... . . . . . . . . . . . . . . 

19HJ 1~ 

1.00 !.14 

J.OO (1,00 

198~ 1986 19H7 

1.23 1.40 1.3'1 

1 

8,60 
1 

12.20 17,00 

Dès lors, le rc:1chérisscment des charges du budget communautaire. aggravées pa; 
l'élargissement de la Communauté à la Grèce. puis à l'Espagne ·~t au Portugal. sc 
conjuguant à une moindre rentabilité des recettes. notamment du fait de la diminution 
des droits de douane perçus aux frontières de la Communauté, a conduit la Commission 
à proposer au Conseil européen réuni à Fontainebleau en juin 1984. de nouveaux 
palliatifs. 

C. -- Les solutions financières du Con.wil europi~n de Fontainebleau de juin 1984 

Pour résoudre ces évolutions divergentes entre les recettes 1..1 k~ depenses. la 
Commission avait proposé au Conseil européen des Chefs d'Etat ct de gouvernement, 
réuni en juin 1984, des solutions (jUi portaient notamment sur l'augmentation des 
ressources prç>prcs assises sur la contribution due au titre de la taxe à la valeur ajoutre, 
dont le taux maximal devait passer, à la date du l" janvier 1986, de 1 à 1,4 %, sous 
réserve des ratifications nationales nécessaires. cc taux maximal pouvant d'ailleurs être 
porté à 1.6% à la date du l" janvier 1988 sur décision du Conseil prise à l'unanimité 
ct après accord donné par les procédures nationales. 

Cette solution. pour importante qu'elle ftit, n'en compor\ait pas moms des limites 
sérieuses. 

Tout d'rhord. la contribution budgétaire du Royaume-Uni faisait l'objet d'une 
compensation calculée à hauteur de 66% du solde net négatif ou de l'écart entre cc que 
devait verser le Royaume-Uni, au titre de la taxe à la valeur ajoutée, et de ce qu'il 
devait recevoir du budget communautaire ( 1); versée. non point sous la f<Jrme de dépenses 
de la Communauté au profil du Royaume-Uni. comme avant 19R4, mais désormais sous 
la forme de recettes venant en déduction de la part normale de taxe <i la valeur ajoutée 
du Royaume··Uni au titre de l'année budgétaire suivant celle pour laquelle elle devait 
être accordée (2). 

Cette compensation malgré son caractère transitoire --~ contribuait ainsi à limiter 
les recettes de la Communauté. même si cette moins-value devait trouver une contrepartie 
dans les versements supplémentaires des autres Etats membres en fonction de leur part 
normale de taxe à l:t valeur ajoutée cependant limitée aux 2 J pour la République 
Fédérale Allemande 

Ces solutions :;e révélèrent êtr-: insutlisanlcs puisque le plafond d'appel de la T.V.A .. 
passé de 1 à 1.4 o,'(, à compter du l" janvier 1986. fut atteint l'année même de sa mtse 
en œuvre. conduisant dès lors la Commission à faire de nouvelles propositions. 

( 1) S\,tt·mc d~..·s ùépcn,..rs dit~' u r~partics n, c't:'\l·<·t-dm: k' Jépcn~'i communauta1res effcctuêci dan'l les f:tat~ 
mcmhn:s ·(soit 95 0,~ du hmtgct communautaire) 

(2} Pour 19:-t9. celle l'Oillpcnsation est cstimét..· à 1 730 millif"ns d'écus. sr•H un surcroît de charge de J.J milliards 
de fran. . ..._ pour la France. 
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JI. LES PROPOSITIONS DF. LA C'0!\1!\tiSSIO:'\ 

A. - Les objectifs de la Commission 

Par sa communication du 15 février 19ll7 «Réussir l'Acte unique» ct par son 
rapport du 2ll février 19!!7 sur le financement du budget communautaire. la Commission 
a ainsi proposé aux Etats membres de nouvelles politiques budgétaires destinées à 
remédier aux carences constatées dans les dernières années. 

Les principaux objectifs poursuivis par la Commission étaient alors les suivants : 

lioter la Communauté d'uoc marge de ressources propres sulfisantes pour IUJ 
assurer une période assez longue de sécurité budgétaire. notamment pour la programmation 
de son propre développement dans le cadre de l'achèvement du marché intérieur; 

- introduire, dans la composition des ressources propres. des changements permettant 
d'obtenir une plus grande stabilité des recettes et une rép~rtition de la charge dt>s 
financemenls, mieux proportionnée à la prospérité relath·e des Etats membres, notamment 
par une référence au produit national brut ; 

-- compléter et renforcer les dispositifs destinés à assurer le respect d'une discipline 
budgétaire, conciliant l'exigence d'une allocation rigoureuse des ressources à l'impératif 
d'un développement significatif des politiques communes. 

Ces propositions de 1987, qui sont à l'origine du nouveau mécanisme de~ ressources 
propres adopté par le Conseil européen de Bruxelles des 1 1 ct 12 février 1988, comportaient 
six point principaux : 

Tout d'abord, le plafond des rcs.'iOurœs communaut2in>s serait port~ à 1.4 % du 
produit national brut de l'ensemble des pays membres, ct non plus à 1.4 % de la taxe 
à la valeur ajoutée; exprimé en termes de taux d'appel de la taxe à la valeur ajoutée. 
cc nouveau plafond devait co1 res pondre à un taux de 2 "1u de celle-ci. permettant de 
faire passer la ressource correspondante de 36 à 56 milliards d'éws en 1992. 

A l'intérieur du plafond de 1,4 % du produit national brut, la Commission proposait 
que la composition des rl'ssources communautaires soit modifiée de telle sorte que les 
n:ccttcs de taxe à la valeur ajoutée correspondent a 1 % de taxe effective ct non plus à 
1 ,4 "lt• de taxe harmonisée. La Commission entendait. de cette fa~·on, intégrer dans 
l'assiette les catégories de biens ct de services soumis à taux nul ct elle avait pour 
objectif que les versements des taxes à la valeur ajoutée ne transitent plus par les budgets 
nationaux. 

La Commission proposait. par ailleurs, de modifier. sous certains aspects, le régime 
dt•s ressources propres traditionnelles, notamment que les droits de douane sur les produits 
relevant de la C.E.C.A. soient versés tllrcctcmcnt au budget commun;wtairc ct non plus 
conservés par les Etats membres, que le remboursement de 10% aux Etats membres 
pour ks frais de collecte des ressources traditionnelles soit supprimé ct que soit 
é\'cntucllcmcnt créée une cinquiéme ressource sous forme d'un droit de timbre sur les 
transactions financières. 

La Commission proposait. en outre. de réviser le système des compensations budgétaires 
en faveur du Royaume-Uni. qui avait montré ses faiblesses, depuis le Conseil européen 
de Fontainebleau. du fait que la compensation était accordée par le hiais des recettes ct 
non par celle des dépenses ct qu'elle ne tenait pas compte de la prospérité relative des 
Etats mcmhrcs, ptrisque la compensation était financée par le budget général ; la 
Commission pwpt1sait ainsi un nouveau mode de calcul de la compensation ct un 
twuvcau mode de compensation répartie entre les différents Etats membres, en fonction 
de leur richesse relative, à l'aide d'une dé P.N.B 
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Au regard de la J.!estiun du hudJ.!l'l, le rapport de ia Commission msistait -;ur k fait 
qu'il conven:.ut de réduire le-; risques de certaines hudg<:usations des tkpt:nses. de renforcer 
k principe de l'annualité hudgétain.: ct {.l'amdiorer le suiYi des acttons budgétain.:s en 
liai>l'n avec ks administration-; nationales 

Enlin, la Cnrnmisswn proposait aux dcu\ autres Institutions curnpécnnes. k Conseil 
et le Parlement. la signature d'un pacte liant les trois Institutions et relatif ù la disciplinr 
budgétaire: cet accord de disciplino.: hud[!étaire devait notamment cuuvrir k-; pcrspe,·ti\es 
hudgétaires pluriannuciles. h: taux tLwgmentation des dépenses tHl!l ohll[!atoircs et le 
tau\ maxunum d'augmentation des dépenses contmuant <i disciplin..:r h:s dépenses rwn 
ohligatl'ires, ù l'exception de œll..:s liées ù la mise en place de l'Acte unique. 

B. Le nuu1rau r(•gimr Ùl'S rrssuurccs propres proposé par la Commission 

Pour déterminer k montant des recettes néœssaires pour h: financement du budget 
communautaire, la Commission a établi des perspectives financières pluriannudks portant 
sur la pèrwùe de mise en rruvrc du marchè unique. c'cst-ü-dire 19XX-1992. 

Le tableau ci-dessous fnurnit le wntcnu des previsions pluriannuelles en matièrl' de 
dépenses agricoles, d'interventions structurelles, de dèpcnscs administratives ct dc politiques 
nouvelles sur h pèriode 19!\8-1992. 

PERSPECTIVE.,<; FINANCIERES 1988-1992 DE LA C0.\1:\tUI"Al'TE 

Crédits d'engagement 

(rn rmlht'll'i dTCl~. pri' 19XSl 
--

19HII 191!9 1990 19'11 19'12 

1. F.E.O.G.O.-garantic .................... 27500 '27 700 2S 400 29 000 29 600 
2. Actions st ruet ur ci les .................... 7 790 9 200 10 (!(X) 12 !(X) 13 450 
3. Politiques à dotation pluriannuclle (pro- 1 

grammes intégrés méditerranéens. 
reehcn:he) ..... ' ........................ 1 210 1 650 1 900 2 150 2 400 

4. Autres politiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 103 2 3!!5 2 500 2 700 2 !lOO 
dont dépenscs non obligatoires .. .. . . .. 1 646 1 SOl 1 S60 1 910 1 970 

5. Remboursements ct a dm inist rat ion ..... 5 7<Xl 4 950 4 5tXl 4 O<Xl 3 550 
dont déstocka ge ................... '. , .. 1 240 1 4!Xl 1 4(X) 1 400 1 400 

6. Rést:rvt: monétaire .................. .. . . 1000 1 000 1 !XXl 10<>0 1000 
-

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 45 303 46 HS5 ' 48 900 50 950 52 !lOO 

dont: 

Dépenses obligatoirt:s ...................... 33 698 32 607 32 !llO 32 !)!)() 33 400 

Dèpcnscs non tlbli[!atoircs ................. Il 605 14 278 16 090 17 970 19 40:J 

Crédits de paiement nécessaires ... . . . . . . . . 43 779 45 3(>0 46 900 48 600 50 1(>0 

dont: 

Dèpcns·~s obligatoires ...................... 33 640 32 60-l 32 740 32 910 33 110 

Dèpcnscs non obligatoires . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 I.W 12 696 14 160 15 690 16990 

Crëùits de paiement en ~~o du P.N.B. ..... 1,12 1.14 1.15 1.16 1.17 

Marge pour imprevus 0 •••••••••••••••••••• O,DJ O.OJ 0,03 0.03 ü.OJ 

Ressources propres nècessai res ('Il 0/ll du 
P.N.B. .................................. 1.15 1.17 1.1 x 1.19 1,20 
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Dans cc premier scén;uio, les dépenses communautain·s rclévcnt d'une croissance du 
oudgct en moyens annuels sur la période et à pri.\ constants de 4.8 % en crédits de 
paiement ct de 5.8 °'o pour les crédits d'engagement. 

Ces perspectives ont illustré ct justifié la proposition de la Commission de rdèvcmcnt 
du plafond des ressources propres : cc sont elles qui ont fondé la stratégie budgétaire 
suivie par la Commission dans l'adoption du budget général des Communautés de 1988 
à travers une crise qui a été sans précédent dans l'histoire européenne ( 1 ). 

Dans cc cadre. qui a également servi de référence ;i l'accord intcrinstitutionnel sur 
la discipline budgétaire. l'enveloppe des dépenses agricoles du FEOGA-Garantie évolue 
au même rythme que les ressources propres. Le volume des crédits d'engagement ct de 
paiement pour l'ensemble du budget se situe en 1992 en dessous du plafond de 1.4% 
du P.N.B. de la Communauté ct l'évolution de l'appel ;{ la nouvelle marge de ressources 
propres est graduelle, de telle sorte qu'au milieu de la période de prévision. c'est-à-dire 
vers 1990. les ressources nécessaires doivent atteindre 1.28 ct 1.21% du P.N.B .. 
respectivement pour les crédits d'engagement ct les crédits de paiement. 

Dans cc cadre. les propositions de la Commission. avant le Conseil européen de 
Bruxelles. concernaient quatre types de ressoiJrces : 

les droits de douane avec le versement à la Communauté des droits de douane 
sur les produits relevant du Traité C.E.C.A. (évalu.és. en 1986, à 180 millions d'écus): 

les prélèvements agricoles ; 

un appel de 1 % sur l'assiette effective soumise à la T.V.A.; 

-- un complément de ressources obtenu en fixant au niveau nécessaire pour assurer 
le financement annuel du budget un taL'X d'appel sur une assiette complémentaire. déllnie 
comme étant la différence entre le P.N.B. de chaque pays ct l'assiette effective de la 
T.V.A.; 

la suppression du remboursement de 10% aux Etats membres pour les frais de 
collecte des ressources propres. 

Ill. LE NOUVEAU REGII\1E DE FI:'I:ANCF:I\1ENT 
DU BUDGET COMMUNAUTAIRE 

Ces proposltrons de la Commission cnt été au cœur des discussions budgétaires tout 
au long de la crise qui a précédé l'adoption du projet de budget général des Communa.ués 
pour 1988 ct c'est en s'inspirant largement d'elles que le Conseil européen de llruxcllcs 
a arrêté, le l.l f.!vrier 19lŒ. le nouveau régime de llnanccmcnt du budget des Cemmunautés. 

A. Les drcisions du Conseil europi'en de Bruxelles du 13 fénier 1988 

Parmi l'ensemble des décisions importantes prises par le Conseil européen de Bruxelles 
le Ll février 198~. celles portant sur les rcssvurccs propres sont de trois ordres. 

Tout d'abord. le plafond global des ressources propres a été fixé définitivement à 
1.20% du P.N.B. total de la Communauté pour les crédits de paiement ct à I.JO% du 
même _P.N.B. total pour les crédits d'engagement. donc en léger retrait par rapport à la 
proposition de la Commission ; il faut sur cc point insister sur la progression du 
prélèvement qui sera de 1.15% du P.N.B. total de la C.E.E. en 198~. 1.17 en 1989. 
!.IR en 1990, 1.19 en 1991 ct 1.20 en 1992. 

(Il \'mr le~ l'tlndusÎ(lOS. BARRIER n· IQb/88 sur la situa11on financière df" ('tmlrnunaut~s eunl[ll.~nncs el le 
hud![cl gèncral l'<'"' t~S~. 



_\.t 

Au rc!,!ard des ressn~n:es assisl'S sur la T.V.:\ .. k LIU\ d'app.:l IC'itc li\c a 1.-l "o et 
non ramene ;i 1 o . .,_ n>nHllC le prop<"ait la Commh'iit>n En r-:1 .111che. l;1 quatn<:m,• 
n:ssoun:c pwpn: a i:ti: lixté·c en f<HlctH>n d'une dr 1'.:--;.B. l'l n<>n ,·n f,>n<.:t~t•n de· t·.b,l<:ttc 
C<>lllpkml'lll:ure ddinie comme et;mt !;1 d1lkn:nl-e L'ntre le l':--; Il ct 1'.1"1<-'ttc dkctiiL' de 
la TV:\ . comme le suggi:rall la Ctllllllll'iSI<llt. Fn ,>utre. cette r'-'"''lHCl' c-,t ccrèti:e sur 
la hase J'une assiette r V .A. ;i 55 "" du P :\ B. t 1 l 

I.e C\>nsell a. par ailleurs. rn:untenu les cnnclu-.;l<llh du pri:ec•dent (\>tb<'il eur<•P<'en 
des 25 et ..'Il juin 19X.t relatives à la Ctlrr<'diPn des J,·o;cqulithr<'' hudg~unes t<>ud1ant au 
Royaume-Uni. c"t:st-à-dirc que k mé..:anismc re·ae f,,n,k sur la diffcrcn,·e entre la part 
T.V.A. du Royaume-Uni ct sa ;1art darh la dépense ri:partie. nwlttpltec par ks dépenses 
réparties. sott <~ne compensatiPr, de l'ordre de 66 ""· 

La compensation du Rn)·aumr-l'ni conttnuera à s'imputer sur ses propres vcrsc•nents 
T.V.A. mais la part T.V.A. est rempl;1céc par la part des paicnu:nts du Royaume-Uni 
au titre. dorénavant. des troisième ct quatrième ressources ct elle sera financee sur la 
hase d'une clé P.N.B. par les on1c autres Etats membres. ct non plus les seul-; Etats du 
Nord de ITuropc; toutd01s. la contrihution de l'Allemagne sera ri:duitc dï ~ ct celles 
lk l'Espagne ct du Portugal seront également réduites en proportion de l'ahattcmcnt 
prévu au Trattè d'adhésion. 

B. La nom·dle proposition de la Commission du 16 mars 19!1!! 
(Doc. CO:\i (!!8) 137) 

Dés le 1 o mars. la Commission a adopté une nouvelle proposition de d~cision 

concernant le système des ressources propres de la Communauté qui a transposé. sous 
une forme juridique. les conclusions du Conseil européen des Il. 12 ct 13 février à 
Bruxelles. 

Cette proposition. qui reprend très précisèment le contenu de l'accord du Consei! 
euroP'~cn, supposait la conclusion d'un accord intcrinstitutionnel entre la Commission. le 
Conseil ct le Parlement sur la discipline hudgétairc; c'est la raison pour laquelle elle n'a 
pas prévu de dispositions lixant des plafonds annuels plHir les crèdits d'engagement ct 
les crédits de paiement. 

D'après les conclusions du sommet de Bruxelles. la dècision devait être adoptée par 
le Conseil avant le 31 mai de façon à être arrêtét: définitivement, après ratification par 
lrs Parll•mcnts nationaux, a\·ant la fin dr l'année 1988, avre rffct rétroactif au l" jam·icr 
19!!8. La Commission doit. en outre. présenter d'ici à la lin de 1991. un rapport sur le 
fonctionnement du nouveau système des ressources propres. incluant le réexamen du 
mècanismc de la compensation •,ritanniquc issue de cc nouveau système. 

Pour la France. la nouvelle ressource conduira à un versement de X.76 milliards de 
francs au budget communautaire, s'ajoutant à la ressource T.V.A. de 42.472 milliards Je 
francs ct aux ressources douanières de 13.26 milliards de francs. soit au total un 
prélèvement de 64.49 milliards de francs ; compte tenu. cependant, du remboursement 
forfaitaire de 10 % sur les frais ct perception~ èvalué à 1.44 milliards de francs pour 
1989. le montant définitif du prélèvement sur les recettes de l'Etat. hors ressources 
propres traditionnelles. sera de 49,792 milliards de francs pour 1989. contre 50.098 milliards 
de francs pour 1988. Il convient de souligner sur cc point que la contrihution française 
en 1988 aura dè plus importante en raison de corrections apportècs au montant des 
versements T.V.A. dont la France était redevable au cours des exercices antérieurs. 

(l) 4 El ais hénélicient de celle règle: l'lrlanùe. k Lu\emlx>urg. k f't,rlugal el le Royaume-l'm 



35 

I.e C<>lh<.:rl ne s'est. en fait. prmwnce que le ~4 JUill 19XX Il a :td<>pte 111tégrakment 
la de,o->I<HI t:-;>:1 J76 sur ks IHHrvclks ressources propn:s. paralkkmcnt au\ autres decr->llllls 
sur k financc·mcn• de la politiljUC agricole ~:ommune. sur k budget general. sur k 
F 1 ()_( i ,\ -(iarantrc. sur 1<1 rmssitln des fonds structurels ct sur la drscrpline budgétaire. 

I.e l'ar le-ment. qui s'etal! saisi ;, la scssinn de juin du prnbkmc des n:sstHirct'' 
prt>JHes. de mar11~n: it n:ndrc son avi' en temps utile afin que le Cons.:il pu1ssc sc 
pr<>nonccr courant ju111. a estimé plu:; juste ct exprunant nlieu\ la notit>n tk solidaritl
k mécani<>me institué par la !HJuvelle ressource assise sur le l' '~ B. que cclur relatif ;\ la 
troisième ressource assise sur la T.V.A .. 

I.e P.~rlcment a en outre constate que le maintien de l'ancrcn taux de f .4 °·u de la 
T\'.:\. commtiiJaUtaire permettait d'eviter un nouvel aflaiblissemcnt du caractère des 
rt•ssnurccs prnpn:s que doivent avoir les recettes communautarn:s 

Au n:gard de la défi111tinn du P.N.B .. le Parlement a insisté pnur que le P.N.B. soit 
definr sans amhrguïte ·~t que son mode de calcul dans les Ftats membres soit harmonisé 
sur la base d'une drn:ctivc de la Commission. Il a donc insiste sur l'adoption. par le 
( 'onserl, du prt>jc:t de directive protwsé par la (\,mmissitm en la mati~re. 

Le Parlement européen a, en outre. estimé acceptable k plafond de 1.2% du P.N.B. 
d'ici à 199:: pour les t.:r~dits de paiement ct de 1.3 ° o pour les cr~dits d'engagement 
parce que plusieurs éléments n'ont pas été inclus dans cc plafond. comme la compensation 
au Royaume-Uni, les dépenses du Fonds européen de développement ct les remboursements 
de 10% aux Etats membres au titre du prélèvement des ressources propres. En fait, cl 
il con\ icnt d'insister sur cc point, les dépenses communautaires seront en fait plus proches 
de 1.4% du P.N.B. que de 1.2%. 

Le Parkment s'est d'ailleurs f~licit~ qu;: le Conseil n'ait pas exclu la possibilité 
d'introduire de nouvelles taxes ct on sait que la Commission devrait présenter des 
propositions connètcs dans cc domaine avant la fin de 1989, notamment pour donner 
le caractère d'impôt communautaire aux ressources propres. Enfin. concernant la 
compensation au Royaume-Uni. le Parlement européen s'est associé à la position de la 
CommissiLHl. qui tend à sa suppression progrt:ssive dans les cinq prochaines années. 

IV. co;o.;CLUSIO;o.;s DE LA DELEG.-\TIO:'\ ADOPTEES 
LE 27 OCI'OBRE I'J!l!l 

Ayant pris connaissance de la décision (XX) 376 du Conseil relative aux ressources 
propres de la Communauté, ainsi que de l'autre décision concernant la discipline budgétaire 
ct des règlements financiers relatifs au budget général ct au F.E.O.G.A.-Garantie, la 
Délégatron. CLlnlirmant ses précédentes conclusions n· 174-X7 du 9 avril 19X7 sur le 
finanœment du budget communautaire. estime que la Commission a aberdé avec raison 
le problème du financement. dans son ensemble. du budget communautaire sans s'en 
tenir au seul aspect de l'épuisement des ressources pwpres. 

LA DELEGATJO;o.; 

constate que les solutions d~gagécs lors du Conseil européen de Fontainebleau 
de juin 19X4 sc sont révélées vite insullisantcs pui~que le paftHJd d'appel de la T.V.A .. 
passé de 1 ;\ 1.4% à compter du l" janvier 19X6. a été atteint l'année même de sa mise 
en n~uvre; 

considère que les objectifs poursu1vts par I.J Commission sur les problèmes posés 
par la réforme du linanccment du budget communautaire tiennent compte des perspectives 
de long terme indispensables à l'achèvement du grand marché intérieur européen ; 
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note que les propositions de la Commission. retenues pour l'essentiel par le 
Conseil européen de Brux1:!les du 13 février 1988. encadrent l'ensemble des questions 
soulevées par la réforme du budget .:ommunautaire. principalement le plafond des 
ressources communes. la composition de ces ressources. l'amé1mgcment du régime des 
ressources propres traditionnelles. le système des compensations budgétaires en faveur du 
Royaume-Uni. l'amélioration des règles de gestion du budget communautaire et le contenu 
de l'accord de discipline budgétaire; 

- prend acte des décisions définitives adoptées par le Conseil des ministres de la 
Communauté le 24 juin 1988 au regard du plafond global des ressources propres, fixé à 
1.20% du P.N.B. total de la Communauté pour les crédits de paiement et 1.30% du 
même P.N.B. pour les crédits d'engagement, k maintien du taux d'appel des ressources 
assises sur la T.V.A. à 1.4% ct l'aménagement du mécanisme de compensation du 
Royaume-Uni tenant compte de la création d'une noU\·elle ressource communautaire; 

insiste sur l'importance de la décision tendant à créer une quatrième ressource 
propre fixée. non plus en fonction de la T.V.A .. mais du P.N.B., et qui variera donc en 
fonction de la richesse de l'i.conomic européenne et non plus des seuls mouvements des 
consommations intérieures; dans la prochaine loi de fina:1ces pour 1989, cette nouvelle 
ressource est déjà esiimée à 8,76 milliards de francs : 

· s'inquiète, cep;:ndant, de l'extrême complexité du système de financement du 
budget communautaire, dans les mécanismes hint de création de la nouvelle ressource 
que de compensation établie en faveur du Royaume-Uni, qui ne peut rester qu'hermétique 
pour les opinions publiques ; 

-- souligne que le Parlement européen, qui s'est saisi de ce dossier à la dernière 
session de juin. a estimé que la décision retenue était plus juste et exprimait mieux la 
notion de solidarité que le mécanisme de financement du budget communautaire par la 
voie d'une ressource assise sur la T.V.A. : 

- remarque qu'en raison des engagements juridiques pris par les autorités européennes 
par l'accord interinstitutionnel de discipline budgétaire, les contributions de la France 
progresseront de manière automatique, irréversible et importante. dans les prochaines lois 
de finances, notamment du fait de l'évolution de la nouvelle ressource propre fixée par 
rapport au P.N.B.; 

- rappelle, en définitive, le contenu de ses dernières conclusions n' 196-8R du 
13 octobre 1988 sur la situation financière des Communautés européennes ct le projet de 
budget général pour 1989 où la Délégation a exprimé son espoir que la crise sans 
précédent rencontrée par la Communauté en 1988 aura permis de lever toutes les 
hypothèques qui pesaient dans le passé sur le linanccment des politiques communes dans 
la perspective de l'achèvement du marché unique d'ici 1Q92. 

La Délégation charge son Président de transmettre les présentes conclusions aux 
présidents ct aux membres de la Commission des Affaires économiques et du Plan. de 
la Commission des Finances. du Contrôle budgétairc cl des Comptes économiques de la 
Nation ct de la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées. 



- 37 

CHAPITRE Ill 

MARCHE UNIQUE 

A. - LA LIBERALISATION DU SECTEUR BANCAIRE 

Rapporteur: M. Josy ~vfOINET 

1. LES ACQUIS COMMllr"AUTAIRES 

Il. DEUXIEI\1E DIRECTIVE D'HARMONISATION BA!'<CAIRE 

Ill. LA POSITION DES BANQUE.';; FRANÇAISES 

IV. LFB PROBLEMES SOULEVES PAR LA DlRECTIVE BANCAIRE 

V. --- CONCLUSIONS DE LA DELEGATION ADOPTEES LE 6 JUILLET 1988 

• • • 
L'établissement, d'ici a•J 31 décembre 1992 d'un marché intérieur européen sans 

frontières concerne non seulement la libre circulation des marchandises ct des personnes, 
mais également celle des services el des capitaux. La Commission des Communautés 
européennes a en cfTct estimé que la liberté des flux financiers constituait l'indispensable 
complément de la libre circulation des hommes et des marchandises, sans laquelle le 
marché intérieur ne pourrait prendre sa véritable dimension, faute notamment d'un 
fonctionnement correct des circuits de collecte ct d'allocation de l'épargne européenne. 

La création d'un espace financier unique en Europe s'appuie en réalité sur la 
réalisation de trois conditions: 

--- en premier lieu, la liberté de circulation des capitaux. pour laquelle deux directives 
ont déjà été adoptées par le Conseil le.: 17 novembre 1986 ( 1 l ct le 13 juin 1988 ; 

- ensuite, la liberté d'établissement bancaire, qui a"ait déjà fait J't,bjct dans le passé 
d'une directive en 1963, rnodiliée en 1977 (2); 

enfin. la liberté de prestation des services financiers au-dclù des frontières 
nationales, liberté qui exige une coordination des opérations bancaires ct !inanciàcs en 
Europe ct qui avait été partiellement engagée dans la première directive de coordination 
de 1977. 

La deuxième proposllron de directive bancaire, adoptée par la Commission le 
D janvier 1988 (J). s'inscrit donc dans l'ensemble des mesures tendant ù l'intégration 
financière de la t\mtmunauté européenne. ct notamment de celles portant sur la 
libéralisation des mnuvemcnts de capitaux ou sur l'exercice de prestations financières 
transfrontièrcs. 

( 1) J O.C F. n' 1. JJ~ du 26 mwcmt>rc 19R6 

(2) Dnt·umcnl COM. (17) 7SO 

(li Dncumcnl COM (87)715 hnal du 16fi:vrlcr 198S 
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Il. LA DEl'XIE!\tE l>IRECTIYE D'IIAR!\10:\ISATIO:\ BA~CAIRE 

La dirccti\C prcscntéc le 13 j:lllVICr 19SS par la c,,mmission (2) \!SC a la coordination 
des dispositinn~ l~gislatl\es. r~glcmcntaircs et administratives concernant l'accès à l'activité 
des t'-tablisscmcnt~ de crédit ct son C\Crciœ ct modifiant la directive 77-no C.E.E. : 
appelée communément « seconde din:cti\C de coordmation bancaire». cette directive. qui 
sc compose de n articles précédés d'un exposé dcs nllHifs détaillé. répond. par son 
contenu. aux objectifs d'unificati<'ll du marché financier européen. en paraiiCic avec les 
autres dirccti,·cs d'harnwmsation du contrôle prudenticl des banques. 

A. Les objectifs de la Commission 

Cette propositiLHl. qui est le fruit de longues études, s'inscrit dans le cadre du Liwe 
blanc de la Commission de 1985 ; elle fait appel au principe Je la reconnaissance 
mutuelle, par les Etats membres. dc leurs systèmes respectifs de contrôle, ct elle vise à 
rendre ctTcctive non seulement la libcrtè d'établissement, mais aussi la libre prestation des 
sen iccs bancaires. 

I.e principe de la reconnaissance réciproque par les Etats membres de ce que chacun 
d'•:u.x accomplit poul protéger le public est ainsi combiné avec le principe du contrôle 
par le pays d'origine. Dans la pratique, ce principe signifie que la succursale d'une 
banque d'un Etat membre. établie dans un autre Etat membre. agira selon les règles de 
son pays d'origine et qu'elle scra contrôlée par !cs autorités de ce pays. 

La mise en œuvre dc cc principe se traduit par l'instauration d'une licence 
communautaire.: unique. c'est-à-dire que l'agrément donné initalemcnt par le pays d'origine 
vaudra automatiquement ct complètement pour l'ensemble de la Communauté. 

La reconnaissance réciproque des réglementations nationales sur les banques suppose 
cependant une relation entre l'harmonisation des législations bancaires d'une part, et la 
libre circulation des capitaux d'autre part. C'est ainsi que la libre circulation des capitaux. 
pour laquelle le Conseil s'est prononcé le 13 juin 1988, constitue un préalable indispensblc 
à la litx~rté d'etablissement bancaire. en relation avec l'harmonisation prudcntiellc adoptée 
au r.:gard des fonds propres. du ratio de solvabilité . des grands risques et des systèmes 
de garantie des dépôts. 

De cc point de vue. ta d~marche adoptée par b Commission combine en parallèle 
l'impératif d\JU\Crture du marché d'une part, ct l'impératif d'harmonisati~)(l des conditions 
lk wncurrencc d'autre part. Elle s'appuie également sur le pari que la concurrence 
engagée entre les banqucs impliquera un progrés d.:s conditions de l'harmonisation des 
règles prudentiellcs dans les Etats membres où b J.:gislation actuelle est la nwins sévère. 
c'est-;i-dirc en Allcmagnc Fédàak. au Royaume-Uni. ct surtout en Espagne. 

B. Le contenu dl' la seconde directiw de coordination bancaire 

La directive innove par quatre aspects prmc1paux : 

la lil·encc ùlmmuiuutairc llllllJUt!. 

l'élar~usscmenl du champ d'application. 

la reciprocite vis-;i-\ is des Etats tiers. 

le renfMccmcnt du l'Ontn'lle prudentiel. 

( 1) D,>euml'nt CO\t (SS) i9~ l' F 1· 

(.:!_) l),x:um~.'nt t'0\1 (S7l715 final du Ill f~H1~r JQSS 
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Au regard Je la licence communautaire unique, le pays d'accueil ne iJCUrra plus exiger 
l'agrement pour les succursales des établissements de crédit autorises ùans d'autres Etats 
membres : les autorités de contrôle Je l'Etat d'origine seront seules responsables du 
respect des règles prudentielles par les !iUCcursales établies dans d'autres Etats membres. 
et celles-ci saont dispensées d'avoir un capital de dotation qui est actuellement exigé par 
la majorité des Etats comme condition d'agrément des succursales des établissements de 
crédit déjà autorisées dans d'autres Etats membres; toutefois. concernant les filiales qui. 
à l'inverse des succursales. ont une personnalité juridique propre. l'Etat d'accueil rcsiera 
compétent pour accorder l'agrément ct contrôler leurs activités. 

La directive élargit également le champ d'application de la licence communautaire 
unique qui saa valable pour une large gamme d'activités bancaires. dont la liste a été 
conçue à partir d'un modèle libéral de banque universelle. L'aspect le plus important 
ayant la plus grande portée pratique est l'indication. dans cette liste. de toutes les formes 
de transactions sur valeurs mobilières. --- ct plus précisément les transactions pour le 
compte propre ou pour le compte Je clientèle, à court ct à long terme -- . de la 
participatiL1n aux émissions sur titres et aux prestations de services correspondantes. enfin. 
Je la gestion ct du c,1nseil en gestion Je patrimoine. De ee fait. toute activité bancaire 
figurant sur cette liste ct couverte par l'agrément accordé par k pays d'origine deviendra 
automatiquement licite dans le pays d'accueil. De même, ks prestations bancaires 
transfrnnti~rcs pourront ètrc librement exercées aux conditions d~linics par la législation 
du pays d'origine. y compris les opérations sur les valeurs boursières. l'émission et la 
gestion des moyens de paiement (cartes bancaires). l'intcrmèdiation sur les marchés inter
bancaires, k crédit-bail. les prêts. ct notamment le crédit à la consommation ( 1 ), le crédit 
hypothécaire Ol. le financement des transactions commerciales, enfin. la réception des 
dépôts ou la cono.crvation des valeurs mobilières. 

En cc qui conœrne les Etats tiers, l'article 58 du Traité C.E.E. dispose que les filiales 
fondées par des banques de pays tiers dans un Etat membre sont considérées comme 
appartenant à la Communauté dès leur constitution. ct qu'elles peuvent dès lors bénéficier 
du droit d'établissement ct de liberté de prestations de services au sein de l'Europe: à 
l'Ill\ erse, les succursales des établissements de crédit des pays tiers ne bénéficient pas Je 
cc dr<lit ct sont soumises à la procédure d'agrément délinie par la première directive de 
C<lordination de 1977. Sur ce point. la Commission a défini, notamment à l'article 7 de 
la prnposition Je directive, un prineipe Je réciprocité se fondant sur une information 
obligatoire des autorités compétentes des autres Etats membres ct de la Commission pour 
l'instructinn d'une demande d'agrément d'une filiale d'un établissement de crédit régi par 
les 1L1is d'un pays tiers ; les autorités de l'Etat membre concerné par cette implantation 
dc\T(1Jlt suspendre alors cette décision jusqu'à l'achèvement de la procédure, la Commission 
de\ant. de son côté. véri!ler dans un délai de J müis que les établissements Je crédit de 
l'ensemble des Etats membres de la Communauté pourront recevoir dans le pays tiers 
Cllnccrné un traitement identique, la ctuestion prenant toute son importance au regard 
des Etats-Unis et du Japon. 

La proposition de directive complète enfin les diverses règles relatives au contrôle 
prudcntil'l des établissements de crédit. c'est-à-dire la sécurité des clients des banques ct 
la prote..:ti<'n des intérêts des épargnants. déj;i largement mises en œuvre au regard de la 
surveillance sur hase consolidée de la tenue des comptes. des grands risques. et de la 
garanti.: des dépôts. Dans h: cadre de cette seconde directive de wordination. un 
c''mplémcnt d'harmonisation des législations des Etats memhrcs est proposé au regard 
du capital inital qui devrait être au moins de 5 millions d'Ecus (J) . alors même 
que les fonds propres ne pourront être inférieurs au capital initial. au regard d~ la 
surveillance des grands actionnaires. - qui vise ù rendre plus transp:1rcntcs les offres 
publiques d'achat <'li les tentatives de prise Je contrôle d'un établissement . enfin. au 
regard de l'engagement d'un étahlissement Je crédit dans des activités nor. bancaires. la 
participati,,n de celui-ci ne pouvant être supérieure à 10 "·o de ses f,,nds propres. ct le 
total de cc type de partictpation dans plusieurs étahlissements non financiers ne pouvant 
en ,1utre dépasser 50~" de ses fonds propres. 

(1) Cnmcrt par l.a dtn.'t·tivc C0\1. (X7l 10~ ,1th1ptéc par le l\;nsc:Jl th.'' ~tlnhtrcs J~ la ('_E E. k ~~décemhn: 
19:-:h (J.O. L 4~ du t.:! ft."Hit.'r Jl)S7} 

t~l Ptlltr IL'l.JUcl la l \unnus .. •\Jon a egalement prtlpt~sé une thrl'Lli\C l!ll(Wrt~ntl.' ~..·n t.k"-.:c'mhn: 1\}S..$ (}_(} C ..S.~. 

14 fc-vncr 19X:\). llh1difi~t..· t'n jmn 19~"? 

(J) Sllit t•nvtrl'il .\.:\ nHIIÎllllS t.k francs 



-- 42 --

Ce!te deuxième directive de coordination bancaire, qui devrait entrer en application 
dès 1989, devrait certainement contribuer à lever les derniers obstacles à la liberté 
d'établissement bancaire en Europe et permettre une liberté complète des prestations de 
scrviœs financiers. Par ses implications, et notamment lorsqu'une succursale ouverte dans 
un Etat membre pratiquera une gamme d'activités plus étendue que celle couverte par 
l'agrément de cet Etat. elle poussera l'adaptation de la réglementation nationale et elle 
suscitera inévitablement des contacts accrus entre autorités nationales compétentes et entre 
directions des établissements financiers, tout en renforçant la concurrence dans un secteur 
déjà soumis à une évolution profonde de ses activités. C'est pourquoi il est légitime de 
s'interroger sur les conditions dans lesquelles les établissements de crédit français pourront 
s'adapter à cette nouvelle réglementation. 

Ill. - LA POSITION DES BANQUES FRANÇAISES 

Dans la perspective du marché européen de 1992, la profession bancaire s'est d'ores 
ct déjà préoccupée de recenser ses forces et ses faiblesses et de définir une stratégie 
permettant son adaptation à la concurrence d'après 1992. 

A. - Les forces et les faiblesses du sy§tèmc financier français 

Plusieurs rapports, notamment celui du Conseil économique et social en date du 27 
octobre 1987, de M. Jean-Paul ESCANDE. ct celui de M. Pierre ACHARD du 15 décembre 
1987, remis au ministre de l'Economie, des Finances ct de la Privatisation, permettent 
de préciser les éléments de force ct de faiblcssr du système financier français. 

Le secteur bancaire français possède des points de force évidents en raison de la 
taille de ses établissements, de ses réseaux internationaux, de l'adaptation rapide à 
l'évolution des techniques financières, tout en bénéficiant d'un système de surveillance 
réputé. 

En effet, le classement international des banques françaises pour l'année 1985 situe 
nos établissements en excellente position puisque 4 banques françaises (le Crédit Agricole, 
la B.N.P., le Crédit Lyonnais et la Société Générale} figuraient dans les 20 premières; 
la France est par ailleurs le pays industrialisé dont les banques ont le mieux réagi à 
l'avènement des banques japonaises et, par leur taille. nos grandes banques occupent la 
première place européenne. 

Notre réseau international est le troisième du monde selon le montant, des créances 
bancaires internationales détenurs par nos banques (soit 8,1 %), cette proportion 
représentant le double de notre part du commerce extérieur mondial. D'autre part, selon 
le critère du nombre d'implantations. la France dispose également de la troisième 
infrastructure bancaire mondiale. avec une nette progression de ses investissements récents 
vers l'Amérique du Nord, les Caraibes et l'Asie. 

On peut égakment souligner que les principales banques françaises se sont adaptées 
avec succès aux nouvelles conditions de la concurrence marquées par la mobiliérisation (1) 
et la globalisation des interventions. Les banques françaises sont également bien· placées 
dans certaines activités comme les émissions d'euro-obligations en Ecus puisqu'en 1986, 
Paribas, la B.N.P. ct la Société Générale occupaient les trois premières places de chefs 
de file des emprunts ~uro-bancaires. 

( 1) C'est-à-dire la mobilisation des creances. 
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Le secteur bancaire français souffre néanmoins de certains handicaps soulignés par 
le rapport ACHARD. particulièrement une relative faiblesse des fonds propres, des coûts 
de gestion encore trop élevés, une part insuflisante des recettes tirées des services dan:. 
le produit net des banques, de surcapacités résultant d'une tradition d'administration 
directe du système financier, une persistance des circuits privilégiés de collecte ou 
d'allocation des ressources, réduc:eurs de la concurrence, enfin. un régime fiscal lourd et 
complexe qui donne une part trop importante à la taxe sur les salaires par rapport à la 
T. V.A et fait supporter aux banques une taxe spécifique sur les encours de crédit et 
une contribution sur les frais généraux, déjà mis en évidence par le rapport BOITEUX 
sur l'harmonisation de la fisc<J.Iité européenne. 

B. ·- Les adaptations nécessaires des institutions financières françaises 

Malgré ses atouts, le secteur financier français devra faire face pour 1993 à un défi 
sérieux car, peu à peu, les forces commerciales des banques internationale~ vont sc mettre 
en place pour envahir le marché européen ; pour faire face, les institutions françaises 
devront donc réagir sans délai et s'engager dans une réflexion stratégique européenne, 
suivie d'importantes réformes de~ structures, des mentalités et des moyens. 

En termes de stratégie, si les principales institutions françaises disposent d'une forte 
présence à l'étranger, certaines des politiques menées par elles manquent encore de solidité 
commerciale ct, sans doute, d'une politique reposant sur la recherche de cohérence ~t de 
synergie au niveau des réseaux de collecte et de distribution. 

Les réformes à mettre en œuvre concernent de ce point de vue autant les pouvoirs 
publics que la profession. 

Les pouvoirs publics doivent permettre qu'une plus grande ~ransparcnce soit obtenue, 
notamment par une libération des services en contrepartie de laquelle les banques devraient 
être progressivement autorisées à servir des intérêts créditeurs sur les dépôts ; la suppression 
des impôts spécifiques et un accroissement de la part du produit net bancaire soumise à 
la T.V.A. devraient conduire par ailleurs les banques à accepter une diminution de leurs 
taux d'intérêt. 

Pour ce qui est de la profession, celle-ci devrait engager des efforts de rationalisation, 
notamment pour l'obtention de gains de productivité sans lesquels l'effet de taille ne 
jouerait point ; en eüCt, les experts s'accordent pour avancer qu'à l'heure actuelle les 
frais de gestion des banques françaises demeurent en moyenne supérieurs à ceux de leurs 
homologues allemands, américains ou japonais. 

En outre, la politique commerciale du secteur bancaire ne pourra rencontrer un 
succès à l'échelon de l'ensemble du continent européen que si la distribution du crédit 
s'élargit aux dimensions de l'Europe et se modernise, alors même qlle les produits fournis 
devront s'adapter aux besoins des nouveaux éléments composant les m:.rchés européens, 
tout en requérant de nouvelles formes de communications multinationales. 

La France dispose enfin d'un éventail complet d'établissements, notamment en matière 
de crédit à la consommation, de crédit-bail et de gestion colleciive de l'épargne, qui ont 
su conquérir une place remarquable dans leurs spécialités. Mais. comme le soulignait le 
rapport ACHARD. ce secteur souffre d'un excès de réglementations qui peut l'handicaper 
dans la concurrence ; en effet, les entreprises françaises devront trouver chez leurs 
partenaires les mêmes facilités d'accès que celles qui sont offertes sur le marché français, 
que ce soit en termes d'établissement, de prestation de serviœs, de prise de contrôle 
directe, de rachat ou de fusion, alors même que plusieurs pays de la Communauté, 
notamment l'Allemagne Fédérale, sont assez bien protégés, en droit ou en fait, contre 
de telles st ra tégics. 
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IV. - LES PROBLEMES SOULEVES PAR LA DIRECfiVE BANCAIRE 

La libération des services en matière bancaire. boursière et financière au sein de la 
Communauté économique européenne d'ici au 31 décembre 1992 va modifier profondément, 
dans les prochaines années, les conditions d'exercice de l'activité bancaire; cette 
libéralisation, que certains considèrent comme une véritable révolution, n'est pas sans 
poser un certain nombre de problèmes, soit dans l'ordre juridique. soit dans l'ordre 
économique et fiscal. 

A. - Les problèmes juridiques 

La posJtlon de la Commission en matière bancaire tient à la constatation qu'une 
stratégie, axée principalement sur l'harmonisation, entraînerait une réglementation excessive, 
serait trop longue ct pourrait entraver l'innovation; c'est pourquoi elle a plutôt souhaité 
s'appuyer sur le principe de la reconnaissance mutuelle des reglementations nationales. le 
contrôle des institutions financières appartenant aux autorités de tutelle de leur pays 
d'origine. En renonçant ainsi à l'idée d'harmonisation préalable, la Commission a pensé 
pouvoir accélérer le processus de libéralisation des prestations des services financiers, 
parallèlement à la libération des mouvements de capitaux. 

L'objection la plus importante sur le plan du droit tient au fait qu'il est difficile 
d'assimiler la libéralisation des services financiers à la libre circulation des marchandises. 
notamment sur la base de la jurisprudence du fameux arrêt «Cassis de Dijon» de 1979, 
qui avait inaugure le principe de la reconnaissance mutuelle. 

En effet, il n'est pas possible de transposer le principe du contrôle des produits (ct 
donc le principe de la reconnaissance mutuelle des contrôles) à celui des services. car les 
prcs:ations de service sont en effet indissociables de la relation juridique qui les fonde, 
c'est-à-dire du contrat ; or, cette relation juridique est naturellement soumise à la seule 
législation de l'Etat dans lequel in\ervicnt cette prestation. De œ fait, une harmonisation 
insuffisante aurait pour conséquence que chaque Etat membre sc verrait obligé d'accepter, 
dans son propre droit des contrats, le système juridique de chacun des autres Etats 
membres, sans qu'il puisse intervenir. ou sauf à invoquer la clause de l'intérêt général 
admise par la Cour de justice dans ses arrêts du 4 décembre 1986 en matière d'assurance 
ct de co-assurance; cette situation reviendrait en ciTci à conférer à chaque Etat membre 
le pouvoir d'introduire son propre système de droit dans l'ordre juridique des autres 
pays. ct l'utilisation de la clause de l'intérêt général mettrait provisoirement en échec la 
lihéralisation des services financiers. 

On peut craindre par ailkurs que le partage entre le sen·icc soumis à harmonisation 
minimale ct celui relevant de réglementations nationales soit diflicilc à établir, soit en 
raison de la difliculté de s'entendre sur les normes sensées garantir une protection 
raisonnable des institutions ct des marchés, soit que l'utilisatwn de nom·ellcs techniques 
bancaires ct de nouveaux produits !\nanciers rende plus malaisée l'évaluation des risques. 

En délinitive, de nombreux commentateurs estiment que l'on ne peut espérer 
démanteler les barrières protectionnistes que par la négociation. ct non par !e simple jeu 
de la concurrence des règles nationales. d'autant plus que des problèmes continuent à 
subsister en matière éconnmiquc et liscalc. 

B. Les problrmes économiques ct fiscaux 

Le risque le plus évident d'une dèrégkmcntatioq des services linancicrs en Europe. 
sans harmonisation préalable sullisante. tient aux phénomènes possibles de délocahsation 
de l'épargne nationale. Dans nombre de pays de la Communauté européenne en effet. 
les non résidents sc voient accorder une exonération de leurs re\Tnus mobiliers ct parfois 
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même les résidents eux-mêmes ( 1 ). On cite à titre d'exemph~ les banques de la République 
Fédérale allemande, qui ne déclarent pas au fisc les dividendes et coupons encaissés par 
leurs clients, alors même que ces derniers s'abstiennent généralement de le faire. D'autre 
part. la France est le pays d'Europe dont les impositions sont les plus complexes en 
matière d'épargne; la multiplication des régimes particuliers, la variété des modes de 
taxation utilisés, contrastent avec les principes utilisés chez nos partenaires européens: 
en République Fédérale il n'existe qu'un seul ensemble d'abattements commun à tous les 
revenus mobiliers; en Italie. les revenus de l'épargne font l'objet d'un prélèvement à la 
source, libératoire d'impôts. 

L'IMPOSITION DE L'EPARGNE EN EUROPE 

l)épôts i\ctlom 
1 

Obligations 
P1.,...•alues sur 

nlrurs mobilières 

• livret A : exonération • avoir fiscal : 50% du 
des intérêts dividende 

• impôt sur le revenu ( 1) • taxée à 15 + 1 si le 
montant annuel des ccs
stons dépasse un seuil 
de 281 000 

• livret d'épargne po- • impôt sur le revenu ( 1) 

pulairc : exonération des 
• ou prélêvement libé
ratoire de 25 % + 1 % 
sur option sommes lléposées 

o autres prélêvernent 
forfaitaire lihêratoire 
taux 46% à 51 % 

• retenue à la source de 
25% 

• impôt sur !e revenu 

• retenue à la source de • retenue à la source de 
25 % sur le dividende 25 % 
qui vaut crédit d'impôt 

• avoir fiscal : 56 % du • impôt sur le revenu ( 1) 
dividende brut 

• impôt sur le revenu (1) 

• délai entre cession et 
acquisition : < 6 mois : 
intégrées au revenu im
posable (abattement de 
1 000 DM) > 6 mois: 
exonération 

• relenue à la source de 
25% 

• avoir fiscal: 40% du · • retenue à la source de o plus-value < 6 300 { 
dividende 29 % par an : exonération 

• impôt sur le n:venu • impôt sur le revenu • impôt sur le revenu 

• retenue à la source 
libératoire de 25 % 

• retenue à la source de o • retenue à la source 
36 % sur le dividende libératoire de 12,5 % 

• avotr liscal : 9/16 du 
dividende brut 

• impôt sur le revenu 

e ret~:nue à la source de • retenue à la source de 
1 X 0to 1 X %. acompte de l'im

pôt sur le revenu 

• impùt sur le re\'enu • impôt sur le revenu 

• retenue à la source de 
18 %. acompte de l'im
pôt sur le revenu 

• impôt sur le revenu 

• sinon. imposition au 
taux de 30% 

• les plus-values « spé
culatives » sont intégrées 
au revenu imposable : les 
autres plus-values sont 
exonérées 

• retenue à la source Je 
18 %. acompte de l'im
pôt sur le revenu 

• intégrées au revenu 
imposable 

( 1) Suu' ré'i:l~rv~ d'un ahath:nu:nt annuel forfaitam: 

,\'ourn• ('cntrl' tl'mfurmation \Ur I'É~p.ugnc ct k CrCdtt (vak•ur JtJK7). 

( 1) \'un l:HtprCs un tahk·au n:·~umè des c.·ontlttitlllS d'unposttlnll de repargne c:n Eurupc 
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Par ailleurs. l'épargne encouragée par la libéralisatinn des prestations de services 
bancaires sera attirée naturdlement par les banques étrangères qui rémunérent librement 
en particulier les dépôts à vue, comme en Allemagne fédérale, au Royaume-Uni. en Italie 
ou en Espagne. A cc phénomène s'ajoute le risque de délocahsation des revenus des 
produits de l'épargne. car les prélèvements pratiqués en France sont compris entre 27 et 
52% ( 1 ), alors qu'ils ne sont que de 25 % en moyenne dans les autres pays de la 
Communauté. Le risque est encore plw; grand pour les organismes de placements collectifs 
de valeurs mobilicres français, qui sont tenus de distribuer à leurs clients des coupons 
obligataires entrant dans le calcul de l'impôt sur le revenu selon la règle dite du «coupon 
couru '' instauree dans le but de faire la part entre revenu ct plus-value. Cette régie. qUJ 
rapporte au Trésor 5 milliards de francs par an, interdit 1<~ création de Sicav fondés sur 
la capitalisation des intérêts ct qui ne seraiclil soumis qu'à l'imposition au taux de 16 % 
de plus-value à la vente. selon la règle du coupon échu ; la crainte est donc grande de 
voir les organisme~ de placements collectifs de valeurs mobilières. dont l'ouverture 
européenne a été fixée au l" octobre 1989, de sc délocaliser vers des pays européens 
dont la fiscalité est plus favorable, comme par exemple le Luxembourg. 

Les conclusions du prochain rapport du Conseil National du Crédit (2) compléteront 
utilement de œ point de vue les observations contenue> dans le rapport remis le 
15 décembre 1987 au ministre de l'Economie, des Finances ct de la Privatisation qui 
avait déjà souligné la nécessité d'établir un équilibre satisfaisant entre règles nationales 
ct législation communautaire; cet équilibre est en effet indispcnsahlc pour assurer. à la 
fois, un réel degré de concurrence et une sécurité satisfaisante aux systèmes financiers, 
faute de quoi l'alignement risquerait de s'effectuer sur le pays le plus laxiste, alors même 
que l'absence d'harmonisation de la fiscalité des services lina.1cicrs affectera la concurrence 
ct faussera la localisation des activités et des ressources. 

On ne peut, non plus, écarter la nécessité d'une meilleure coordination des politiques 
économiques ct monétaires car l'aboliton des contrôles de change, amplifiée par le droit 
d'établissement ct la libre circulation des services, accroîtra sensiblement les volumes ct 
les variatit,ns des mouvements de capitaux. C'est pourquoi il devient de plus en plus 
nécessaire d'accroître la convergence des politiques monétaires et économiques et, de ce 
fait, de restreindre l'autonomie des politiques nationales, ct de renforcer le systeme 
monétaire européen. 

C'est dire si la deuxième directive de coordination bancaire est au cœur de l'ensemble 
des mesures fiscales, économiques ct monétaires rendues nécessaires par le marché unique 
de 1992. 

V. - CONCLUSIONS DE LA DELEGATION ADOPT!i:I-:S 
LE 6 JUILLET 1988 

Ayant pris connaissance de la proposiiion de directive présentée par la Commission 
appelée communément «Seconde directive de coordination bancaire)) visant à la 
coordination des dispositions législatives. réglementaires cl administratives concernant 
l'accès à l'activité des établissements de crédit ct son exercice, ct modifiant la directive 
77-780 C.EE., 

(1) ~7 n.u \Ur les rC\l'llUS des obligations, 47 l)_.~ sur CCU\ des dcpÔts cl terme Ct tJC\ ht_HlS de cat~se. 5~ G_;• sur 
L'CU1. dc'i hons ant'll)nll'S 

(2) Lr r.1pport l.EHFGlJE n.·t:ommamfe ntll.unmcnt l'tn<illlullon. en Europe:. d'une relL'nu~ à l.t \ource â tau1. 
mnc.J._;re (entre 10 °-·n et ~0 ~~~} apphL·ahlc au\ rc~tdcnh ct nnn-ré;;atknlS e-t ;:i tous les re-\ COU~ des prodUits J"epargnc. 
la supprC!\.SIOO Cil f·rance JMr êtapc de l"llllp4-ÎI de bourse, la JlUUfSUilC de la hal!oSC .!Je I"Hnpc.)t SUr h:!i SllCiètCs ('( 
l'mstaurallllll prtJgressl\c d'unc d~ta\aiHlll glohalc. ptmr un rcrtam mnntant. de~ re\·cnu.~ de l"épargne 



- 47 ---

LA DELEGATION, 

a noté que la libéralisation des services bam:aircs sïn~-crit dans l'ensemble des 
propositions tendant à la création d'un espace linancicr unique en Europe d'ici au 
31 décembre 1992, notamment au regard de la liberté de circulation des capitaux et de 
la liberté de prestation des services financiers transfrontièrcs ; 

observe que, d'ores ct déjà, un certain nombre de dispositions d'harmonisation 
bancaire ont été adoptées, notamment à la suite du Conseil européen de Milan de 1985, 
pour rcnfmccr la surveillance des banques selon le principe du contrôle par le pays du 
siège; 

relève que la deuxième directive de coordination de l'accès à la profession bancaire 
est ainsi la clef de voûte d'un ensemble normatif qui s'inscrit dans le cadre du uvrc 
blanc de 1985 ct qui faiî appel au principe de la reconnaissance mutuelle par les Etats 
membres des systemes respectifs de contrôle; 

constate que la mise en œuvre de cc principe sc traduira par l'instauration d'une 
licence communautaire unique, c'est-à-dire que l'agrément donné initalcmcnt par le pays 
d'origine vaudra automatiquement ct complètement pour l'ensemble de la Communauté; 

souligne que la reconnaissance réciproque des réglementations nationales bancaires 
suppose une harmonisation préalable entre les normes des Etats membres ct implique 
une relation nécessaire entre l'harmonisation de ces règles ct la libre circulation des 
capitaux ; 

--- estime que le système bancaire français pos~ède les moyens suflisants pour 
s'adapter à l'intensification de la concurrence financière, notamment en termes de structures 
ct de moyens ; 

-- craint cependant qu'une déréglementation des services financiers en Europe, sans 
harmonisation préalable sutlisanlc, n'entraîne une délocalisation de l'épargne nationale, 
préjudiciable principalement au financement de l'économie française alors même que la 
banalisation des circuits privilégiés de collecte de l'épargne ne sera pas sans incidences 
sur les conditions du financement des équipements publics ; 

-- insiste de cc point de vue sur la nécessaire harmonisation de la fiscalité de 
l'épargne en Europe, faute de laquelle l'épargne française. encouragée par la libéralisation 
des mouvements de capitaux et des prestations des scn·ices bancaires, sera naturellement 
attirée par les banques étrangères qui disposeraient d'une fiscalité plus favorable, 
spécialement au regard des organismes de placements collectifs de valeurs mobilières ; 

s'inquiète des conditions réelles d'application du principe de réciprocité pour les 
banques des pays tiers, notamment américaines ct japonaises, qui trouveront dans le 
marché financier européen ct avec la licence bancaire unique un moyen de dévcloppeme~;l 
exeptionnel ; 

s'interroge enfin sur les conséquences juridiques de la transposttton du principe 
de la reconnaissance mutuelle dans le domaine des services financiers où une harmonisation 
insullisante aurait pour effet d'obliger chaque Etat membre à accepter le système juridique 
de chacun des autres Etats membres dans son propre droit des contrats_ 

La Délégation doit souligner cependant les chances que peut apporter l"avènement 
d'un espace financier intégré pour l'économie européenne. 

Elle confirme de cc point de vue ses .:onclusions sur la libération des mouvements 
de capitaux ct sur l'intégration financière la Comrnunaut~ européenne ( l ). 

-------------------------------------------------------------
( 1) Condu'\HHl'i n· 1 K2 'R7 de M Gu)· Cahanel sur la hhëral1on d~ mnu\·cmcnh de capJtau\ ct lïntégratmn 

finannèrc lk la Cnnununautr. ;.llh,ptCcs k 21 txh,llrc 19K7. 
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Elle considère cu particulier que la suppression des frontières financières offrira aux 
investisseurs ct aux demandeurs de capitaux une gamme baucoup plus diversifiée de 
produits et de services, mobilisera l'épargne curopècnne sur une grande échelle, créera 
des conditions propices au financement au meilleur prix de l'économie, ct constituera de 
cc fait un facteur décisif pour le développement de la Communauté. 

Elle souligne que l'intégration financière pourrait faire de la Communauté un centre 
financier cap.tblc de concurrencer les Etats-Unis ct le Japon. 

Elle appelle l'attention des pouvoirs publics ct des autorités bancaires sur l'importance 
qui s'attache à cc que le secteur financier en France opère les adaptations nécessaires 
pour affronter uvee succès cette nouvelle situation de concurrence. 

La Délégation charge son Président de transmettre les présentes conclusions aux 
présidents ct aux membres de la Commission des Affaires économiques et du Plan ct de 
la Commission des Finances, du Contrôle budgétaire ct des Comptes économiques de la 
Nation. 
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B. - ASPECTS SOCIAUX DU MARCHE INTERIEUR : 
ACCES DES RESSORTISSANTS COMMUNAUTAIRES 

AUX PRESTATIONS SOCIALES 
(Y COMPRIS cc GARANTIE DE RESSOURCES )) ) 

Rapporteur: M. Jacques GENTON 

1. LE CADRE COMMUNAUTAIRE 

II. LA JURISPRUDENCE DE LA COUR DE JLISTICE 

Ill. ENJEUX ET PERSPELTI\'ES m: L'EXTENSION DF.S DROITS SOCIAUX 

IV. ·- CONCLUSIONS DE LA DELEGATIOi'\ ADOPTEES U: 6 JlJILLET 1988 

Dans la perspective de l'instauration en France d'une garantie de ressources, il a 
paru opportun ri la Délégation du Sénat pour les Affaires eu'ropécnncs, de préciser 
certains éléments du cadre juridique communautaire. dont la prestation nouvelle devrait 
tenir compte. 

En ciTe!, si les compétences communautaires directes dans le domaine social sont 
limitées, d'apn':s la lettre des Traités, en revanche l'application c!Tccti\·c de!; principes de 
libre circulation des personnes ct de la non-discrimination en matiàc de prestations 
sociales a été à l'origine de plusieurs n!glcmcnts ct directives ainsi que d'une jurisprudence 
abondante ct particulièrement hardie. 

1. LE CADRE C0:\1:\Wi'\AliTAIIU: 

A. Les Traill•s 

Le Traité de Rome aflirmc parmi les prmctpes fondamentaux du Marché commun. 
la libre circulation des personnes. dont l'une des conditions est l'ab(llition de toute 
discrimination à raison de la nationalité. 

Mais la lettre du Traité semble poser quelques limites au princtpe de non 
discrinunation; l'article 7, en c!Tct. précise que toute discrimination ;i raison de la 
natil,naliti: est intcrditt' «dans le domaine d'application du préscnt Traité"· 

De même. les articles 4S ct suivants délinissent les modalités du droit de libre 
circulation ;i l'égard des seuls travailleurs ct de leurs ayants droit. modalités étendues 
par les articles 5~ ct suivants aux travailleurs non salariés. 

L'article 4S interdit notamment toute discrimination entre les travailleurs des Etats 
membres «en cc qui concerne l'emploi. la rémunérati(ln ct les autres conditi<'ns de 
travail>>. 
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En matière de prestation sociale. la formuiation ck l'article 51 définit ainsi les 
compétences communautaires : 

" Article 51 Le Conseil. statuant à l'unanimité sur proposition d-: la Commission. 
adopte dans le domaine de la sécuritl: sociale les mesures nécessaires pour l'établissement 
de la libre circulation des travailleurs. en instituant notamment un systéme permettant 
d'assurer aux travailleurs migranls ct à leurs ayants droit : 

a) la totalisation. pour l'ouverture ct le maintien du droit aux prestations. ainsi que 
pour le calcul de celles-ci, de toutes périodes prises en considération par les ditTi:rcntcs 
législations nationales, 

b) le paiement des prestations aux personnes résidant sur les territoires d.:s Etats 
membres. ~· 

On voit que l'unanimité ( 1) est la règle pour l'adoption de mesures dont la légitimité 
est liée à leur nécessité au regard de la libre circulation des travail!('urs. 

Le Traité n'envisage pas en matière sociale d'harmonisation communautaire des 
légi~>lations nationales. mais une simple coordination fondée sur trois principes: l:galité 
de traitement. conservation des droits acquis ou en cours d'acquisition. droit :i 
11 l'exportation » des prestations. Cette coordination a pour but d'éliminer les entraves à 
la libre circulatim1 des travailleurs ct de leur famille que pourraient représenter des 
atllliations concurrentes ou des absences d'atliliation par exemple, des cotisations non 
assorties de prestations ... (totalisation de cotisations pour la retraite ... ). 

Quant au titre expressément consacré par le Traité à << La politique sociale» de la 
Communauté, il ne prévoit pas plus de mesures contraignantes, faisant de l'harmonisation 
des systèmes sociaux une résultante quasi-naturelle du fonctionnement du marché commun 
cl non un objectif volontariste, même si u l'amélioration des conditions de vic ct de 
travail de la main-d'œuvre» doit être promue, notamment sous forme d'~< égalisation 
dans le progrès~). De même, la Commission n'a pas d'autre compétence (2) que de 
<~ promouvoir une collaboration étroite entre Etats membres dans le domaine social, 
notamment dans les matières relatives : 

à l'emploi. 

au droit du travail ct aux conditions de travail. 

··- à la formation ct au perfectionnement professionnels, 

à la sécurité sociale. 

à la protection contre les accidents ct les maladies professionnels, 

à l'hygiène du travail. 

au droit syndical ct aux négt)Ciations collectives entre employeurs ct travailleurs. 

A cet ciTet. la Commission agit en contact étroit avec les Etats membres. par des 
études. des avis ct par l'organisation de consultations. tant pour les problèmes qui sc 
posent sur le plan national que pour ceux qui intéressent les organisations internationales.» 

( 1) La fnrmuk amhigul' ~mpltl)l.'C" Jath le thxumcnl dl' l.t CommissÜlfl u La dimension sociale tlu ntJ.n;hé 
antt'lll'Ur u. ~iCiun l:u.tudlc u la 11\lh.ilfilalltlll apportêc ;i l'artu.:h: 49 par I'Açtc umquc. qui introduit la rCglc de l.t 
rn.IJl'Iill' 4ualiliéc n 'ierait d'un (( concour" lrës apprêe~ahlc pt1ur l.,,mhlcr certaines lacunes Juridiques ct meure à 
JlHH k\ IC\IC) u rêsuhe d'une kt..:lurc tncorrl'Ch: de l'Acte umquc. qui non seulement n'a pas moùtliC l"c\igcnce 
d'unanunlll' p ... Hir l'adupthH1 tk' mc~urt:!o. n~~:c .. •min:s, dan~t 1~ domain.: de la sécurilê "iucialc. à la lihr~ l"irculalion 
dt'\ lr;.naalk·ur~ {.trt ~1) maas a t'\Pfl'\sêmcut SllU~trait u Il!'" daspo.,.itions rdata\·cs ;,\ la hhrc circulation des pc.•rsonnc"i 
ct cdlc' rd.ttiH' .tu\ duHts. ct intèrèt"i dc"t tr~n·;.ulkur'\ sal.uiC~ n du champ d'application du ilou\cl artadc 100:\ 
t~t par con~.t-4ul!'nl de la prtle~,:•durc trharmonîsataon à la nli.lJOntC: qualili~'"e-

(.:!) l.a Cour de JU\tîn· a tfa•lkur'i rapp·clt· la Comm1ss1nn à une plus stricte ohscn·ation de ses compétcm.'Cs 
en .mnularH l~rtamcs di-tpP.;ttums ~uc n·lk·\·i rntend.til imposer au1 Etats membre~ rn matière de contrôle d6 
tlu\ rmgratoarcs {afTaucs JtliiHC\ ~X 1 R5. ~~·0 i.i !X5-K5. et .:!S7-X5. arn!1s du Y jUillet IQS7). 
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En marge de cette grande prudence du Traité. la Yolonté de développer une politique 
sociale communautaire a parfois été réa!lirméc (memorandum sur la « Relance européenne» 
de la l'résidence française en octohrc 19!! 1. Rapport Adonino ( 1 ), conclusions du Conseil 
Européen à Fontainebleau ou Réunion à Val-Duchesse en 19X5. inaugurant le «dialogue 
social » entre partenaires communautaires). 

Ces déclarations d'int<::Jtinn devaient déboucher à l'occasion de la réforme des Traités. 
sur l'inclusion dans l'Acte Unique européen signé en février 19X6. de di\erses dispositions 
intéressant la politique sociale. 

Ainsi l'article 118 précité du Traité est-il désormais compl..!té par ks dispositions 
suivantes : 

Art. 118 A 

« 1. Les Etats membres s'attachent à promouvoir l'amélioration. notamment du 
milieu de travail, pour protéger la sécurité •:t la santé des travailleurs, ct sc fixent pour 
objectif l'harmonisation, dans le progrès, des conditions existant dans cc domaine. 

2. Pour contribuer à la réalisation de l'objectif prévu au paragraphe 1, le Conseil. 
statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, en coopération avec 
le Parlement européen et après consultation du Comité économique et social. arrête par 
voie de directive les prescriptions minimales applicables progressivement, compte tenu des 
conditions ct des réglementations techniques existant dans chacun des Etats membres. 

Ces directives évitent d'imposer des contraintes administratives. financières ct juridiques 
telles qu'elles contrarieraient la création ct le développement de petites ct moyennes 
entreprises ... >>. 

Art. 118 IJ: 

La Commission s'efforce de développer le dialogue entre partenaires sociaux au 
niveau européen, pouvant déboucher, si ces derniers l'estiment souhaitahlc. sur des 
relations conventionnelles>>. 

L'article 100 A, introduit également par l'Acte Unique européen dans le Traité, ct 
qlll est désormais la règle de droit commun pour l'adoption des mesures d'harmonisation 
nécc>saires à l'établissement ou au fonctionnement du marché intérieur, réserve cependant, 
parmi les exccpti11ns aux modalités qu'il fixe, ct notamment à l'adoption à la majorité 
qualitièe. «les dispositions relatives ù la libre circulation des personnes>> ct «celles 
relatives aux droits ct intérèts des travaiilcurs salariés,, matières qui demeurent régies 
par l'article 51 du Traité ct relèvent donc toujours de votes à l'unanimité du Conseil. 

La détermination des champs d'application respectifs de ces articles, 118 A. 100 A 
et 51 en matière de droits sociaux n'est pas sans portée puisqu'il s'agit de rien de moins 
que de la procédure d'adoption: majorité qualitiéc ou unanimité. Des différences 
d'interprétation quant au fondement juridique de. mesures communautaires intéressant la 
libre circulation des personnes sc font d'ailleurs déjà jour à Bruxelles entre la Commission 
ct certains Etats membres: cf. rapport de 1\1. José Barros-Moura (Con1., Port.) au 
Parlement euwpéen sur une proposition de règlement im1 sant à la France de verser les 
allocations familiales au taux français. y compris pour des enfants demeurés sur le 
territoire d'un autre Etat memhrc. 

( 1) le r.lpptl!t du t'omit( ac/ hot.- sur H l'Europe des cito)·cn\ )) prCsu.k par "-'- :\dt.mmnu el f\."lllls au Cnnscil 
cu;opé·cn d~ BrU\l·lh:" l!! ~~mars Jl)X5, prCt.•ttmsait. parmi le" u all~gcrn~nl' Jcs règks et prallt.JUCs 4u1 gëncnt h..·'j 
rcssnrll',sanh dt: la Cmn!nunauiC el duninucnt IJ \."rétllt'ulttc dl." la c,,mmunauiC n. (~une d~~o.·Jsit•n p..1liuque Je 
prinl'lpc du Ctll\st:ll curo~cn sur le druit 1..k sCJtlUT pour tou' k~ cito)~"' ll: ht (\mununJuté n, OlJIS en\ t~agca1t 
,1.: suhllrthuma r~ drmt à la prcuH' prëalalllt:. pa: le hén~{il:1am:. qu'tl dtspt.ht: "dt~ rcs'itHJh.1.'\: •mtti,:.utles. 
l."tnrcspnndant .Hl nin·au tk l'as\1\lant:t· \tll."lak d.tn\ le pay~ tl'accut:il aill\J 4uc d'une..~ ~:ouH·r~t.rc adl·4uatc tk~ 

n~q uc~ de ma lohhc u. 

1 c ~crnnd Rapport du C(ltnitl- aJ hoc. adrcssê au Conseil Europé~n Je ~hlan les ~S-~'l JUin 19X~. prêH'}alt 
t.l.ms unc rllUillllallt)O prud..:ntc ct t.•irconstannéc t]Ul' u ks ministre ... de la Sante Cl. k ca..; \.·,:héant. IN tn\IIIUII\ln'i 

de la ('ommunautl· Jc,r;_ucnt C\amioc-r "'· à mo)en h:rmc. un rcnfon:c-rncnt dl- la C\'ltl[l('T.ttlnn c•a poss1~k ptlur 
J'amC:hori\11011 de.'\ \."t..llldtlion'\ de \lt.' Jcs handicapé\ Ct des personne.·~ 'itX'I,tkmcnl dCmUniCS .. n 
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B. La réglementation communaUiaire 

Sur la hase de Ltrtick 51 du Traiti:. ks Etats membres ont adopté un règkment 
particulièrement important aménageant la n1ord111ation de certain<~s disposnions de leurs 
régimes de protection sociale ( 1): 

le règlement n" 14US 71. relatif ù l'application des regtmes de sécurité S\lCiak au:-; 
travailleurs salariés ct aux memhrc,; de leur famille qui sc déplacent à l'intérieur de la 
Communauté: cc règlement prévoit la t<llalisation des périodes d'assurance ct l'exportation 
des prestations cotuidéri:es comme do:s «droits acquis» des travailleurs migrants; 

ct. sur la hase de l'article 49. 

le règlement n' 161 ~ '6S. relatif à la lihrc circulation des travailleurs à l'interieur 
de la Communauté: cc règlement organise la non-discnmination entre les nationaux ct 
les travailleurs communautaires en cc qui concerne les " avantages sociaux ''· hors 
prestations de sécurité so..:iale. 

Il. LA JURISPRUDENCE DE LA COUR DE JCSTICE 

A partir. pour ne pas dire en marge, voire à rebours, de ces règles formclics. la 
Cour de justice des Communautés européennes a développé à l'oc..:aston de nombreuses 
espèces. une jurisprudence particulièrement hardil\ faisant systématiquement prévaloir le 
principe de non-dis..:rimination entre ressortissants communautaires. retenant une inter
prétation. la plus large possible, des dispositions du Traité en matière d'égalité de 
traitement et d' « exportabilité » des prestations. 

Cette hardiesse jurisprudentielle s'explique sans doute par le blo..:age du tr;l\ ail 
d'harmonisation qui requiert l'unanimité au Conseil. On assiste ainsi à cc paradoxe : le 
dé\cloppcmcnt d'un droit so..:ial quasi-prétorien qui. au gré de recours individuels, va 
~ans doute très au-dehi de cc que souhaiteraient la plupart des rnemhres du Conseil qui 
croient trouver dans la règle de l'unanimité un sûr moyen de sc h;iter lentement pour 
ne pas soumettre leurs régimes de protection sociale à des tensions financières insupportables. 

A. l'ne \éritable politique jurisprudentielle 

Il faut souligner qu'il s'agit de la part de la Cour de justice des Communautés 
d'une \éritahle p<llitique jurisprudentielle. On en trouve d'ailleurs l'exp<lsé non dissimulé 
dans la contribution de l\1. Adolphe Toult:it, an..:ien juge ;i la C.J.C'.E.. au:o. «Mélanges 
offerts à Pierre Henri Teitgen » (bi Pednne. Paris 19X4). qui décrit ainsi la "méthode 
d'interprétation emph1yéc par la Cl'Ur » en matiàe de sécurité snciale: 

« La Cnnununauté "é..:.,nomiyuc » eur<lpeennc. si elle est écotwmique. est <tussi une 
Comnwnaut<· d'homm.:s. l.c droit communaut;,irc ne peut pas être seulement une 
réglcmentali<ln de l'éetlllllmic {2). il doit constituer un <lrdrc JUridique à la mesure de la 
sPciété nlllçuc par ks pères fondateurs des tratt~:>. 

11) l·t,mpkiL'"' p.u pJu,h:'u" tL"\It:' J'applh.-.ttlllfl. th'~t.tnun ... ·nt le r~!!knh:nt n~ 1.\t.>n-x 1 tJUI ~• L't.:ndu k' dhpthtllllth 

du règkmcnt dl! 1'171 .tu\ trav.ulkur"' ntlll·s,ti.HJl'' L'l mdqx-nd.mh 

(~\ Oppn'illltHl lh'l' da~"'h.JIIt' c:ntrc l"c:'""'llhHllllJ.lh.' c:t lt• ~Pu.tl. 4.f.tut.mt phh nllr.tn~tgl·anh." 4liL' k' rn.t~htr.tb. 
JU!!t·ant tk l'cmp)n'c lu,cmhtHHt!l'Oh du 1\.th.·htx-r!!. 't'nt c\cmptl~, Ju 'l'll~l de phl\:un:r k' Uhl~l~lb d\.' ù'th: 

~l-nl:rtt\HC tdl·aJ.: l'ar l'unp~-tt pn:lt"\l' 'ur k' l'tlrllrthu.thk:•...t."kdcurs nu p<U il.'"\ l'lliiS;tlUl0' fl''('\(,."f\."Uiù.'' "Hf !~,.·, pri\ 
Je prodlllh ou '\Cf\ h.·~.~.., "llUnth ~i une l'\10(\lffl'l\ù" n.'lh.lul' mcgak 



"Robert Schuman. lors tk la JO:..:Iaration du l) mai 1950. Jlhtilic:: la C.E.C A. par la 
nO:cc::sstti: d'i:tahllr la paix entrl' les pc::uple-;. kan M,,nnet met en exergue: dans ses 
Mi:nwirl'S: «nous ne coalisons pas les l'lats. rwus unissons h:s hommes» ct ajoute 
"Rrcn n'est possible sans les hommes. ncn n'est durahh: s;\lls ks institutions" ct 
P. H. Tcitgc::n. dans ses rapports dc1ant l'Assemblee con,ultatrvc du Conseil de l'Europe 
ù Strasbourg mettait en vakur avec force ko; rni:mes tdi:e~. I.e pri:amhulc du Traite 
C.F.E. proclame que les Etats membres sont di:tcrrmni:s à i:tahlir les fondement' d'une 
union sans cesse plus étroite entre les pc::uplcs européens ct ;i assura par une ac::ti,,n 
n'mmune le progrès éc::t,nomiquc ct soç!al. Le Traité. dans "' première partie. lpri fixe 
les princ::ipc::s. déclare dans Stln artide 2 que la Commuruuti: a pour mrssion par 
l'i:tahlisscmcnt d'un marche commun ... de prnmou1oir .. un rck~t·mcnt acci:kri: du niveau 
de 1 ic ct l'artic::k J c) ct i) indique que l'action de la Communaute compnrte l'ahtllition 
entre ks Etats mc::mbrcs dc::s obstadc::s ù la libre circ::ulation dc::s pc::rsonncs. des scrviœs 
ct des capitaux ct la création d\rn Fonds St1Cial c::urnpi:l•n en 1 uc:: d'ami:liorc::r ks ptlssibilités 
d'emploi des travailkurs. 

« Vnil;'t la vision du mondc:: que les hommes ptllitiqucs. 4u1 ont vécu l.:s an·rontemcnts 
sanglants et les destructions de deux guerres mnndialcs. veulent corhtruire par le moyen 
de traités thlllt ils arr~tcnt lc::s dispositions entre l'li\ c::t qu'ils s'engagent ;i respecter ct ;i 
appliquer. 

« Il appartient alors au juge de traduire leur pc::nsèc darh sa tcrmirJ<llogic à tra1ers 
les cas litigieux qui lui sont soumrs. » 

Justifiant. à l'occasion du rappel dc:: plusieurs décisions de la Cour. une "eor.,·cption 
large d.:s b\:nélkiaircs » ou encore k dépassement «du critère de la néœssité d'un lien 
spècilique entre la prestation sociale ct le rapport de tra1ail "· la frontière ne dc::vant 
plus être « un élément mettant en échec une protccti<Hl sociale ». justilîant égakmcnt les 
« discrrminations à rcbtlUrs » auxquelles pc::un:nt ab,,utir des jurisprudenees a\'antageant 
les mrgrants par rapport aux ressortissants sédc::ntaircs "parce qu'elk répond au\ ohjcctifs 
du Traité et <'r ses finalités», œt autc::ur particulièrement autorisé rnndut ainsi son C\P<'SO: : 
«Cet acquis communautaire social a. indiscutablement. trouhk. par nwmc::nts, la g.:strnn 
financière des ctisses de sécurité sncialc. leur ajoutant des char;!I.'S qu'elles n';11aicnt pas 
prévues. Lorsyu'nn regard.: l'ensemble des systèmes nationaux de sècurit.: s,1ciak. <'Il 
s'apen;nit qu't.:.\istc::nt cntr.: œrtains des oppositi<ln~ radi.:alc:s et qu'ri est ditlicilc: et 
quasrmcnt impossihlc:: d'aboutir à une harmonisatron n::gh:mcnt;tire dc:: ces 10 systèmes ( 1) 
ct cependant. quand on cntrt: d.rns les dnnnécs de fait des arrêts de la Cour qur pn~tc::nt 

sur ks sujets les plus \ariès des matières de l.t sècurité soc::ialc (frais de maladre ;i 
l'étrangc::r. drnit des veuves. dl.'s survivants. maladies prl,fessionnclles. imaliditè. totalisation 
ct pr<H;lîi'iatit1n, etc.). c'est tnut un drnit dc:: la sécurité sociale: ;i l'échcllc:: européenne 'lUI. 
pornt par P<1int. sc C<lllStruit ct œ hl,,.: d.: jurisprud.:ncc. aliment.: par 1111 tlu\ d'afTair..:s 
h1UJOUrs rcrHJulcli:. contribue <i C<'ordLll111<:r ct mêm..:. dans ccrtarn.; cas. ;i harmnruser k> 
S)stèm..:s natinnau\ de sé..:urill' s.xiak 1 .. ) ''· 

On ne s.rurait mic::ux drrc pour 111<11ltr.:r l.t pL~~:.: qu';t pris.: cette _nrnsprudcnce dans 
un d,,mainc ot'r h: Traité. ) compri' apr.:s sa rd,1r111c par l'Acte unrquc eurl1péen. ne 
prél<l).rit qu'une simple conrdination des régim..:s S<lCiau\ pour clrmrn..:r toute pènalr-;atwn 
des tra1ailleur' migrants ct de bren timidl'S ùHnpèten..:c··; conHnunaut;mes. au demeurant 
toujours s.,umises .i l'unanimite des Etats membres 

Outre les t1rientalll'ns a !lichées par la ( \1111!111"1l>n depurs l'adt1ptinn du <h1CU111l'llt 
"l't'Ur n:·ussrr l'Acte unique l'Urt1pl'en" drt "l'l.rn [)cl,,rs" l'Il f,l\eur d'trrll.' r<'lrtiqu;: 
delihérément intef\cntiLlllnistc au 1111111 dl' 1.1 "cühesrtll1 i:c,lll''""'luc c::t ,,,nak "· ri !.rut 
sotrli!,!11l'r que LI pnlitrque jur"pru,kntil'ik de l.t C,•ur de JUStrcc ne pc·ut que C•'llÎ•'rkr 
la ll1lonté de l.t (.',11111111SSI<1n de "n:ni,,r.;cr Lrpplrc.llr<111 du dn11t n>mmuruutarre., en 
matrl:re St1~'1;rk. c\•st-<i-dirl' "s.rn,·ti<llllll'f "'" rnfrac·tr,111 ». lllltamm,·nt en m.:n.tnt "une 
pnlrtrqul' <·nergrque sur c.:rtarns l'.IS d'infra.:tron e\empbrr.:s. en d.>nn.rnt une ptlrtée 
gi:m'rak au\ arrL'ts de la C\1ur de justice d;nh dl·s :IILm,·.; prcJudrctelks ·• Il 61 ég.rkm,·nt 
rnvisat:<• de "~l'lhrhrihl'f. k' tx·rs<>lllll'' ..:t ks 'truc"turcs rel.th. tel' que '-'' ;1\oc.tts. ks 
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magistrats. l<:s diiTi:n:nh:s asso.:iations spi:.:ialisi:es. les employeurs ct les syndicats aux 
possibilités de rec,>urs à d.:s pro.:édures JUridictionnelles nationales ... L'objectif général 
serait d'augmcnt,·r le nombre de cas portés devant les cours nationales ... ,. ( 1) requises 
de 'it.Jtucr conformément :, 1 interprétation de la Ct>Ur de justice. évidemment; et ainsi 
de substituer le droit prétorien à la réglementation que dilTérent d'élabora des Etats 
membres en désaccord, si œ n'est d'ajouter au Traité sous couleur de l'interpréter, 
ptusquïl appartiendrait au JUge, selon l'article précité des mébngcs Tcitgen. de «traduire 
la pensée des pères fondateurs ~i trav.:rs les cas litigieux qui lui Sl)nl soumts "· 

B. - L'extension jurisprudentielle des principes du Traité 

La Cour ,le justice a ainsi dnnné la plus large interprétation des noti()ns de 
«travailleurs» (au seul profit desquels le Traité prévoit de faciliter la libre circulation) 
ct de « personne <'1 charge>> (concubin, notamment, y compris de nationalité extra
communautaire) afin de les admettre au bénéllcc de l'égalité d'accès au\ prestations 
sociales. 

Elle a également donné une interprétation large de la notion de « prestation » ou 
d'« allocation>> au sens du règlement de 1971. 

La Cour a ainsi inclus dans le champ des prestations dues sans discrimination à 
raison de la nationalité des allocations aux adultes handicapés, des allocations 
complémentaires de ressources sur fonds publics à des travailleurs ù temps partiel, ou 
encore le bénéfice de la loi française du 10 juillet 1952 instituant une allocation spéciale 
de vieillesse (au prolit d'ascendants ù la charge d'un travailleur migrant, ressortissant 
communautaire : affaire 256-86). 

1. 1. 'allocation Jupplémentaire du Fonds national Je solidarité 

Une jurisprudence (an·aircs jointes 379 à 381-85 ct 93-86, Caisse régionale d'assurance 
maladie Rhône-Alpes et autres c/Anna Gileui ct autres: arrêt du ~4 f~vricr 1987) a ainsi 
cnndamné la France à reconnaître le b~néfice de l'allocation supplémentaire du fonds 
national de solidarité à des ressortissants communautaires ayant exerc~ une activité en 
France. mais n'y résidant plus ct, par conséquent, en demandant 1'« exportation» vers 
l'Etat où ils avaient fixé leur résidence. 

La Cour s'est fondée sur une interprétation large de l'article 10, paragraphe premier. 
du réglcment (C.E.E.) n· 1408;71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif ;i l'application des 
régimes de sécurité sociale aux salariés ct à leur famille qui sc déplacent à l'intérieur de 
la Communauté, selon lequel « les prestations d'invalidité. de vieillesse ou les survivants 
et les allocations de décès acquises au titre de la législation d'un ou plusieurs Etats 
membres ne peuvent subir aucune réduction, ni modification. ni suspension, ni suppression. 
du fait que le bénéliciairc réside sur le territoire d'un Etat membre autre que celui où 
sc trouve l'institution débitrice)). 

Tombent sous le coup de cette disposition toutes les prestations qui entrent dans le 
champ d'applicatinn du règlement dont sont exclues. en revanche. les prestations de 
" l'assistance sociale», au sens de l'article 4, paragraphe 4, du même règlement. 

Or. ;i l'oœasion de plusieurs litiges survenus entre des organismes français de sécurité 
sociale ct d'anciens travailleurs originaires d'un autre Etat membre. la Cour de justice a 
été saisie d'un recours en interprétation de ces dispositions {2). 

{ 11 Cf ~~ Furtl)X" ''l\.'IJ.k la tllmen"u.m S(l\:lak du man.:h( int~ucur Bru,clk'- Comm1ss•on 1..ks Communautes 
curopt."1..'111'k..'\ M<H ll)MM 

(21 ( ·r Rullctm mensuel du Du:tîonnam: du MarchC commun 



55 

Bénéficiaires de pensions de vieillesse. de réversion et d'invalidité. plusieurs personnes 
sc sont vu refuser ou supprimer le versement de l'allocation supplémentaire du Fonds 
national de solidarité. attribué aux personnes ftgécs dont les pensions. retraites. rentes ou 
allllcati<Hls n'atteignent pas un certain niveau. au motif qu'elles résidaient en Italie. 

Selon la Cour. l'article 4, paragraphe 4. du règlement (C.E.E.; n· 1408.'71 doit étrc 
interprété en cc sens qu'il n'exclut pas du champ d'application matériel de œ règlement 
une allocation supplémentaire vcr~ée par un Fonds national de solidarité. financée par 
l'impôt ct accordée aux titulaires de pensions de vieillesse. de réversion ou d'invalidité 
en vue de leur assurer un minimum de moyens d'existence. dès lors que les intéressés 
ont un droit légakmcnt protégé à l'octroi d'une telle allocation. 

D'autre part, précise la Cour. l'article 10 doit être interprété en cc sens que ni la 
naissance ni le maintien du droit aux prestations. rentes ct allocations visées à cette 
disposition ne peuvent ètre refusées pour la seule raison que !Intéressé ne n;sidc pas sur 
le territoire de l'Etat membre où se trouve l'institution débitrice. 

Outre le caractère «exportable» de cette prestation non contributive. la Cour en a 
étendu k bénéfice aux ayants droit. même non communautaues, mais ù la condition que 
le parent créateur du droit puisse être considéré comme un travailleur entrant dans le 
champ de la libre circulation ( 1 ). 

De même, satsic d'un reçours en interprétation du droit communautair.: à l'occasion 
d'un litige relatif à l'application de la loi française du 10 juillet 1952 instituant une 
allocation spéciale de vieillesse, la Cour de justice a précisé que les ascendants à charge 
d'un travailleur migrant pouvaient invoquer le bénéfice de l'interdiction de discrimination 
énoncé à l'article 7, paragraphe 2, du règlement (C.E.E.) n· 1612/68 du Conseil, relatif 
à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté. considérant que 
l'allocation spéciale vieillesse est bien un avantage social au sens de cc texte (2). 

Confronté aux conséquences financières imprévisibles de cette extension jurisprudentielle 
du bénél1ce de prestations non contributives (cf. ci-desso•Js Ill «Enjeux et perspectives»), 
le gouvernement français a soumis au Parlement en décembre 1986 une réforme (3), 
modifiant les conditions d'attribution de diverses allocations : allocation aux adultes 
handicapès, Fonds national de solidarité, allocation spèciale. désormais subordonnée:; à 
une durée minimale de résidence sur le territoire français, fixée par décret (le gouvernement 
annonçant une durée de 15 ans). 

Aucune instance n'a encore amené la Cour de justice à examiner ces nom·clles 
dispositions, mais on peut inférer de sa jurisprudence sur la loi belge instituant un 
minimum de moyen d'existence << minimex >> (cf. ci-dessous), wmportant une condition 
de résidence, qu'elle n'est sans doute guère favorable à ce qu'elle considère comme une 
mesure << s,·,urnoisement >> discriminatoire. 

2. I.e cas des alloclltions familiales françaises 

Parmi les conr1.itions qui permirent l'accord unanime requis pour l'adoption du 
règlement n· 1408-71 relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs 
migrants. une disposition particulière concerne la France: ainsi, l'article 73 qui pose le 
principe de l'égalité d'accès aux prestations familiales de l'Etat d'emploi. prévoit une 
exception en faveur du régime français. tenant com~>tc du montant beaucoup plus élevé 
de ces prestations (ct sans doute aussi de la charge proportionnelle à l'importance des 
migrants communautaires en France) : les prestations familiales françaises du chef d'un 
ressortissant communautaire travaillant en France sont versées au taux du pays de 
résidence des enfants bénéliciaircs, s'ils ne résident pas sur le territoire français. 

(Il AITatrc 147-S7 (Saada Zaoui c.Caissc r~g1onalc J'a-suran,-, maladk: de lïk-Jc-Franœ); arrèt du 17 Jé-cemhre 
I~H7. 11\ln .:n~urc puhhé au RecueiL 

(~l Alf;urc 2.16-H6 (!l.l.ma Fraswgua c'Caisse des d~pÜI> et wnsignation). J.P.CE. n' L !57 du 1'1 nctnhre 
l'IX~. 

{J) CL l.o1 n· 87·W du 27 l''"'·k:r 19X7 JX>rtant diverses mesures d'ordre wcial. art. 4. 
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Le rapport ( 1) de M. José Barros Mou ra !Portugais - Communiste) au Parlement 
t:uropéen sur la proposition de la Commission de moditi..:ation du rèf!lement de 1971. 
tirant ks conséquences de la jurisprudence de la Ct~ur de justice. analyse ainsi l'arrêt 
rendu le 1 S janvier 1986 (2) : 

«Dans l'arrêt PIN NA, la Cour s'est prononcée sur le règime particulier institué aux 
termes de l'article 73 paragraphe 2 du règlement n' 1408/71. 

«Considérant que l'article 51 du Traité C.E.E. prévoit la coordination et non 
l'harmonisation des législations des Etats membres, la Cour juge légitime le maintien des 
différences entre les régimes de sécurité sociale des Etats membres. 

« Entretemps, selon la Cour, la libre circulation des travailleurs, en tant qu'objectif 
fondamental de la Communauté, sera compromise ct sa réalisation sera rendue plus 
dillicilc » si des différences évitables dan~ les règles de sécurité sociale sont introduites 
par le droit communautaire. Il s'ensuit que la réglementation communautaire en matière 
de sécurité sociale, prise en vertu de l'article SI du Traité. doit s'abstenir d'ajouter des 
disparités supplémentaires ;i celles qui résultent déj;i du défaut d'harmonisation des 
législations nationales. 

<<C'est pourquoi la Cour estime que l'article 73 du règlement n' 1408,71 du 14 juin 
1971 «crée, pour les travailleurs migrants. deux systèmes différents, selon que ces 
travailleurs sont soumis à la légisi<Hion française ou à celle d'un autre Etat membre. 
Ainsi. il ajoute aux disparités résultant des législations nationales elles-mêmes ct, par 
conséquent, entrave la réalisation des buts énoncés dans les articles 48 à 51 du Traité». 

« Le principe de l'égalité de traitement établi par l'article 48 du Traité C.E.E. interdit 
non seulement les discriminations manifestes, mais aussi les formes smmwist•s de 
discrimination qui aboutissent au même résultat. Etant donné que l'article 73 paragraphe 
2 ne garantit pas l'égalité de traitement prévue par le Traité, la Cour conclut ù son 
invalidité». 

Ecartant la rétroactivité de cette décision, sauf à l'égard des instances déjà introduites. 
cet arrêt, selon le rapporteur du Parlement européen, aboutit ù cc que <<le régime 
pariiculicr de paiement des prestations familiales, établi par l'article 73 paragraphe 2 du 
règlc.:mcnt 1408/71 pour les travailleurs soumis à l;~ législation française et pour les 
membres de leur famille qui résident sur le territoire d'un autre Etat membre. ne pourra 
plus être appliqué à partir du 15 janvier 1986. 

« Par ailleurs, toutes les personnes qui introduiront un recours en justice sous une 
forme analogue au recours introdnit par M. PINNA pourront. à partir de la date 
d'introduction dudit recours, profiter de la déclaration d'invalidité de l'article 73 ». 

S'agissant des trav;u,: ·urs originaires des nouveaux Etats membres, 1~ rapporteur 
soutient que: 

«L'adoption de cette proposition de règlement revêtira une grande importance pour 
de nombreux travailleurs, surtout originaires des nouveaux Etats membres. 

<<Il est vrai qu'aux termes des articles 220 paragraphe 1 ct 60 paragraphe 2 du 
Traité d'adhésion de l'Espagne ct du Portugal à la Communauté économique européenne 
ct à la Communauté curùpécnnc de l'énergie atomique. les travailleurs espagnols ct 
portugais ne pourraient bénéficier des effets de l'arr~t PlNNA. 

"Si l'artick 6 dudit Traité précise que ses disp,>sitions ne jl<:u\·cnt être abrogée~ 

«que selon les procédures prévues par les traités originaires permettant d'aboutir à une 
révisit>n tk ces traités». il sera mis rm à la situation de discrimination créée par l'arr~! 

PINNA que connai,:~ent les travailleurs espagnols .::t portugais qui résident en France ct 
les membres de h:ur famille qui résident sur le territoire d'un autre Etat membre. par 
l'adoption de la nouvelle proposition de r.!glcmcnt. De fait. l'aïticle 3 de cette proposition 
dispose que l'harmonisation des modes de calcul des prestations familiales ct leur extension 
aux travailleurs non salariés seront applicables avec c!Tet au 15 janvier 1986 (date de 
l':•rrèt PINNA) ». 

(Il (),>c. A~·4.RS Ju 17mar> 19SS 

(~) Affaire l'I~NA 41-S4. Arrêl du 15.\ll Sb J O.C.E. du 20.02.So. 
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Interprétation là encore bien hardie puisqu'elle anéantit sans autre forme de procès 
un article du Traité selon lequel ses dispositions ne peuvent être abrogées que selon les 
formes initialem.!nt prévues. 

Ignorant que l'accord de certains Etats membr~s à ces tralles d'adhésion (et leur 
ratification parlementaire!) reposait peut-être justement sur un équilibre d'avantages ct 
de concessions mutuels, le rapporteur ne propose rien de moins que de permettre 
l'abrogation d'une disposition des traités par le biais d'une modification au règlement de 
1971. 

L'examen de ce rapport a donné lieu au Parlement européen à «une véritable 
diatribe contre le système français » (cf. Parlement européen, « Le point de la session », 
11-15 avril 1988): «En soutenant le système du pays de résidence, la France empêche la 
libre circulation des travailleurs et met un obstacle à la réalisation du grand marché de 
1992 ». a souligné M. Fernando Gomes (Soc., P). «C'est le pays dans lequel le travailleur 
migrant travaille qui doit compter et c'était le système appliqué en France en 1976 ». Et 
Mme Johanna Maij-Wcggen (PPE, NL) de s'indigner contre le refus de la France 
d'appliquer le régime du «Lex loci laboris »: «Même le régime socialiste n'a rien fait 
pour le changer, alors qu'il y avait une majorité de gauche: ni Mauroy. ni Fabius, ni 
Mitterrand n'ont mis fin à un tel régime>>. 

Mme Jessica Larivc (Lib., NL) s'est inquiétée des conséquences de l'arrêt de la Cour 
de justice du 15 janvier 1986. «La France va-t-elle réparer les dommages ~ubis par les 
800 enfants italiens qui habitent en Italie ct dont les parents travaillent en France'!>> ( 1 ). 

On observera que dans l'Etat de cette oratrice, les Pays-Bas. les travailleurs migrants 
communautaires étaient, par exemple, en 1986, au nombre de 7 600 pour les Espagnols 
(contre 110 500 en France) ct 3 100 Portugais (contre 350 900 en France). soit moins de 
1 % du taux français ... Il est aisé de prôner aux autres la générosité quand on n'est pas 
dans 1.: cas de la pratiquer soi-même (2). 

«Dans l'Europe de 1992, a estime M. kf Ulburghs (NI. B), il faudra développer le 
système de sécurité sociale, en particulier au bénéfice des chômeurs, des petits indépendants 
ct agriculteurs ct des immigrés. 

« En conclusion du d6bat, le commissaire Marin a espéré que la France sc 
conformerait à l'arrêt de la Cour de justice. A défaut, il faudra recourir à l'article 169 
du Traité». (Saisine de la Cour de justice pour manquement de la France à l'une des 
obligations du Traité. de fait la Commission a fait savoir, début juillet 1988, qu'elle 
allait recourir à cette procédure). 

En conclusion de cc débat, le Parlement européen a adopté la proposition de son 
rapporteur, M. José Barros Moura (communiste portugais). 

Parallèlement au cheminement de la proposition de la Commission. de modification 
du rr!glement de 1971, fondée sur la jurisprudence de la Cour de justice, afin de supprimer 
la possibilité pour la France de verser les allocations familiales au taux du pays de 
résidence, il convient de signaler que l'arrêt du 15 janvier 1986, PINNA. vicnï de faire 
l'objet. le 19 novembre 19H7. d'un nouveau renvoi préjudiciel de la part de la Cour de 
cassation française (3). 

( 1) ~( Donunage~ n qui consistent.. en \·crscmcnt d'a1loca1il1ns au tau\ italien. On \~ut crmrt! que les 
park·mentaircs qtli dl·pltlÎCnt tant de 1èlc pour que h:s a!!m .. ·ations \:crsëcs p.u la Frnncc à des enfants itallc:ns _en 
ltalit• le soient au tau\ fratu,;.IÎ .... ne dêpkiicnt pas moins de 1èlc pour que les all(}('ations italiennes stucnt portees 
au tau' fran,·ais alin de h~parcr "-'s {(dommages H innigés par la ICgisl.tiÎtlO de ce pa)s à tous les enfants de ses 
ressortissant\ rl·stC:s sur son sol. Enlin. pour être parfailcment cohérente. la défense du principe Je non-ûl~rîmînatiun 
comme: éil'mcnt im.IÎ~f~>t~·nsahk de la lîhrc cin:ulation, dc-uail rèclamcr k "tCrscmcnt des prcstalillfiS au taux de rEtat 
d\,rigm~. lJUand Il ~si plus fa,or;thk que celui de l'Etal d'emploi· le travailleur d'un Etal membre au régime le 
plus ~~nêreu\ n'c~t-il pas d1ssuadè d'aller s'érahlir dans un autre Etal mcmhrc uù il sc trou\crait H perdant n 
quant au\ avantages :.:l..lCÎau\ '! A défaut d'harmoni'lation par le haut pour tous ... 

(1) Source. EUROSTAT t:mplni ~~ chômage 1988 Thème J Sénes C S'il n') a bien. scm~ie-1-il. plus 
Je P)rcnécs. ks \'oi~..·s d'a"-"l.'ès au\ Pays-Bas seraient-elles moins planes., 

t-'l Fnrt:'gistrê :i la Cour sous le numéro d'allain." .'\59;R7, PI"'NA c'Cai~sc d'alkK·ations famihalcs de la S;l\-oic 
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Arn-;r que: k rapp<1rt<.: 1".\\<lC.lt gt·n.:ral ;i la Cour tk cassation dans ses conclusions 
précédant çe IHllt\eau rc:nvnt prétudr.:rcl. l'arrêt de la CtHtr du 15 janvier 1 9~6 a dllnné 
lieu ,·, de: snt•rc' cntrqu.:' f••t<nuk.:, n<>lammcnt 1nr la partie dékndcrcssc au principal 
rl.r ( ··"''" ,l"allucall<>n f.untiral.: fr;~rll;.thl.') .. t l'cnc<•ntre nun l''" de, dkb de l'arrêt mats 
dt: l'im alidrtc prt>nonccc: l'tl è~anl .11n cnmpi:t~nccs de la Cour. La déf<:nd.:rcsse at: 

prrncipal csllm<.: en dkt que: la Cnur de justic<.: n·.l\ait pa' k pnuvoir d'inl'alid<.:r la 
norm<.: en lJLI<',thlll d.tns la mc-;ur,· tlll l'ik ne p<.:ut sc substituer au législateur communautaire 
ct unpo·;cr un<: rq!lc tk dr,lrt 11\lU\.:ik AtJS·;r Cl>ll\ll'tHirart-il J.: Ctllltinucr ù appltqucr la 
drspllsillon en cau>c. 'ian' tcnrr L"lHllplt' d.: l"arrêt de la Ct>Ur. cn attendant l'adt>ption ù 
l'unanrmik d"un,· thlll\l'lk rq!lcmc:nLrtr'"' du Cnn-;cil 

Sui\ant k, l'<llll"IListllth de: s.>n AHh:at gt•nàal. la C\1ur de cassation a ll>utcfois 
décid<.: d'ill\it,·r b ( ·llur a préci,cr la pPrté,· prattquc de son arrêt dt: 19):;6. compte tenu 
dt:s inc.:rtrtudc, nt:ce-; par œt arrêt en cc qui t:<>nccrn<.: les dispositinns régissant désormais 
k \C:rs.:nt<.:nl d;:, pr<.:station, famil!ak' am tr;l\ailkurs migrants soumis à la kgislation 
française . ..:<.: thllt\c:au r.:nnll préjudictd s'analysant à peu prés en un\! ..:ontcstation de 
l"autorité du premi.:r arr~t. 

Si la po-;itinn français.: apparaît quc:lqu<.: pc:u isolée dans œttc atl"airc (ct pour caus.:. 
soit que Il'~ Etats allouent des prcstati(>ns moindres. soit qu'ils sc trouvent êtr<.: d.:s tcrr<.:s 
d'émigration plutùt qu.: d'immigration). il faut souligner qu.: la proposition de nwdilieation 
du r.':gkmcnt de: 1971 n.: p.:ut ètr.: adtlptée qu'ù l'unanimité des rcprés.:ntants d.:s Etats 
m.:mlm:s au Conseil. <.:omme l'indique bien la référ.:ncc à l'artidc 51 du Traité du 
prl:ambule du tc\te proposé par la Comm ... ;ion (référen..:.: assortie. au :;urplu~. d'uu visa 
mentionnant l'artick 235 qui trait.: tks matién:s ptlUr lcsqudlcs aucune compétenœ n'est 
prévue dans k Traité ct qui pcuvcnt fair<.: l'obj.:t de mesures commtmautaires. mais alors 
toujtlUrs soumises à l'unanimité). 

3. /.a xarantie Je n•.nources minimum (Cas du Minimex helxe) (1 ). 

La Cour d.: justiœ s'est montrée égakm.:nt particuliércmcnt hardi.: dans l'int.:rprétati,,n 
d.:s entraves ù la libre circubtion dcs n:ssnrtissants ..:ommunautaires lJUi pourraient résulter 
d<.: « dis.:riminations >> dans l'an:ês aux a\il!Jtages sociaux de l"Etat dc résid.:ncc. ù 
l'o.:.:asilHl d.: litig.:s portant sur la loi bdgc du 7 août 1974. instituant un minimum dt: 
moyens d'.:xistcncc (dit « minim.:x ))) cl sur l'arrêté royal du ~janvier 1976 qui impnsait 
aux demandeurs étrangers une condition d.: résid.:nœ antéri.:urc d.: 5 ans sur le terr:toir.: 
bclg.:. 

La Cour d.: justi..:.: a tout d'abord. par ces arrêts. précisé les champs d'application 
respectifs des rêglemcnh dt• 1 %S <.:t d.: 1971 (cf. Affaires 1 ::~-~4 .:t 249-~3. et conclusions 
de: 1\1. l'Avocat général l\1arn1 Darmon prés.:nté.:s le: ~9 no\cmbre 1984). La réponse ;i 
cette alt.:rnativc n'est pas indifférente: comme l'a rdevé la Commission dans s.:s 
L>hs.:rvations, l"mclus;,,n du minim.:x dans le: ..:hamp d'application Ju rêglem.:nt n· 140~ 71 
poserait k pro bk m.: dt: «re, portabilité,. dt: œtt~ ;)r<.:station, s.:ul.:s les prestations rel.:\ a nt 
d.: cc règkment étant C\P<'rtécs. Outre que l<.:s deux régkmcnts 71 <.:t 6S n'ayant pas k 
mèm<.: fondement (art. 51 ou 49 du Traité). leur modilkation éventuelle relève. pour l"un. 
de l'unanin11té du Consc:il. pour l"autrL'. d.: la simpll' majorité qualiliéc ... « La distinction. 
selon la jurisprud.:tKe de la Cour. entre prestations cxdues du champ d'appli..:ation du 
régkml'lll n· 140~ 71 ct pr<.:stations qui en rclév.:nt r<.:posc csscntil'llcmcnt sur les élém.:nts 
..:onstitutifs d.: .:h;tqu.: prestation. nntammcnt s.:s finalités ct ses conditions d'octroi. ct 
non pas sur le fait qu'utH: prc:station c't qualilkc ou non par une législation national<.: 
comme pr.:station d.: séntrité SllCtak. Pour rckvc:r du dnmaine de la sécurité so..:iak visé 
par le régkment n' 140X 71. une kgislatinn doit. <.:n lllllt cas. remplir. entre autres. la 
condition de sc rapp,,rll·r ;i un des risques ènum.:·rés cxpr.:ssémcnt à l"artidc 4. paragraphe 
1. dudit réglemc:nt. Il s'.:nsuit que ce ..:atal,•gu.: a un caractéll: e:>.haustif. avc:c pour 
C\lllséqucnœ qu'une brandt<.: dt: ,.::rurik s<•t:iak qui n'y est pas menti,,nnée échapp.: ;i 
rcltl' qualitkati<Hl. tm'm.: si dk n•nfl'r.: au\ bcnèticiaires un.: position légakm.:nt défini<.: 
dtlltnant droit ù un<.: pr<.:stalilln 



" Une pn:stalllln sou.tk garantt,'iant de façon génàalc un mintmum de lll\l)t:ns 
tl'cxistcncc ne peut être .:laS>ce sous une des branches de sécuntc sociale énumc'rée:. au 
pragraph.: 1 de l'artt.:k 4 du réglcmcnt 1\

0 140ll 71. ct Ill' con;utue t!on.: pas lllll' pn:statio•l 
de sécuntc '''.:talc au sens spt:lïliquc dudit regkrncnt. 

"rn revanche. la notton d'avantage soctal. nsée par l"arttl·k 7, paragraphe ~- du 
règlement n' 1612 6S. Ct'mprcnd hnts avantages qlll. lie-; ou tll!n ;i un contrat d'emploi. 
sont généralement reconnus aU\ tra1aillcur' national!\. en rais,,n pnrh:tpalcment de leur 
qualité objel'lile de tralaillcurs l'li du stmplc fait de leur rcstdence sur k tcrrittlire 
national. ct dont l'extension au\ tr;naillcurs ressortissant,; tl'.tutr..:s Ftah mcmbn:s apparaît. 
dès lors. Clllllllle de nature ù bcilllc:r leur mobilité à l'tntérieur de la Ctlfllfllun;wté. 

" Une prestation sociale garantissant de fa~·on générale un mimmum de nll')t:ns 
d'e.xistenœ constitllt' un a1antage so..:ial au sens du rêglerncnt n' 161:! 6S "· décide la 
Cour au tcrrnc dc œ raisonncmcnt. 

Dans ses tlbscrvattons ( 1 ). I'A1ocat général avait c.xposi: que: 

" Le ccntr.: public d'atdc sociale de Chastre (;i qu: C:·tait dem;llllke l'attributi••n dt• 
"lllltlime\ u), a écarté l'assimilati,m de œltc allocation ü un ,, <llantagc '''.:tai" dü sans 
disl.'riminati,,n de nation:tltté « Ctlthidàant que la tinalit·.= de l'ithtauration du minime\ 

lutter contre la pau~reté serait sans rapport a1cc I'PbJ<:c"ttf mêm..: du règlement 
n" 1612 6~. qui vise la lllclhilitl: écnnonuque et l'égalité de traitcmcnt entr..: rrarailler1rs. 

Contrairement ù l'institution belge. llllUS ne p.:n~ons pas qu'tl n') art aucun lten entre 
h:s objectifs respectifs de la législation en cause ct du ri:!!lement n" 1612 I>S: llltn: 
junsprudencc a. d'ailleurs. entendu de manière particulièrement large la rwttLlll d'avantage 
social visée par l'article 7. paragraphe 2. Vous ave;. en cll..:t. .:onsidàè qu'tl s'agit de 
tous les a\antagcs qui. « liès ou rwn à un contrat d'emploi. st~nt gènérah:rncnt reconnus 
au.x tra1ailleurs natillnaux. en raison, principalcmcnt. de h:ur qualité ohjccti1c de 
travailleurs ou du simple fait de leur résidence sur le territoire 11<1tional. cl dllnt l'c\tcnsion 
au.\ tr<l\ailleurs ressortiss.<nts d'autres Etats mcmhrcs apparaît. dês lors, comme apte à 
faciliter leur mobilité ù l'intérieur th: la Communauté » !cL 65 ~ 1. Reina ( Rec. 19~2. 

p . .i.i). point 12. ct. dernièrement. 261 :~u. Castelli. du l2juillet 19X4, pornt Ill. 

" La nntit'n d'avantagc social s'applique donc à l0utes les pn:stations sociale-;. même 
st elles rclévcnt C\clusi\·cmcnt de ra,sist;Jncc puisqu'elle "englobe non scukm..:nt les 
bènéliccs accordés au titre d'un droit. mai-;, également. ecu\ octroyés sur une hase 
discrétionnaire n (cf. 65 •g 1. précité. point 17). 

«Cette conception permet d'inclure ~~ droit au minime\ parmi les avantages sociaux 
visés par l'article 7. paragraphe 2. du règlement n' 161:! 6S. auxquels peut prétcndn: 
« tuut travailleur ressortissant d'un Etat membre», notamment si. comme dans ks deux 
espèces qui nous occupent. « il est lt'mbé en chùmagc » (artich: 7, paragraphe 1, du 
ri:glcmcnt n' 1612.'6S). 

" Or. ctl/11111!' l'a dtlmolltrt; la Cummission, /'ohligarion illlf'OSt;<' excfu,ircment aux awrcs 

ressorrisswrrs de la ColltlllllllliU/t; d'aroir rt'sich' cl,li·ctin·m,•llf t'li /Jclgi<[U<' tlll cows des cill<f 
a/litt;,,_, pn'n;d,IIH ['ocr roi du mi11imex co11stitue 1111<' distrimillal io11 coll/ r,rire à l'art ide 7 
paragraphe !. du r,lg/ement n' {(,J :!:'flS et <Ill /'l'incipe de noll-dist riminatioll selon [,1 

111/tiollalité. tel <fiiÏI n;.,u.lre de ['article 7 du Trait,; C.!-:.1-:. lui-m,;lll<'-

"Cette Ctl!Hiition contribue. en cll'ct, ;i empêcher la mobilité de tous les rcssortissa11ts 

coll!lllllll<llllaircs chcrclrwrr du tramil ou au cluimagc. dans la mesure où snn respect 
implique la séden!arit.:. Elle n:1icnt aussi à priver d'un droit reconnu au.x travailleurs 
belges ceux des travailleurs migrants résidant en lklgiquc. qui ont été amenés à tr;11 ailler 
occasionnellement ct pour une courte durée dans d'autres pays dr la Ctlmmuruuté. alors 
mèmr qu'ils ne font que prolitcr des facilités de circulation garanties aux tra1atlleurs de 
la Communaul.é par les articks 4~ ct sui1ants du Trait.: C.E.E. 
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"Il faut. par ailleurs. relel'l.'r, an•c la Commission. que l'applicatitm de la m<;me 
condition aux twtio11aux lit' supprim.:rait pas pour autalll la discrimination vous avez, en 
effet. considéré que le principe de l'égalité de traitement s'oppose non seulement à toute 
discrimination directe ct ostensible, comme ,:n l'cspcce. m:tis également aux discriminations 
indirectes ct déguisées. Or, llllt' telle condition de rt;sidenn· serait nécessairement plus difficile 
à rc/11{1/ir pour 1111 tra1•ai/leur miKrallt que pour 1111 tl<l/11111111. 

On observera cependant que l'arn.!t rendu dans l'allaire 249/83 dispose que le principe 
dï:g,alllé d'accès aux avantages sociaux. selon le règlement de 1968, «doit être interprété 
en cc sens que l'octroi d'un tel avantage social ne peur être subordonné à la condition 
d'aHlir résid.: effectivement sur le territoire d'un Etat membre pendant une période 
déterminée, dans la mesure où une telle obligation n'est pas exigée des ressortissants de 
cet Etat membre li. Une même condition de résidence imposée aux ressortissants de l'Etat 
débiteur, comme aux autres ressortissants communautaires, serait donc conforme aux 
exigences de non-discrimination, si suspecte qu'elle soit a la Commission ct à l'Avocat 
général de la Cour de justice ... 

Au terme de ses observations. l'A v oc at général Damwn conclut que : 

« Le droit au minimum de moyens d'cxistcn..:c prévu par la législation d'un Etat 
membre constitue donc un avantage social auquel peuvent pr.:tcndrc, au titre de l'artidc 
7, paragraphe 2, du règlement n' 1612/68, les ressortissants d'un autre Etat membre.» 

Adopta/li les arguments de la Commissicm. illlaremu• au soutien des rt'<JUèrants. et 
ceux de l'Arocat général. la Cour de justice décide "qu'1me prestatio11 garcmtissant 1111 

minimum de moyens cl'existenet• constitue 1111 at•cmtage social. au sens du règlement n· 1612:68, 
clo11: 1111 trcwai/leur miKrall/ ressortissant d'un autre Etat m<•mhre et domicilié sur le territoire 
de /'F.tat prestataire ainsi que les membres de sa jim1ille nt• sauraielll ètre exclus"· 

La Cour ne va pa5 cependant jusqu'à reprendre l'assimilation aux travailleurs de 
«tous ressortissants communautaires cherchant du travail ou au chômage)) comme le 
suggérait l'Avocat général Darnwn. mais elle atlirme l'égalité d'accès à tous les avantages 
" lit;s ou 110n à 1111 co11trat d'emploi ct généralement reconnus aux tramilleurs nationaux. 
en raison. principalement, de leur qualité objective de travailleurs ou elu simple fait de 
/t>ur n;sidence sur le territoire 11ational11. 

On observera même que. si la Cour, rappelant une jurisprudence antérieure (1). 
réatllrmc l'accès aux avantages sociaux des membres de la famille du travailleur (même 
attirés tout exprès), elle précise que ne saurait être exclu d'une rrestation garantissant 
un minimum de moyen d'existence un '' trarailleur migrant». alors que l'Avocat général 
soutenait, sans plus de référence ù la qualité de travailleur migrant (pourtant expressément 
visée tant dans le Traité que dans les règlements comme qualification fonda'1t le droit à 
libre circulation ct les règles de non-discrimination) que «le droit au minimum de moyens 
d'existence prévu par la législation d'un Etat membre constitue un avantage social auquel 
peuvent prétendre les rcssortisscmts d'1m cmtre l:'tat memhre >> ct que dès lors «l'existence 
d'une durée minimale de résidence imposée aux ressortissm1ts d'tm autn• Etat memhrc ... 
est contraire au principe de l'égalité de traitement 11. 

On peut néanmoins s'interroger sur la portée de la diflërence de formulation. 
" ressortissant )) ou « travailleur», entre les conclusions de l'Avocat général ct la motivation 
de la Cour de justice ... puisque le résultat a hel et bien été d'écarter l'argumentation des 
Centres belges débiteurs du " minimcx » selon lesquels cette prestation «ne ressortirait 
pas au domaine de la sécurité sociale 1:1 constituerait une institution d'assistance sociale 
qui échappe au champ d'application de l'article 51 du Traité C.E.E. ainsi que des 
règlements n· 140!\!71 ct 1612/68, p11.isquc le droit au minimcx serait indépe11dm11 de toute 
noticm ou n;Pn·ncc 1111 rrc1rail: en clfct. l'octroi du minimex ne serait subordonné qu'à 
un état de besoin sans que la personne conccrn~e ait au préalable cotisé pour en 

Ill Arrêt CASil'l.l.l <lu 12Juolkt IYX4 
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bénéficier ou doive faire état d'une atliliation ù un quelconque organisme_ Le mm1mex 
n'aurait été introduit que pour la mise en œuvre d'une politique spécilique ù l'égard des 
plus démunis alin de mieux ies intégrer dans la société, de sorte qu'il ~·agirait d'une 
mesure de sauvegarde de la dignité humaine. prise en application de l'article 2 de la 
Convention européenne des droits de l'homme" ct par conséquent. en dehors de la 
compétence communautaire ct du champ d'application des règlements. tant de 1968 que 
de 1971. 

En effet, la Cour. conlirmant une acception délibérément extensive des «avantages 
sociaux ,, dont l'égalité d'accès est garantie par le règlement de 1968, aux « travailleurs,,, 
y compris « tombés en chômage H, puis selon sa jurisprudence. ù leurs ayants droits ( 1 ), 
ct du seul fait de leur «résidence,, sur le territoire de l'Etat <<débiteur H, inclut désormais, 
par ces arrèts, « une prestation sociale garantissant de façon générale un minimum de 
moyens d'existence,,, parmi les avantages dûs sans discrimination à raison de la nationalité, 
ct, par assimilation ù une discrimination, sans condition d..: duré..: de résidence. 

On voit qu'il s'agit d'une jurisprudence de grande portée où sc marque la contradiction 
entre. d'une part, une réglcmcntaion communautaire interprétée par la Cour comme 
devant jiu·or!sa la mobilité communautaire et, d'autre part, une législation visant ù 
équilibrer les sujétions de la solidarité nationale avec le bénéfice d'une prestation non 
contributive. 

D'aucuns pourrai..:nt même considérer que la Cour de justice. secondant la Commission, 
poursuit, au gré des espéces qui lui sont soumises. l'instauration du «droit de séjour 
général ,, qui relève pour:ant. ù tout le moins. d'une décision prise à l'unanimité des 
Etats membre~ (ct l'on sait quelles précautions ils souhaitent y mettre. n'ayant d'ailleurs 
pu adopter les propusitions de la Commission à cet égard) pour ne rien dire des 
responsabilités maintenues aux Etats par le Traité même modifié (Ordre public, législation 
sociale). 

Ill. - E!';JEUX ET PERSPECTIVES DE L'EXTENSION 
DES DROITS SOCIAUX 

La France disposant déj;i d'un ensemble de prestations sociales particulièrement 
développé. sans d•lllte con\'ient-il de noter que l'application du principe de libre circulation, 
ct par conséquent de non-discrimination. dans l'ac.:ès aux a\antagcs sociaux. serait 
quelque peu détourné..: dans son esprit si elle aboutissait en fait à des tlux à sens unique 
ct ù l'aggra\'ation unilatérale des charges sociales. qu'il s'agiss..: de ressources publiques 
ou de cotisations. 

Le r..:nforccmcnt du marché intéri..:ur ct de la libre circulatio!l pose en effet à la 
partie française plusieurs problèmes (2): 

les mécanismes mis rn place par les précédents règlements ne fonctionnent pas 
toujours de façon satisfaisante, d'où un surcotit financier pour la France. 

c 1) Sd<lfl rarr~l lk la Cour li< JIISIIL" diJ IX JUill 1987 a!Tiure ~11>-X5_ t'cnlr< pullllc d·a.de ""''·"c de 
Cuur(t.'lk~ kn lklgJ~ucl, "·nntn: M C Lehon, k dr\lll au '' rmnime\ 1) peut C:trc rcfu~ a la demanderesse. au rnot1f 
4UC le droll ;i l"q~.1lltl" de tmlh:mcnt. Jc\ant k' pn!',tallon~ stx:ialc_s, en fa_H~·ur Je~ t.kxcn_dants. s\~·tcml lks lof'i 
4u'1h lHII alfcull I'OÎ!!t' de :!1 ans. ne ~ont plus '' la chargl' du tra\;.ullcur nugr,tnt \llllfl."C pruu.·ipalc de) drtllh. s'1ls 
n'ont J'-l'i l'U\-111~1lh.~S '·' qu.tliti: tk• tr;l\alllcur Mal~ l.t l'nur prl:-ctse ~uc ((la lJUahtC d~ ~~ mcmhre de la r.unilh: ;l 
charge.~. ot l.tqut.·llc 'iC rdàt.' le r~.,:.kmcnt 161 ~ hX. rêsvltc d'une sîtu.Hion dl'" fatt 1! ~·JgtL en dTct. tfun mernl-trc 
de la fanullc donl le ~tlUtl.t.:n t.''ll ih'~Uff." p.tr h: tra\ailleur. sans ~u'1l so11 nêc~s..,auc de dctcnmncr les rahons du 
recours à n .. · 'outu:n el de s.l\tllr \1 l"mteressc- "··ra11 neannhuns en mesure Je !loulnemr à ses hcs,,ms par l'e\erCil..'C 
d'une tH:II\ u~e rt.·nHmCrée ''· 

t2) <. ·r H l.a Fran~.·l· et la rê-ah ... atll'll du rnan.:hl· mll·ru:ur européen 11_ Rap~lrt au prcn11cr m•m,tre. ctahli par 
le '"-"t.:ri-tanat ~Cnëral du l·onutc intl·rnumst~nd pnur ks quc~tuJns de Ct)(JperatiPn êctmnnilque curopt.'1:nnc .. Pans. 
1• trun. I~XN 



\Il[ le: plan JUridique. le-; arre'['; ltlUJ<llii"S pllh auda..::ell\ de· l.r Cour de Jlhlll'C \C 
sub,trtucnt a l'aclr\rté nPrnMk du (\>nscrl. au demcur.rrll qu,l\rment par~d~sce par ia 
règle tk l'unanrn11ti: tant ks rntcrèts ~ st>lll dr1er~•cnb. 

enlin. le dèH:Inppemcnt de "I'Fun>pe de' cïtd~<.:n'" ct k dr<'il dl' SCJ•HJr de, 
IIPihll'lrf, ou\ rent des pc:rspc:ctr\c:s hi.:n dilliciks ;i ;q,pr,·cï.:r cnc·,,r.: tl l 

A. I.e fonrtionnenwnt de « I'Eurnpt• dt• la Sénrrité ~ociah.• » 

"I.Tun,p.: des travailleurs» engendre d'ores ct dl:J;i des !lu.x linancrcrs wnsidérablcs. 
l.a 1-'r.rnc"c: est concernée au premier chef: principal pa~s de mrgr.ttion intra-cnmmunautaire. 
elle npor!t: actuellement Cil\ rrnn 2.5 milliards de francs par an de prcstatrons sociales. 

Or. les mécanismes de compensation ct de rcc·onnarssancc mutuelle ne ftlllctionnent 
pas de fa.,·on tntalement satisfaisante. On ne cllcra qu'un nempk: faute d'un S)St<':mc 
hospitalrc:r digne de cc nom. le nombre de ressortissants d'un grand pays du Sud de 
l'Europe vrnant sc faire soigner en France. notamment d;,riS le ~:as de cancer, s'ék1c 
chaque année. 

De llJX 1 ù 19X6, cet Etat membre a laisse s'accumuler une dette d'cil\ ir,lll 1.5 milliards 
de franc~ correspondant au paiement de ces soins hospitaliers ct n'a htlntHc sa deth: que 
récemment : les règlements ne prevoyant pas de pénalités de n:tard. il ne sera probahkm,·nt 
pas vcr~i: d'intérêts (évalués à 250 M.F.). 

B. I.e problème du droit de si•jour des non-actifs. 

De même, la directive relative au droit d.: séjour général (c'cst-ù-dire des non-actifs) 
en instance depuis 1979 a fait naître en France des craintes 1i1es en œ qui C<lncernc: la 
cnuverturc S<lCialc des r.:ssortissants cnmmunautairc' désireux de s'instalkr dans notre 
pays. I.e nuni~;<!rc des Affaires sociales estime que le risque est grand de voir des 
personnes n'ayant jamais cotisé en France, n'y a)ant jamais cu aucun lieu de travail ou 
de résid.:nce. vcnrr s'y inst:~lh:r à scuk fin d'y percevoir des prestations. soit parce qu'elles 
n'existent pas dans leur Ftat d'tHigine. soit parce qu'elles sont d'un rmcau rnfcricur. sol! 
encore parce que leurs droits n'y seraient pas ouverts. 

Cette cramt.: sc trouve redouhl~t' par les pcrspccti1·es actuellement ouvertes d'exportation 
des prestations non contributives. du fait de: la jurisprudcm:c de la Cour de justice: on 
pt•ut en elle!. imaginer que h:s ressortissants inactifs <Lilltrcs Erab membres étant venus 
en France hénéficicr de certaines prestations non contributives. repartent après un bref 
séjour. dans leur pays d'origine en tlbtcnant l'c\portation tk ces alltll:ations alors 
considi:réc:s comme acquises. 

-------------· ---------
t 1) On ,,ut qu'um~ proplhltiPn de." d1r~l'liV\' rdatJ\C au Jrt,it J~.· sCJtHH gc:nt·rall'c: t.h.• hHit CJlt.')Cil d'un Ftat 

nH.·mhrc 'iUr tmll k lt.•rrltnlrc.' rommunautain:. 'iOUilll'it' p.tr la CnmtnJ'iSitHl au Ctllhc:ll en PP9. hute en partlnJhn 
'iUI la qlll''iiHHl dt.• la prl'-1..' en lh.1rgc C\Ciltm·lk p.lr ITtat d'at.·nu:ll J~.· nul!r.1nb u lll<H:llh )) ctudmnh, rt.•lroutt.''lo 
notammt.'llt t.'t 'IH kur ac'-'l~, ù dJITl'rt.'nls a\·anlagc~ (btlur,c.;;. ~0111s ct alltH.:alhlno;. di\Cr'c' L \t.u ... hl encore, en 
l"ah\t.'Jh .. l' dt• ll'~h..·mt·nt.tllon ptl~JIJ\C adopte~ par h: Cun~1l. 1.1 Cour de JU"ili1.:C dt'h'll'PI~· (X"U .1 peu un dH'I1 

JtHhiHHlkntJl'l qu1 n'est pa' rdrl·n~ par l'ohhg.atum J'êljUihhra Jc, hudgch !>.tX.'J,tU\ 



( ·. 1 .'l'\jlllrlatinn Ûl'S pr<·~tations 

Deux problèmes sont a..:tuc·lkment P<'Sés. 

La Cour de ju,tt<:c a. 1.: 15 ja111ier llJX6. par l'arr01 1'1:\:\A. dl'd.~ré Ilclll ,,,nf,,rnte 
au Tr;11tc. 1.: paragraphe 2 de l'artidc 7.1 du règlement l-l()S.71. paragraphe qui pcrmc!l.ul 
<l la France. seul.: de tnm ks pays de la f'nmmunauté·. de ne payer ks prc•;tations 
familiales qu'au ni1·.:au d<.'s prestati<HIS légalement 1crsl'es dan,; le pays de résidcit..:e de 
la famille du travailleur Immigré(~). par applicatwn du «critère de résidcnc"c "· ct Ihll1 
du '' cntàe du pays d'emploi " 

La France ne pourr,tit que tn:·s <llflicilemcnt appliquer le systi:mc en 1·Igucur cha 
,cs partcnam:s parce qu'tl ;llJraJt f'<'ur nm~.0quencc de nous obliger ,·, C\f'<'rtcr ks 
pn:stati<Hts familiaks au taux fran,·;us. aussi con1icndrait-il sans d<Hitl! lk llllldilier k 
rl'),!lcment 1-lOX dans lill sens tenant l'lllllptc ù la f<lis de l'arrét de la Cour de justice Cl 
du poids que rcpréscntcrall pour la France, qui accueilh: la majorité des travaill<.'urs 
immi),!ri:s L'<'mmunautair.:s. une' c:\l<.'nsion du sy sti:mc " p.tys d'emploi » appliqui: par nos 
\ lliSinS. 

La Commission. ne partageant pas œtk an.tlysc, a cntami: une procédure préco:tteutieuse 
contn: la France. tout en pri:paranl la nouvelle proposition de r~glcment pnur tenir 
compte des wnclusions de l'arrét PI~~A (cf. Proposition de réglcmcnt du Conseil. 
modifiant le réglcm.:nl n' 1-lOX-71. Com. SX-27 final. présentée par la Commission k 
5 février 1988) .. 

Sans dtHitc seule un.: nou1ell.: dccisi<'n du Conseil. prise ;i l'unanimité. peut être de 
nature ù résoudre la situati<ln cré·i:c par la décision de la Cour de justice 

La France risque cependant d.: sc rclrouv.:r durant le débat dans une positi,,n très 
isolt:.:, les pays du Sud. d'où sont <lfiginaires la majorité des travailleurs migrants 
communautain:s. exigeant l'exportation des prestations ct les pays du Nord s.: désintén~ssant 
d'un probkme qui ne ks concerne guère (puisque ks pr.:stations fran,·aiscs seraient. selon 
un membre du Parlement européen. dix fois supérieures. pour une famille de twis enfants, 
aux prestations allemandes ou italiennes. par cxempk). 

Or, 1.: problème est pour la partie française d.: grande importance: 

·-- l'exportation des prcstaliLllts coill<:rail aux régimes français d.: prestations sociales 
d.: 50 ;i 170 M.F .. selon que ks prestations familialc:s sr~raicnl ou non exportées dans 
tous les Etats de la Communauté. 

un problém.: annexe mais non nwins important est k risque pnlitique. ct non 
juridique. d'extension du principe tk l'cxportati,,n d..: prestations familiales aux travai!lcurs 
des Etats tiers. Ccci pnurrait alors cnùtcr J à 5 milliards de francs par an. 

[, 'c.\portcaioll cles 1''<'-'fclficms '"'" comrihutircs. 

Les prestations sc caractérisent principalement par les traits suivants: 

ell.:s sont accordées sans cnndition d'atliliati<ln ou de cotisati,,n de la part des 
bénélkiaircs, d'où leur appellation ; 

leur but est de pcrm.:ttrc aux bénéficiaires de disposer d'un minimum de revenus. 
Elles sont dtlnc toutes accordées S<HIS réserve que 1.: total des ressources de l'inti:rcssé 
ne dèp;~ssc pas un plafond dont le montant est fixé par voie réglementaire. 

(Il Cf. (j l.a Fr;,~nrc ct la rl·.tlisati~.,n du m.m:hë tntèru:ur eurorx~n R.IPfXHI au pre nuer mlnhlrt.', cuhh p.lr 
k S.GCI.-Pari' t9SS. 

(2) t'elle JUnsprudctH:e c~t C\prcs~cmcnt \l'l"l' J.ms l"e\ptlsé de-; tnr"~tiÎ\ de la proptl~llltHl t.k rCo!!krncnt du 
~ k\'rll'f 19XS Il ronvu:nt lk 110h.'r l'Cfx:"lh.lant qw: rarr~t PIN NA J. r.u, rohjCt k Il) Otl\Cmhre l"nn d"un "'lUYeau 
H.'ll\'H prC_iuJ~t.·ld tk la Cour tk l:assatwn fran-.'.lhl'. ,..ur kl{ul'l la t'our de JUSIKC des Communaute-: t'Ufllft<~"Cnne' 
n":t pas cuctlrc statué (cf. ci-tkssu_,). 
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La Cour de justice a. au printemps de 19X7, confirmé sa jurisprudence précédente 
en décidant que l'<:.llocation supplémentaire du Fonds national de solidarité relève du 
champ d'application du règlement 140!1 ct sc trouve donc. dans la rédaction actuelle de 
cc règkn~cnt. «exportable». 

L'exportation de cette prestation devrait coiltcr environ 300 l\t.F. par an. Aflll d'éviter 
un surcoüt finam:icr deux méthodes peuvent être envisagées : 

o fain: prendre par le Conseil un règl.:ment garantissant la non-exportation de ces 
prestations: 

• sur le plan interne, faire perdre à ces allocations leur caractère de "droit légalement 
protégé>> ( 1) en prévoyant leur attribution par le biais de l'aide sociale (opération qu'a 
réalisée la Belgique avec le « minin.ex ))). Cette transformation représente. à terme, la 
seule solution ellicace : elle peut présenter cependant des difiicultés politiques n,1n 
négligeables. 

A noter enfin que le problème de l'exportation commence aujourd'hui à sc poser 
pour les allocations chùmage et pourrait sc poser demain avec une acuité nouvelle en 
cas d'institution d'une «garantie de ressources minimum». (Encore que l'« cxportabilité n 
semble réservée, en principe. aux prestations de sécurité sociale ct aux allocations qui. le 
cas échéant, viennent les compléter, à la différence des « avantages sociaux » relt:vant 
notamment de l'assistance, selon l'interprétation par la Cour des champs d'application 
respectifs des règlements de 1971 ct de 1968). 

Il convient sans doute de trouver une solution satisfaisante au problème de l'arrêt 
PINNA, dans les enceintes du Conseil, ct non au gré des décisions de la Cour de justice, 
s;wf à laisser s'instaurer un droit prétorien peu conforme à l'esprit du Traité rbwvé par 
I'Acle Unique européen qui prévoit expressément l'unanimité des Etats membres pour 
ces questions. 

En l'absence d'un muumum d'harmonisation des régimes de prestation sociale entre 
les Etats membres, il convient sans doute de faire valoir qu'une extension systématique 
de tous les avantages d'un Etat ml.'mbrc, y compris des « prestations non contributives» 
ct cela sans condition de résidence, va au-dclù des exigences de la libre circulation ct du 
principe de non-discrimination. En exposant les régimes les plus favorables, qui sont 
d'ailleurs aussi généralement les plus déficitaires, à la pression de demandes potentiellement 
insupportahl•~s (2). la jurisprudence de la Cour de justice aboutit non pas à favoriser 
l'égalisation des conditions de vic des travailleurs de la Communauté. seul but assigné 
par le Traité. mais à instituer des transferts de certains Etats membres vers d'autres. 
sans contrepartie (ni habilitation). 

Sauf à obtenir une relance autre que verbale de l'établissement d'un véritable «espace 
social européen » CtHnportant un <<socle minimum» de droits sociaux reconnus également 
dans tous les Etats membres (3). il conviendrait sans doute de réserver l'application du 
principe de non-discrimination aux prestations versées en contrepartie d'une participation 
à l'équilibre des régimes débiteurs (rotisations sociales ou impôts versés par les résidents) 
en laissant les Etats responsables de l'équilibre des finances publiques, maîtres de la 
délinitl<'n des conditions d'attribution des diverses allocations d'assistance. 

t 1) M.u ... lt; rl'-sult.ll est mccrtam. puisque la Cour lk ju~ticc a suivi les nhscn·ations de 1.1 (\mHmssÎl1tl ct 
\urltHII lk I"AvtX'at ~l'n~~ral DAR MON dans ks allures u minimc\ ,,, prëcitC'-·s. pour l'assimiler â un avotnl~tgc 
SlX.'ial dù. au\ ll'riHC\ du rë-glc:mcnt de IQ6N, sans discrimination à raison tk la nationalîtC. :i toul lra••aillcur tl 
illl\ 11\t .. 'fllhrC'i de \,1 (;tltliiiC. ks rnntfalit..!s J'altribution du U ntÎOÎffiC\ ,, é-tant pour J'essentiel Ubj<:t:li\CS. cnnfc!-r.tnt 
au tX·ndlrt.Url' un~ pthllHm l~galement d~lini.:. Notamment, l'êlat de besoin du lkmanJcur rësulte Je 1.1 simple 
nm\tatatton lJ;U'tl est '·lll' pn.lfc~~îon et 4ue ses rcs'iourccs sont infêru:ures au montant annud du rc\'cnu ~arant1 
par la lm L'Anlt:at ~l'11l•ral a}ant mèmc précisé que. (<La notion d'a\'anlagc soo~.·i<~l s'applît~ue Ù{mc a tl1utes ks 
prr\t,llhms sOl'lalc\, 111~111.: ,j l'Iles rdèu:nt c.\t:htSÎ\'Cmcnt de l"assist~liH.~ puisqu'elle engloOc: non S4:ukmcnt les 
~ndkcs ;.ll'Cl'Htl•\ au titre d'un droit. mJis. égakmcnt. l'eu:c. octroyes sur une l'tas!! di~cn!tttmnJirc. ''· 

(2} Le) n tx·ndin;un.''i u rh'll fram;at\ pourraient même ëtn:. prupurtîonnellcmcnt, plus rwmOrcu\ 4UC les 
Fr.nh~·,,j, cu,-ml~mn. du f.tit de l.t prÎSl' en cunsidëration, ~lur rattrihulion de la future g.arantic mmimak de 
fl'''nurn·,. dl' htUil''\ il-:'1. ;IUtrl'S prcstatlnns C'\Îstant en Fnncc ct non nunulahlcs a\·cc l'aii~'CalÎtHl OtlUVCIIl' 

{.llhl\';HHH1\ famîhak\, dl' parl·nt IStlk, d'adulte handicape. ch.·.) prestations Îllt:\l"otomtcs tlU mnindn:' d.11b o:-rlains 
Flah 11ll'mhres 

( 'l Que 'inuticnl la Fran'-·c:. san) par\cnir à corwaim:n: ses autres parh:na1rcs de la Cummunaulc 



l.a JUrtspruden.:e de la C11Ur de JUstice en matJi:rc d'ntcnsH>n de·,; dr<1Ih StKI:tlL\ 
pnse plusicur, prnb!Cmc,, celui de sa h.ISC Juridique tout d'ab,>rd. ct œlui de ses dfets 
(:,·,,nonliques t'l so.:Iau\ ··nsuite. 

Sa ha•.e JUridique. un l'a \ u. k Trattl.' mi:me mt>dilii: p.tr 1':\c·te uniquL' europeen. 
ne pri:\t>it qu'tlltL' cnt>rdtnatwn dc.; dispo,l!inns Sth:tah:s natr,>:nks en \lit: d.: prévenir 
toute L'ntra\e <i la lthre nrcul:ttllln tks tra\atlkurs. sur cc:tte hase. k ConsL'tl a adopte 
di\·L'rs ri:gkmL'nts. ct. de meme. il a reJete certaines pr,,pn~ttiPns dL' l.t Ct,rnmis't''n qui 
ne lui semblaient pas opportunes. 

Or. seklll tous les nHnmentateurs. y cürnpris issus de la Cnur de justic.: clk-rn.:rnc ( 1 ). 
la jurisprudence de la Cour \a tres au-dd.i du Traite. tirant h:s ri:gks d'une e\.lension 
pani.:ttlti:remcnt hardie de certains droits Sl'Ciaux. d'une " intt'l pri:tatit'n •· tk 1:1 ~nsce 
prnfomk de "Peres fondatt:urs, qui. au 1ktl\l:urant. n'a\aicnt cmisagc quc 1\,uwrture 
ù la ltlm: cin:ul,ttion dcs travailleurs tk six pays au:>. stru.:tures s,>et,l-cù>twnlitju..:s 
rcl.t\ivcmcnt ht>mugèncs ct t'Il phase de l.'flltssancc. Elaboration jurisprudcnt;clle que l'un 
de s..:s auteurs a parfaitemt•nt d<·critc: "Lorsqu'on rt•gardc 1\·nsembk dcs systemcs 
nationaux de sénrrité sociale. on s'apcn;1>it qu'nistent entre œrtains des 1>ppositinns 
radi.:ah:s ct qu'il .:st dillit:ile ct quasiment impossible d'ab,,utir :1 une harmonisation 
reglementaire de œs 10 systèmes ct cependant. avec at-rets de: 1:1 (\Hir qui ptlrtc:nt sur 
ks sujets ks plus \ari\:, des matières de la s~..:urit~ so.:iak . .:'est llllll un dwit de la 
sécuri!~ socialt: ù l'é.:h.:lle europcennr qui. pnint par pL1int, sc cnnstruit ct cc bio.: 
do: JUrisprudence. alimente par un flux d'alfaircs toujours rctWU\c:k, contribue ~i coor
donner ct mëmc:. dans certains ras. à harmoniser les S) stèmc:s nationaux de s~curit~ 
soct.dc ( ... ) » ( 1 ). 

!\lais que penser des fnndemcnts juridiques de œtt..: constructi<'ll quand la Commission 
pr~tcnd substituer des décisions jurisprudentielles non plus seulement ù la .:ompctenœ de 
l'organe délibératif, k Conseil. mais bien à celle de l'organe t·onstituant. comme l'illustrent 
.:crtains commentaires bru:~.ell,lis de: l'aiTairc: Pl :-.INA·~ 

En elfet, c'est hien l'organe cnnstituant communautaire qui s'est nprimé ~i l'oc.:asi,,n 
tk l'élargissement de la Communaute à l'Espagne ct au Ptntugal: les traitl:s d'adhi:sinn 
ratiliés par les 12 Parlements résc.:rvaicnt expressément l'applicatillll des art ides 7 J ct 7-t 
du règlement 140!!-71. c'cst-ù-din:. en faveur de la partie fran,·aisc. le paiement des 
alhlcations familiales au taux du pays de rèsiderwc des ,tyants-droit. 

Ainsi. la Cour de JUstiL'.: en tb:larant. à l'nt'casi,m de l'aiTaire PINNA. non valides 
œs artielcs du règkment de 11)71 au lltllll d'une itllL'rprctation particuliè·rement hardi.: de 
dtspo>itinns du Traité pourtant déiibàcmcnt prudentes. comme le .:onlirment tant les 
traités d'clargisscmcn! que l'Act.: umquc euwp~en. fait hnn march~ de la \ nlt>nté 
dain:ment r~iti:r~c des 12 Etats membres. ) compris SllUs la fmmc solennelle d'a.:tes 
Cl>nstituants. de nwduler l'c:'.!c:nsion à sens unique: de CL'rtains avantages sot'iaux. 

l.a C1>mmissiLHl. en sc pwposant de mener une « p<>litiquc énergique sur certains 
.:as dïnfrac'litlll c:xemplairc:s en donnant une pPi!éc: gcnérak au\ arrets d.: l" Cnur de 
justiœ dans des all'aires pri:judi.:idlcs "· t<.:nd cvidcmm.:nt Ù ~lC,Téditer le Carac'lére 
tl'« Infraction c:~.emplairc" d'appli..:atinns ptlUrtant parfaitement régulières d'un réglemcnt 
adt>ptl' par le: (\,nsc:il ct nmlirmé par le:\ actes d'adhéswn ct entend contribuer ainsi ù 
mettre en tt•uvn· une "Lh,ctrinc: sn.:iah:" (2) dèlinie en dch(>rs des pwci:durc:s prn uc:s par 
le Traité. 

S;tns dnutc faut-il attendre la d~cision que la Cour de justiœ sera amenée: ;i rc:ndrt' 
sur le IHlUYe.tu rc111ot prejudiciel (J) de la (\lllr de: cassath>ll fran,·aise à pwpos de: 
lïntcrpr~tation de l'artide 7J du n:gkment de 11)71. 

til h;•••>< de \1 Ad<>tphc fOld· FAt 1. ln. "t 

tl-) ( '1 L\('l''l' dl.' \f \T:'\"TliRI:'\1. UI·,IUh.'Uf du rarrllft u (.1 duncn~rnn ,o ... ·l.ik du lll.lfl..'h~ IO(t"fl..:'llt u, 

dr' .ull le l!,roupc 1..h: tr.H .ul du t 'on11111~':ar~o11 ~~..·n~.~ral .1u Pl.m 20 0~ SS 

t \) Enn.'ghlrl' .·a la C J_C F k l'llhlH'mhr~,.· 19~' "\'U' Il' n· J59-X7 
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Reposant sur une interprétation pour 1.: moins •n~·ertame des traités. la JUrisprudcnœ 
de la Cour de JUsticc ct les pwp,>sillons dc la (\munissi,Jn sont-dlo.:s scukmcnt ;i mèmc 
dc rcmplir la mission quc œs institutions sc sont assigne.: ct ainsi. O<Jn gre mal gre. dc 
"d<>~tblcr n la ..:irconspcctt<Hl du C<>nscil cn h;itant l'et.thlts~emcnt d'un cspacc social 
curopécn alignc sur lcs s~stèmes ks plu' genèrcux ·• 

Ricn n'est moins sùr . ..:omme l'Illustrent œrtaines rèa..:tions nationales ;i une extension 
imposée du bénéfice d'allocations non contributi\t:S en parti..:ulier. :\insi. en Fran.:c. à 
l'oc..:asion de l'examen du projet de loi portant diverses mcsurcs d'ordn: so..:tal (Il qm 
subordon•1c dés,Jrmais l'attribution dc l'allocation au.\ vicux travaillcur,; salan\:s à unc 
..:ondition de durée de residcnœ. lc rapporteur ù I'Assembl.::e nationale. l\1. J.:an-Franç<>is 
Mi..:hel, s'exprimait ainsi : «Cette condition de n!sidenœ est <:tendue par l'artich: .t pour 
l't>1JVerturc des droits à l'allocatinn sp.;..:ialc de vieillesse. ;i l'allocation supplementaire du 
fonds national de solidarité ct à l'allocation aux adultes handicap<:s. 

"Cette innovation. cn apparcncc restricti\e. rcsultc dc la constatalil'll qu'cn ra1son 
de l'assimilation dcs travailleurs des Etats mcmhrcs de la Communauté <:conomiquc 
européenne aux nationaux, des personnes, dont les liens <1\"c<: la Franœ sont ..:onsidérablcmcnt 
rcl;kh~s. sont conduites à bénéficier de prestations correspondant aux normes applicables 
en Franœ. au pri.\ J'une durée de ..:otisation extrêmement faible • ..:ar il s'agit. aux yeux 
des instanœs européennes, de prcstation~ de sécurité so..:iale et non d'assistanœ so..:ialc (:!). 
La Franœ ris<jue de sc trou\cr ..:onduite à faire faœ à des d\:penscs très lounlcs linan..:ècs 
sur le budget de l'Etat sans que les bénéfkiaircs puissent justifier d'une contribution 
signifi.-ativc préalable. 

<< Le risque cxistc ainsi de voir l'harmonisation des droits des travailleurs de la 
C.E.F. s'ctl"c.-tucr sur la ba~·: la moins favorabic, faut.: pour les Etats intàcssés d'ètrc 
en mesure de fair.: faœ aux ..:onscquence.; budgl:taires dc l'interpretation des réglcrnents 
curopt·cns de sccurité so..:ialc. Ccrtaim; Etats ont d'ailleurs supprime lc versement de 
certaines prestations ainsi abusi\cment qualifiées de prestations de sécurité sociale. 

« Lcs prestations en çausc S<mt ac..:ord<:es ù des pers,mnes qui ont insullisamment 
cotis\: ct qui nc disposent pas. par ailleurs, d'autres revenus. 

« Elles S<111! la manifcstatinn de la solidarité nati,,nalc. Leur cotit est tr~s impnrt;lnt : 

A.A.II. : 12 500 militons de françs en l9X7 : 

F.N.S.: 12175 millions de fran.:s en 19X7; 

all<ll'ati<>n spécial.: t- majorati,>n: 2 JlO milli<>ns de francs en 19X5 1 + 600 milli,1ns 
de francs de ..:otisati•Jns maladic ;i l'assurancc pcrsonndk prises en ..:hargc par lc fonds 
au profit dc sl.'s rcss<Jrtissants). 

«La cnndition de nati<>nalité a \:té lc\èt: au ças par ças. par \oit: de llC!!uciations 
bilatàalcs. 

"!\lais par lc biais de l'cgalit\: de trattcml.'n! l.'t d,· la libre ..:ir..:ulatl<>n du tra\iullcur 
ct des rncmbrcs <k sa famillc. la Françe dcnait <ll."C<lnkr aux rcssnrtissants dcs pays 
llll'lllhrcs de la C.E.E. n:sidant sur Sl'll territoire k h.::n.::tice de ..:cs prcstati,>ns de s(>lldaritl'. 

"n.:s ks années 1970. la (\Hif de Jll'iliel' des Communautl's t:Ur<lpc~ennes a ml'mc 
jugi· que k F ~.S . .1en>nk cn cnmpkmcnt d'un.: pcnswn ,·, un rcs'l>rtissant C•>mmunautairc 
dc\ait étrl' cxp<>rté· a(,H·s qu·tl ne l'l'SI jamais pl1ur les Français. 

"l'uts. d'autrl'S arréts l'Ill indiquè que l'allocllil'll spé..:ialc cs! un ;11antag.: ,,,cial ,tu 
sens du r~glcmcnt lld ~ du 15 t>Cl<lbre l96S relatif à la libre ..:ir..:ubtion dl·s tr;l\ailkurs 
;i l'int<:ricur d.: la (\>mmunaut<: ct qu'cil.: doit donc étre acn>rd<:c au\ rcs">rtissants 
communautaires cn France. 

( 1) 1 ,,, n' S-:'-.N du ~7 _1.111\lô.'l I'IS1' .. Hih.:k· .$ dù:larl· \.'Oilfll[lth..' .i Lt Ct•ihtltlllltll1 p.H l.t d ... ·~.·l,hlfl di! c .. :-. ... ~11 
ron,lllulh'nnd n· Sh-~~" ,lv ~.\_1.111\H~r IY~7 

( ~~ l\1ur k·:\qllt.'lit'' al n\·,t n:pt·nd.ant l'·'' l't'rt,un lh'll plu' .. ph.' 1.1 ~.·,,ndttlnn lk r .. ·~hkllil' 1.'lil ~.·to..· rc .. :t'!Hlli\.' 

',,bdc. d n-dc,,u .. l"l'\l'IHpk du " 11111111111..'\ 11 ~-~~"· 
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" Autant 1\:galiti: de traitement est totalement JUStlli&e t'Il m;ltt&re tk dwits \.'l>ntnhutib 
,,u ;w pwlit de pers,,nncs J,,nt la dur&e de residence en France a cre& dt·s liens dn>its 
;nec notre pays, autant l'arri\t!c de memhres de la familk'. ;nec plHtr pnnctpal obJecttf 
de J~rcn<>tr des pn:statt,>ns tll>n cllntrihuti'"· c<>ndutt ;"t tlllpl>:ier au bud!_!ct fr;~n\".liS un,· 
ch:trgc anormale. 

" La rwtl,>n de membre de la famille au sens du règk'ment 161 ~. compktc par le 
règlement 1 ~51 70 n:lalif au dmit dcs tra\ ailleurs demcurl's sur le ternt,>irc d"un Etat 
membre après ) :1\oir l>ccupè un emploi. inclut en o:tlct k conj,>tnl. les descendants Je 
n1<11ns de dn-huit ans ( 1 l. ks ascendants et enfants ;.t ch.trge. 

" [)"ores ct di:j:1. un rcsq1rtissant communautaire ctahlt en Fr;tnce peut faire \clllr 
des ascendant>; P''ur ,,btenir Ltll,>cation sp.!ctalc ct le F.~.S. (~). 

"Or. l.t Franc<: est au sctn de la C.F.E. le pays <.jui. ;i la f,,ts. a k plus f,,n tau\ 
d'immtgr&s intrac'tlmmunautaircs (.l) ct k plus haut nl\c;w de prlltcctitHl Sth:iak 

« ()"autres pays l>nt CtC Cl)IJdUÎtS à adopter des dtS('l1SIIIl>IIS restricti\CS: ,tinst, J.: 
Lu\cmbourg \tC:nl de 'lupprtmcr snn F.N.S. pour n'a\llÎr pas ;i le sentr :hl.\ etrangers. 

" La France. Etal unitaire disposant d'une li:gtslauon umfMmc ct .:t>dili.!<.:. sc \t>it 
contrainte de scnir des a\antagcs que les pays ;i stnll:turc fi:dcrak ou plus dècentrahs.!e 
lai<~:cnt <Ill.\ collc:ctivllcs locales le Stlin de créer ct de ,.:cnir ct qut. dt!s lors. i:chappcnt 
ü la ri:glcmc:ntation l.'l'lllmunautairc. 

" D.tns ces conditions. il convient. sans remettre en cause le principe de l'assimilatinn 
des rcss,,rtissants des Etats de 1.1 C.E.E. aux natitmau\, de ri:servcr le b.!ndkc des 
prestations vis~~s. linanc~es par la snlidant~ nationak. aux seules personnes Juqiliant de 
liens durabks avec la France». 

(Il \'nu.: ~1 .tn~. \Ciltn l'.trr~t de: l.t Cuur dt: JU,Ih.:c du ISJUII\ 19,-{:' atl.urc _1l~·S5. Ccntrt" publl .. · t.f.udc 
\t.WI.ah.• de: l'llUfl.."~lk, tcn lklg,que). çontrc ~1_ C Lch~111 \t.u~ sa c~.·t ;urc?t rdu~ k JrtHI .Ju u numm~.·\ 11 J !J 
~oh.·nt,lftdl'f('i\1.' Cl\ ~kl.'ld,lnt ~U\." le drttil ,t l'i:~.thl( dc lr.lltt:"nlt:lll, .jt:'\.Ult k' pn:st.tlhlfh S.t..lt:J,th. ...... CO f,t\('Uf d1.·~ 
d"''l..'t.:n~f.tnl\. ,'\.'ll..'lnl t.h.•, lt..'ro; yu'll, llfll .tlh."IOI !'of.~,.' de ~~ .Ill'. ru: litlOI plu, à l.t l.."h.Ht!t.' du lr;l\,ulkur mr~r.Ull 
.. olm.:~.· prllh.w.ah..· dl.'' Jnllh, \·11, n·,,nt pa') cu\·mêmc:or. l.t qu.tlate J~ ILH.u!!.:ur. l.t (',,ur prt:(asc que t< !J 4u.llttt.· 
d .. • lt 111l'l11hfl' t.k• 1.1 r.mullc..· J char~l' u, J IJ.'-tUdlc \l' rd~n: lt: ri:gh:mt>nl lbl ~tl~. fl•,ulh: J'unt"' '\I(U.Hh.>n Je: f.ut il 
,·,,~lt. 1."1\ ~.·IT~o.•l. lÏun mc:mhrl' ~.k· l.t (.mulk lh,nt Il· 'ilHitt~o.•n ~'' d\,Ufl' par k trJ\,ulkur. 'Wn' t.tu.,J '''Il n~.~c'-.\.llr~o.' 
tk ~.kh.·rmuh:r k., r.tl'~'-'11' du rl'\.'tlllr.., J 1."1.' ~'-'Ulll'l1 ~~ d~ •U\t.'IJr '' l"mt•:n.:s'il' ~r.ut nl".IIHnoms en ml.!'"ure J~ )Uhh·mr 
,, ,~.., tx·"'llh p-1r rl.:'\l'fl'lù' ~.ru nt! .h.'ll\ 1h.· rcmuncr~.·~.·" 

{~l Cf ·\tl.tlfl.!' ~~6-Xh ~Ltrl.\ Fr.l'i(ll~ll.l ~ C.lh\C: d.:, lkp,\h ct l"tlfhl~n.lllt.llh lk m~mc. l.t c,lUf Jt"" Jlh(h.C 

.t d .. ·~.:l.tH' qu~.· ptHJ\.tll pn:tc:ndrl' .t LIIJ,l('.ll!tlll -.uppkrn~.·nt.HH" ~.·t .lU F S S un l"tlllJtllnt rc''l'rlls,,tnl tfun Et.tl 
l'\lr.J~,-,Hnmuuut.llr~o.· l't'lH\u 4u.,1 ... ~.,,t .t~.mh.lrtllt ~.run r~..·.,.;.oru,!lo.tnt c,,mmun.lutasrl'. et.thl! d.tih un .lUtrl' Ft.ll 
m~..·mhrç l'l I"'U\ .tnt p.H \·nn,~.·qla'nt 111\t't.tu~o.·r l.a " hhrt: ~o.1r~.·ul.ltlt'll .. { -\IT.tlrL· 14"' .s; .. url·t du 17 dt•~o.·~.·rnhrc: 14S71 

t'• 
F\t'lllplt.•: lh;p;.uliti.m dt':\ lrou:tilll·ur' \aluil·\ t'Spa~-:nnl' l'l por1ug11is 

d;.an, '""' f:h1h nK'mhrt" dl• b Commun:ull~ 
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·\1ns1. h1~n l<>ln parf,,i, d~ h:ît.:r 1'~.\tc·nsinn au plth haut IÙ\t.:au des dwit, s'''l:lll\. 
1.1 Jllr!sprud..:nce d..: la Cour pnurrait 'usciter des règressi,,ns t'uppr.:ssinn par le Lux.:nüJ,>urg 
d'un Cljlll\:dent du F.~.S.) c>u. pltb simpkmcnt. pnn<H.JUer des ref<>rmes "tedllli<.jucs ·• 
c''":ntlclkmcnt preparé·..:, pc> ur t<Hlrner c-ette lllrhprudL'IIC<: pr.:,ïsell1L'IIt 1 rdllrmc· par Lt 
lklg1que du " min1111<:.\" pnur ltn f.11re perdre k caracti:r..: de " dr,,ll kgakm..:nt pn,t..:gl: "· 
all,Jcatinn desormais attnbuc.: par le b~<m d.: l'aide snc1.del. 

S'ag,,;,qnt d'acc·cs 'ans eonditlclll dt: ri:sid~nc~ :·t des :l\anug.:s 11<1n c<>ntributJfs nu 
de kur e\llllrtahilitl:. ,.,,mm.:nt ne pas n>mpr,·ndn: c·.:s r.:actl<lll'i :i une junsprud.:nœ qut. 
o;'applll:tnt sur unc tntcrpri:tati,,n partieulii:rcmcnt hardic dcs Tralles. abnutit en fait :i 
d.::natun.:r k sens d..: l'ac..:ès aux Jrntts sonaux sans dtscruntnati<>n : ,.,,,iditi<>ll de la libn.: 
c1rctdattnn dc:s travailleurs. seul but assigne par 1.: Traiti: au\ institutions communautaires. 
dk nsque de dn..:nir la <'<IIISC d..: ccl!•: mobiliti:. voire un simple artiliœ JUridique 
permettant des transfert, !in:tncters a SL'ns unique des Etats au\ regimes sociaux h:s plus 
géncreu\ vers k, autr.:s. '' dispar;tissent :i peu pn!s l<>utc: <:<Jndition de rc!siden..:e nu Je 
cntisatt,Jn antài.:ur.: ù l'nll\erture des droits. et toute ..:nnditilHl dt: résidenc·e liée au 
scf\ i..:e dc:s prcstatt<lllS. 

Enlin. il faut snuligncr qu'il est illusoin:. en l'etat a.:tuel des dwscs, d'attendre un 
prochain reequilibrage : les Ftats membres dotes de régimes de prote..:tion sociale minimum. 
s'ils dd.:rHknt vigourcus,·ment la non-discrimination d'ac.:ès Je leurs ressortissants .:xpatric!s 
au\ régimes tc, plus favorables ct l'.:xpllrtabîlitc! entière des prestations 1·crs les Etats 
J\Higinc (Olt de résidence), n't:n marquent pas moins bt:aUCOUp de rétiet:ll..:C Ù elever leur 
propre ni1·cau de prestattons sociales, souci..:ux qu'ils sont de preserver l'avantage 
..:omparatif dt: .:oüts salariau\ rcla:ivcmcnt bas . .:n raisl'n Je .:otisarions so..:1ales plu-; 
faibks. dans le l'adrc de la ..:oncurrcnœ .:ommunautaire. 

1\'. CO~CUISIO:"<S DE LA DELEGATIO:'\ ADOPTEE.<.; 
LE 6 Jt:n.LET 1988 

LA m:u:C.·\ 110~. 

-- rappelant le-; prin..:ip.:s fLmJamcntaux du Traite de Rt>mc, de: libre ..:ir..:ulation des 
p.:rsonnes .:t de non discriminatinn à raison de la nationalite: 

considérant la règlemcntation communautaire en matière d'egalite! d'accès aux 
prestations Stlt.:ialcs ct Sllttlignant l'interprétation parti..:ulièremcnt large qu.: la Cour de 
JUstice des c,,mmunautc!s a donné tan< de ces princip.:s que de cette réglcmentatiLHI : 

rappelant en particulier la Jurisprudence oc la Cour :i l'o..:casion de l'namen de 
r.:cnurs rnntr.: une condition de résidenœ JlllSéc par ia ll'i b.:lge de 19S4 instaurant un 
" minimum de moyen d'cxtstcnce ,, ; 

tient ù attirer l'attentinn sur ces ékmcnts dt drnit communautaire dans b 
persp.:ctive de !'instauratinn en Franc.: d'une garantie minimale de ressources. 

La D\:lc!g.1linn charg.: sc1n l'rcsid.:nt de transmcllre les presentes ç,,ndusions au\ 
présidents et aux membres de la Commission des :\!Tatrcs sociales et de Lt Cllmmission 
des Finances, du (\mtrôlc bud6ét;urc ct des Comptes é.:onomtques de !.1 :'\:Ilion. 



69 

CHAPITRE IV 

POLITIQUE EXTERIEURE 

LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENE 
DEVANT L'URUGUAY ROUND 

Rapporte11r · M. Jaçqu.:s GE~T0:-.1 

1. -- L'URUGUAY ROl'ND f.T LA POI.IT!QCE CO~ti\tERCIALF. DE LA 
COMMUNAUTF: 

Il. -- LES POSITIOI"S DE l"F.GOCIATIOl'\ DE LA C0:\1:\tvi"ALTF. ET LE 
DEROULE~IEI"T DE L'URUGLA Y ROLl'ID 

III. --- COl'ICI.lJSIOl'IS DE LA DELEGATION ADOPTEES LE 13 OCTOBRE 
19HH 

1:'-/TROI)LlCTI0;\1 

La liLérati<ln d.:s ét:hanges t:nmm.:rt:iaux internationaux appelle irrésistiblement les 
images les plus banale,; de notre culture dassique : k wt:her de Sisyphe, la toile de 
Penélope. k tonneau des Danaïdes. Admettons simplement, pour renouveler la métaphore, 
que la t:ommunauté intanationalc a invente dans œ domaine, sans le dire, le mouvement 
perpétuel: un pas .:n avant. un ;->as en arri~re. De maniàc générale. la marche en avant 
s'ellectuc plutôt dans le cadre no:lltilatéral u·· I'Aœord genéral sur les tarifs ct le commerce 
(G.-\ TT) qui rcgwupc 92 Etats ollicicllemcnt ,!~!·~rrninés ;i libéraliser le plus largement 
P<'ssible les conditions tk leurs échanges comnwrciau:-.. Les progrés ont lieu à i'occasion 
de t:ycb de négociations pluriannuels, les rounds. destinés à renforcer l'application de 
l'Acl."llrd ct à étendre ses dispositions. Citons le Kennedy rouml entre 19(>-t ct 1967 ct 
le Tlllo.yo round entre 1973 ct 1979. Les pas en arrién: empruntent, quant <t eux. les 
S<'nticrs sinueux mais ellicaœs de la diplomati.: bilaterale l.'t des ml.'sures unilatérales. 

En cette année 19S8. prévaut la recherche d'une iÎbéralisatiLln accrue des échanges. 
Fn e!li.·t. dept<P' la tin de 19~6. une IHHI\t:lle série de négociatio'ls, dite Uruguay round. 
a 0té l'nt reprise dans le cadre du Cl:\ TT. afin de négocier des r~glcs commerciales plus 
libt·ralcs. d'échanger des concessions dans des domaine~; tr~s divers ct de conclurl.' un 
paquet global dans un délai qui devrait s'achever à la tin d.: 1 <JlJO. 

D.:puis le dernia cycle de négociations. Tolo.yo r<'Uild. dont les résultats n'ont pas 
encore été tlltalcment mis en œm re, 1111 a en cfTct constaté une régression dans les 
((lllllitions du commerce intcrnati,,nal : conclusion tLKC<lnls bilatérau:-.. arrangements de 
partages des marcht·s négociés en dehors du GATL course aux subventions dans de 
nombn.'U\ sedcurs. en particulier l'agriculture. 



- 70-

L'id~e s'est alors peu à peu imposée. portée par des intérêts et des espoirs souvent 
opposés, de relancer le démantèlement des restrictions aux échanges. Le GA TT est apparu 
comme le cadre naturel de l'entreprise qui fut. de fait, lancée le 15 septembre 1986 lors 
d'une réunion ministtrielle des parties contractantes à Punta del Este en Uruguay. 

A. - Les travaux préparatoires 

C'est en 1982 que les Etats-Ums ont lancé l'idée d'un noun:au cycle de négociations 
multilatérales au sein du GATT. 

L'idée, appuyée d·'~ l'origine par le Japon, s'est heurtée initialement à la méfiance 
de certaines parties contractantes au GA TT. Cependant, l'enlisement de la négociation 
d'un programme de travail défini en 1982 par les ministres du commerce des pays 
membres a permis aux partisans d'un nouveau cycle de faire valoir que les problèmes 
fondamen•aux auxquels sc heurte le système commercial ne pourraient être résolus que 
dans cc cadre. 

Le principe du lancement ayant été retenu à la fin de 1985, des discussions 
préparatoires ont été engagées dès ce moment afin d'élaborer des recommandations 
portant sur les objectifs, les thèmes ct les modalités des négociations futures. L'accord 
s'est fait sur l'inscription à l'ordre du jour de celles-ci d'éléments tels qu'un engagement 
de statu quo quant à la prise de nouvelles mesures protectionnistes. un engagement de 
démantèlement de celles en viglleur, l'adoption d'un nouvel accord sur les sauvegardes, 
l'examen du commerce des produits agricoles et des produits ;ropicaux, un traitement 
spécial en faveur des pays en voie de développement. En revanche, àe profondes 
divergences sc sont manifestées sur l'utilité d'aborder certains domaines pas encore 
couverts par le GA TT : droits de la propriété intellectuelle toucha11t au commerce, 
commerce des services, investissements liés au commerce. 

Il a enfin été décidé que Punta del Esle serait, en septembre 1986, le lir.u de la 
réunion ministérielle prévue pour l'examen des résultats de cette première phase. 

B. -- La réunion ministérielle de Punta del K'ite 

Les représentants des 92 pays membres du GA TT (ils représentent environ 80 % du 
commerce mondial) sont parvenus à sc mettre d'accord sur le lancement d'un nouveau 
cycle de ni-gociations multilatérales. Il convient d'observer à ce propos que la Communauté 
participe à la négociation au nom des Et. ts membres en raison de l'exclusivité de la 
compétence communautaire en matière commerciale. 

Plusieurs objectifs globaux ont été fixés à Punta del Este : libéralisation et expansion 
du commerce mondi:il. renforcement du rôle du GATT, .:oopération accrue pour lier 
l'évolution du commerce international à la croissance économique et au dèvcloppement 
du tiers-monde. 

Sur les questions agricole~. la CEE a obtenu un élargissement du champ des 
négociations. qui porteront aussi bien sur les subventions directes et indirectes que sur 
les autres mesures qui aiTc.:tent directement ou indirectement le commerce agricole. Ain~i. 
la Communauté a évité une mise en cau.>e directe des mécanismes de subvention aux 
e;,:portations ct ne s'est pas laissée enfermer dans un calendrier précis de négociations. 

S'agissant des «nouveaux dl'maines ». la formule finalement retenue sauvegarde les 
apparences pour toutes ks parties en présence. Il a, en eiTct. été décidé que le GA TT 
lancerait les négociations commerciales (auxquelles ont été adj:Jints lrs investissements) et 
que les ministres lanœraicnt les négociations sur les service$, l'ensemble étant cependant 
mené parallèlement sous la conduite d'un comité de négociations unique. 
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C. -- Vers la réunion de mi-parcours de Montréal 

La fin de 1988 marquera l'achèvement de la moitié du délai assigné à l'Uruguay 
round lors de la réunion de Punta del Este. A cette occasion se tiendra. le 5 décembre 
à Montréal, une réunion ministérielle d'évaluation ct d'orientation. 

Déjà, la Commission des Communautés. chargée de mener les négociations au nom 
des Douze. a pu~)lié, à l'intention du Conseil des ministres. un rapport intérimaire sur 
les dix-huit premiers mois de discussions. qui dessine -~ mais depuis sa parution en 
avril. les données ont déjà évolué - l'état d'avancement des '!ravaux. Ce document 
montre comment l'année 1987 et le début de 19X8 ont p:rmis aux négociateurs de 
déterminer des bases de discussion gr;îce à la production de nombreuœs propositions 
écrites par les délégations. grâce à l'élaboration d'une documentation méthodologique, 
grâce aussi aux éclaircissements sur les différentes positions de négocia>ions que des 
réunions extérieures au GA 1T ont mis en évidence: ce fut le cas lors de la réunion des 
ministres de l'OCDE à Paris en mai 1987, lors des sommets des pnncipauli pays 
industriels à Venise en juin 1987 et :i Toronto en juin 1988, lors aussi des réunions 
tenues par d'autres groupes de pays,- en particulier ~:etui des «exportateurs loyaux», dit 
de Cairns. 

Enfin. ces deux premiéres années ont vu la mise en place de stratégies de négociations 
dont l'élément saillant apparaît être le !rade bill adopté par le Congrès américain en 
août 1988. Les présentes conclusions ont pour objet d'éclairer le sens et les perspectives 
de la participation de la Communauté européenne à l'Uruguay round . 

.. .. .. 

1. -- L'URUGUAY ROUI'\D ET LA POl.lTIQI If: C0:\1!\IERCIALE 
IlE LA CO!\Il\1Ul'\AUTE 

L'Uruguay round infléchira le règlement de trois grands dossiers intéressant la 
politique commerciale de la Communauté. 

A. -- Les aspects externes du grand marché intérieur 

La Commission des (\lmmun:wtés souhaite que l'achèvement du grand marché 
inti:rit:ur <i la fin de 199~ coïncide avec la réalisation de la plénitude de compétence que 
le Traité de Rome conf._':rc à hl Communaut._': en matière de politique commerciale 
extérieure. 

On sait que ce principe souffre actuellement des exceptions. Dans un certain nombre 
de secteurs eliistent, en ciTI.'t. des protections nationales. otlicidlcs (restrictions quantitatives 
résiduelles. notamment dans l'électronique grand public. plafonds d'importation pour le 
te.1.tile ct l'hahillcmcnl). ou ollkieuses (limitation par la France des importations 
d'automohiles japonaises). 

Or. la (\munission estime. de façon dinicilcment contestable. qu'il existe une 
contradiction dirimante entre la notion de marche intérieur ct le maintien des régimes 
nationaux de protection à l'égard des pays tiers. Le corollaire de ces régimes est, en 
cflct, le refus, par l'Etat intéressé, des importations de certains produits originaires d'un 
pays tiers et mis en lihre pratique dans un autr•: Etat membre. 
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L'arti<.:lc 115 du Traité. qu1 autorise des me,un:s de sau\C!!arde contn: œs unportattt>ns 
mdircctcs. li nu te ainsi la lihrr ~.in:ulatlnn dans l'cn-;cmhlc de la ( 'ommunaute de produit< 
importés ri:guliércm-:nt par un Etat membre. ct 1111p1Iqur Je, contr\1k> frontalt .. ·rs intr:t
<.:OI!llllliilautaires J~U l'<l!lCiiiahk.' ;!\CC J'ache\Cilll'lll de J'c,p.lCC rCPil\>llli<JUC I.'OilllllUilaUlalfl: 

Il l''it donc. selon la (\>mmis'llHI. n•:ccssain: d'adt~.·v.:r k tran'>fc.:rl drs compi:trnœs 
commerciales c:o.tcrncs :i !a ( 'ommunauti:. 

Le niwau lk proleellon nti:neurt• que celle-ci rtablir:.t n'atteindra pa\ forcC:·mcnl le 
niveau jugé ni:œssain: dans rntam-. scclrurs par d1tTércnts Etah m~.·mbrcs lks pr .. ·ssi,Hh 
sc manifc.:stemnt en c!T.:t en f:11·cur de l'abandon umlati:ral ou r11:gncii: deo; re\lrh·ttt>n'i 
existantes. Des Etats membres n>mmc la (jranJe-Brctagnc ou I'Aikmapu: ri:dàalc péscront 
en cc sens. L'Uruguay round constitue d'autre part un c•.lnlnlc favnrabk ;i I'C\prcssion 
du ':ourant « a!lli-prntct:tionnistc »ct pourrait ctH:ouragcr un d(:manti:kment des protn:til'Ih. 
catastrophique pour certaines activités. On pense a l'autnmobile p<•ur b l'rark·e qui 
contingente at:tuellcmcnt les importations japonaises. 

Il faut noter aussi till\! seconde conséqucrH.:c de l'aché\emcnt du marché intérieur 
qui, conjuguée au dérot:lement de l'Uruguay round, peul avoir des dTets pervers sur de 
nombreux secteurs de l'économie communautaire. Il s'agit de la libre prestation des 
serviers. qui bénéficie aux cntrcpri.;cs non communautaire-; en raison du caractère très 
large du droit d'établissement dans la Communauté ct de la ditliculté d'idcniifer la r.otion 
d'entreprises européennes auxquelles serait préservé le béné!icc de l'ouverture des marches. 
Fréquemment, les investissements des pays tiers sont à faible valeur ajouke locale, peu 
profitables à l'i:nHwmie européenne ct à l'emploi, ct ne servent guére à nos concurrents 
qu'à créer des têtes de pont destinées à prendre le relais de leurs exportations directes 
à la faveur de la permissivité du droit communautaire. 

Toutes ces raisons rendent nécessaire une grande vigilance de la Communauté au 
cours de l'Uruguay round. Il faut rappeler, qu'en raison de la compétence communautaire 
exclusive. ct ici effective. pour !a politique commerciale extérieure, la Communauté est 
représentée par la Commission qui négocie sur la base d'un mandat défini par le Conseil. 
Les Etats mcmbrl!s sont exclus en tant que tels de la partie. C'est donc au Conseil qu'il 
appartient d.: définir la position communautaire la plus approprié!.! aux besoins de tous 
les Etats membres. 

Il semble e\du que la Communauté cherche à homogl:néiser sa protection extérieure 
au niveau des mesures nationales actuelles les plus sévères, sc définissant ainsi comme 
cspaœ protectionniste. Première puissance commerciale mondiale. dépendante de l'extérieur 
pour 45 "/• de ses sources d'énergie ct pour 75 '% des autres matièrl!s premières, la 
Communauté a inti:rèt ;'t un marche mondial ouvert, étant elle-même d'ailleurs actuellement 
le marché P\llndial le plus ouvert. 

En revanche. il iïnp<lrlc que la Communauté évite de s'ouvrir sans contrepartie aux 
pays tias sur la 1:1111.'\:e de l'objectif 1992. Il est essentiel qu'une bonne articulation entre 
l'~ Jruguay round ct les travau\ préparatoires à l'achevcment du mar..: hé intérieur permettent 
d'obtenir de nos concurrents la contrepartie de notre OU\Crlurc croissante. Il est 
particuliércmcnt ni:œs~airc d'inscrire dans les textes intéressant le marché intérieur des 
clauses de rC:·cipwcité subordonnant aux ïl:sultats de l'Uruguay round l'extension aux 
Etats tiers du hi:ni:licc de J'espace européen unilii:. 

Dans les secteurs les plus sensibles seulement. la suppression des protections nationales 
pourrait être suhl1rJ,,nnéc ù la mise en place d'un ré!!imc communautaire assurant une 
évolution satisfaisante de la situation. 

En tout état de c.wsc. il est bon de noter que la France, qui a plus que d'autres 
maintenu des restrictions quantitatives. et dont le centralisme rend les harrii:rcs trés 
facikme:nt idt·ntiliahks. cnntraircntent ù cc qui peut être le cas Jans les Etah fi:di:raux. 
Allemagne ou Etats-Unis. a particulièrement intérêt à œ que ces probkmcs s<>icnt mis 
sur la table aussi hien J,,rs de I'Urugua) round que pendant la phase de préparation du 
mardte unifié. 
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Sans modifier ks donnée~ maint.:nant traditionnelles du cuntcntieu>. commercial qui 
oppose la CtHnmunautl- ct les l:tats-Unis. l'Uruguay round a üllàt un terrain supplémentaire 
à l'expression de leurs oppositions d'tn'.~r.:ts. Les F!ah-Unts semblent. dans un souci de 
bonne strat~gie. sc livrer ù l'usage coord,mn~ des trois séries d'instruments dont ils 
disposent ainsi: mesun:s unilat~ralcs. procédures de règlement des difkrcnds du G.A.T.T. 
ct cycle de négociation multilatérale d'llruguay. 

On sait que pour k règlcnwnt de lcurs probkme:; ..:omrncrciaux. ks Etats-Unis 
recourent volnnticrs aux mesures unilatérales. On sc rappelle que le Farm bill de 19S5 
qui, dessinant leur po!itiquc agricol..: ù l'lwrinHI de 1')90. procurait à l'administratit>n de 
puissants moyens d'aidt: ù l'exportation dont k famcux BICEI'. programme de sulnentions 
en nature ù l'cxportatim, dtllé d'un crédit de 2 milliards de dollars sur trnis ans. On sc 
souvient aussi de l'usage l.'flit:acc que les Etats-Unis font de la combtnaison dt~s procédures 
de règlement au (i.A.T.T. ct de l'option rètorsions ( 1 ). 

L'utilisation par lcs Ltats-l!ni'i des mesures unilatérale-s dans le dlllnainc des échangl'S 
extérieurs vient d'.tttcindrc un point d'orgue avec l'adoption par k Congrès ct la 
promulgation par le président Reagan tc 23 amît l9RX de l'« omnibu~ l'rade and 
compctitivcness Act » dit Trade bill. Cette loi commerciale fourrc-tnut s'articuk avec 
l'Uruguay round de fa~·on mal appmprié•: aux dires des experts de la Commission dcs 
Communautés dont le~. apprl!ciation> ont été entérinées par k Conseil le 26 scptcmbrc 
dans une déclarution qut dénonce: « les dispnsitions de l.t l,>i améri~.:ainc. qui pourraient 
incitt:r les Etats-Unis ù rccounr davantage à des mesures unilatérales. incompatibles avec 
la déclaration de Punta del Este» ct précise que la C.E.E. «prendra immédiatement des 
mesures en vue de dèfendre ses drois légitime~ si ses intérêts étaient mis en cause». 

De son côté. le gouvernement français avait. dans un communiqué severe publié en 
aoüt danicr. douté «de la volonté des Etats-Unis de faire aboutir les négociations du 
eyck d'Uruguay ct (émis) des rèscrvcs sur la conformité de certaines dispositinns dc la 
nouvdlc loi au C1.A.T.T. ». Le communiqué ajoutait que «dans l'équilibre ditlicilc des 
CLmcessions mutuelks qui régit ks négociations commcrciaks multilatérales. des décisions 
unilatérales auraient un effet tri:s négatif ct ruineraient les ch.wccs de trouver un 
compromis acceptable pour toutes les parties. tout particuliércmcnt dans ks domaines 
des échanges agricoles entre les Etats-Unis ct la Communauté.». 

S'il n'est guére possible dc livrer dans un minimum d'c•,pace une analyse un tant 
soit peu précise d'un texte de 1.12X pages. quelque~ e\emp:es permettront de nwntrer 
que le l'rade hill. à défaut d'être directement protectionnistt~. accorde ù l'administration 
américaine, dans le but atlirmé d'améli('rer ks pratiques du commerce international. des 
pouvoirs d'action qui p;•raisst:nt soit contraires aux dispositions existantes du G.A.T.T .. 
soit incnmpallblcs avec l'esprit dans lequel l'Uruguay round a été engagé. 

li convient ainsi de citer la scctinn 301 de la loi, concernant les pratiques commerciales 
déloyales. Elle autorise k représentant spécial du Président pnur le commerce (actuellement 
M. CLayton Yeuttcrl ù adopter des mt:surcs unilatérales sur le fondement de sa propre 
appréciation de l'c·\istence de pratiqut:s déloyales. Les dispositions de règlement des 
C(>nllits commt•rciau\ du G.A.T.T. poutn>nt êtn: ainsi délaissées par les Etats-Unis au 
prolit d'une stratégie de rapports tk forces peu compatible avec la \olonté dt: renforcer 
le Ci.A.T.T. aflirméc d:ons la section sur les poun•irs tk nègociati(m conférés au PrC:·sidcnt. 
Si cette tendanct: n'est pa' nou\·clle comme le montre le passé récent. il sera désormais 
plus dillicile ù l'administration américaine de ne pas agir en cas de pratique délo) ale 
alléguC:·c d'un pays tiers. 

t 1 J Sur ù'"' po111h. cf L'Pih.:lu,llHl'. .HhlptL·c~ par la Dd~·~.tlh\11 h.• ~7_06 Sh, ~ur k ùHHenltl'll\ ,lf!rlet'h.· 
('1-. r rtalvlJm, 
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La ConHJlls~Jon des CtHJHnunautés a estimé que 1.: fait que les Etats-Uni> sc dt>tcnt 
ainsi de nwycns de pression ne facilitera ;1as le processus d'elimination des restrictions 
Ctlmlllt:J<.:iaics par la voie des négociations multilatérales 

Autre exemple. celui des télécommunications. Le texte.: du Trade bill met l'Il place. 
assorti de délais. un proœssus destiné ù restaurer l'équilibre des echanges américains dans 
cc secteur lks négociations sont prévues avec les pays concurrents. au terme desquelles 
le Président des Ltas-llnis est autorisé ù utiliser le cas échéant les pouvoirs pré\liS par 
la section .lOI en cas de pratiques déloyales. La menace ainsi ouverte de représailles 
unilatàalcs ;i l'occasion de discussions bilatérales néglige une fois de plus les procédures 
existantes du G.A.T.T. ct les négociations meni:es ;i l'occasion de l'Uruguay wund pour 
l'ouverture du marché mondial des télécommunications. 

En décrivant ces disp<,sitinns. la Commission des Communautés a relevé. non ~;:.u1s 

ironit·. qu'une dispmition de cette section prévoit que les pouvoirs ainsi créés ne pourront 
être utilisés de fa~·on contraire aux obligations internationales des Etas-Unis. y compris 
le G /\.TT 

En ce qui concerne le secteur agricole enfin. le Tradc bill prévoit, entre: autn:s 
disptlsitions. la mise cn œuvre automatique de facilités financières pour le commerce des 
céréales ct du soja au début de 1990, à défaut de progrès dans cc domaine lors de la 
négociation de l'Uruguay round. 

On touche lù. semble-t-il. un point ch! des relations commerciales entre la Communaut~ 
ct les Etats-Unis, le secteur oil ceux-ci ont vraisemblablement décidé de faire porter le 
meilkur de leurs ciTort;;. Un lien est explicitement établi entre lc succès des positions de 
négociation américaines ù la tin du cycle ct la relance sur une grand.: échelle de la 
politique de soutien ;i l'exportation. 

La Commission des Communautés a noté que:. contrair.;s ù l'objectif de démantclcr 
les subventions à l'agriculture. ces dispositions ont en outre l'inclHWénicnt de faire obstacle 
au déroulement de l'Uruguay round selon la perspective globale ct avec une évolution 
simultanée de tous les dossiers. demandées par la Communauté. 

Dans un certain nombre d'autres cas. les Etats-Unis sc sont dotés a\CC le Tradc bill 
dc moyens d,; faire passer en force leur conception dc l'ordre commercial int.:rnational. 
On peut citer pour mémoire l'élargissement du fonctionnement des clauses de sau\cgardc 
(section 201 ). le respect par les opàateurs étrangers des interdictions d'exportation posées 
par le COCOM (amendement GARN). le respect. par l.:s membres du G.A.TT .. du 
code des marchés publics. Dans tous les cas. les procédun:s du G./\.T.T. ct le cyelc de 
négociations en cours sont négligés au profit de cc qui pourrait passer pour une entreprise 
unilatérale: de remis.: en ordre des conditions du commerce international. 

Nntons encore que le Tradc bill n'épuise pas la matière: puisque la chambre des 
r.:préscntants a adopté ù la lin de septembre dernier un Textile Bill qui prévoit de limiter 
ù 1 "io la progression annuelle des importations de vêtements sur le territoire américain. 
Le Président Reagan a opptlS~ son veto ù eettc loi en critiquant son caractère très 
protectionniste. 

On peut sc demander si ces textes ne serviront pas esscntidlemcnt d'instruments de 
pression et de marchandage dans l'Uruguay round. /\dopt.?s Slllls l'influence de différents 
grnupès d'intérêts. ils répondaient" à des situations don\ l'acuité a beaucoup perdu avec 
l'amélioration de la conjlHlcturc américaine ct la baisse du dollar. On œléve par exemple 
que les oportati1'ns françaises de produits textiles aux Etats-Unis ont diminué de 15% 
sur ks sept pn:micrs mois de I<JXX par rapport à la même période de 1987. Il sc pourrait 
fort. cn déliniti·:c. que les lois commerciales récentes. privécs du contexte qui les a 
suscitées. se révèlent être des tigres de papier plus critiquahles au nom des principes que 
susreptiblcs d'étendre lcur ombre sur l'Uruguay round. 
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C. Les relations commerciales de la Communauté an•c le n·ste du monde 

L'Uruguay round pnurrait être l\1ççasion pnur la l'Dmmunauté de donner un coup 
d'arrêt ;'t la multiplication d'arrangements bilatérau.x entre les Etats-Unis et le Japon ou 
de nouveaux pays ind•:strialisés d'Asie du Sud-Est ct d'Amérique latine. On sc rappelle 
dl· l'accord Etats-Unis-Japon sul' les semi-condudeurs passé en 19S7. Clairement 
discriminatoires ;i l'égard de la Communauté, on o:ite souvent le droit d'importation d.: 
37 % imposé par k Japon sur les fromag.:s .:uropécns de qualité supérieure, ces 
arrangements snnt é\·idcmm.:nt Ctllllrair.:s aux règles du GATT ct ù l'esprit de l'Uruguay 
round. 

En cc qui conœrr~ l.:s pays en voie de dévclopp.:mcnt. le problème sc pose de la 
discrimination ù effectuer entre eux. selon kur degré dt développement, pour l'application 
de la parti.: IV du GATT. !.:ur rèscrvant certains privilèges ct exemptions des obligations 
prévues par l'accord. Il .:si vrai que la solidarité, sans failk sur cc point, d.:s actuels 
bénéliciair.:s de cc régim.:, rend l'entreprise politiquement hasardeuse. 

Il. LES I'OSITIOi\:S DE NEGOCIATIOI" DE LA C0:\1!\tul"AUTE 
ET LE DEIWlJI.Ei\1ENT DE L'URljGL'A Y ROUND 

La négociation sc dérouk à Genève au sem de groupes de travail constitués sur 
chaqu.: thème traitC:. ~:i le travail abattu d.:puis la lin de 1986 est impressionnant au vu 
de la masse de documents versés par les négociateurs aux dossiers, il ne semble pas lJUe 
des progrés asset significatifs aient été accomplis pour lJUe la réunion de mi-paro:ours du 
5 dé.:emhre 19XH à l'v1ontréal revête un caractère conclusif. En dTct. sur certains dossiers. 
les parti.:s contractantes adoptent des positions très divergentes. vt1in: irréductiblement 
ir!C<>mpatihks; sur d'autres, c'est le cas des «nouveaux domaines», la méthod.: 
d'appréhension des pwhll'mes ne parait pas encore bien lixée. 

l.a Communauté a tenté, gr;ice ù la fnurniture de nombreuses contributions. de 
dnnn.:r une certaine cohérence au foisonnement des problèmes en discussion, tout en 
assurant la préservation de ses intérêts économi4ues ct commerciaux. C'c~:: par rapport 
au\ positions d.: la Communauté qw: sera exposée ci-dessous l'évolulion du cycle 
multilatéral de négociations. 

A. l.t•s positions dl• ni•gociation dl' la Communauté 

/.1'I prinâpei 

l.a positinn communautaire reptlS<.: sur des principes rappelés dans un docum.:nt 
bilan public en mai 1 'lXX par la Commrssinn ct approtm: par le Conserl : 

• l.'cxpansrl>n de' t'changes cnmmerciaux de marchandises ct de services entre les 
pays n:sto:ra un facteur d'importanœ vitale pl>ur le dé\cloppcmcnt de l'éconnmie mondiale. 
dont la noissancc écnnornique de la CEl'. dépendra. dans une largc mesure. dans les 
années ù \·cnrr ; 

• Il est vital de \Tiller à cc que ks mcsurcs d'ordre écllii<Hlliquc. monétaire ct 
finam·icr prrscs pour rérablrr l'èquilibrt' de l'écorn>mi.: mondial.: ~oient l'l>ordonnécs. 
logiques ct compatibles. 1...: o:onunerœ mondial n'est pas ;i la hase dcs actuels déséquilibres; 
il dt>it contrihul·r ;i resl>udrc les pmblèmcs mais ne n>nstitucra pas la solution ;i lui 
seul; 
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• Les pays en développement. qu1 représentent di:J;i un n1.1r..:hi: impnrtant pour ks 
C\Jl<Htations con11nunautaires. sont en même temps les partenaires n•mmer..:iau\ 
potentiellement ks plus prometkurs pour autant LJUÏis parviennent progressivement ;i 
inti:gre!· leurs Î'..:onomics lbns k système i:..:onomique nwndiaL Il est. d..'s lnrs. de lïnti:ri:t 
de la Communauté de pr<llllllli\Oir une plus grande participatinn de ces pays au\ \:..:banges 
commerciaux mond1au~. 

Il s'agit l;i d'idées gi'néralcs peu susceptibles d\~ngage1 la ( \1mmunautè. Il est vrai. 
cependant. que l'exigence de cnmpallhiliti: entre les mesures d'ordre é..:onomiquc. mnnet;ure 
cl financier, traditi,,nncllc. peut donner lieu ;i des initiatives diplomatiques ;tu sein des 
nombreuses instances de cnnsultation qui existent en ..:c dl'mainc. 

i.t'I ohjectifl 

Plus concrets sont les objectifs. Il s'agit dl's buts de négo..:iation défendus au sein 
des groupes de travail scctnriels ou horiwntaux. C1tons œux sur les tarit\, les mesures 
non tarifain~s. les ressources natun~llcs, les textiles. le, produits trnpicau\. l'agriculture, 
les régies du GATT. les accords du Tokyo round. les subvcnti\Hls. k règlement des 
dilTércnds. ks sauvegardes. la propriété intellectuelle. les investissements. le f,,nctinnncmcnt 
du GATT, les serviœs. l'obligation de "standstill•• cl celle de «roll haà » (di:manti:lcment 
des protections non conformes au GATT). Seuls les thémcs principaux seront dévcluppi:s 
ci-th:ssow .. 

• /)roits de ,Joll<lll<': la Communauté souhaite que les échanges dt: t:onccssinns 
tarifaires permettent la réduction des droits élevés. Observnns que cette formuk d'écr~tt:mcnt 
toucherait plus les l'lats-Unis q:.Jc le tarif dnuanicr commu11. 

• Mesures /.'till r,tri/ilires: la C<lntributinn communaut;Ùc au travail dt: cc groupe de 
négociation est largement d\1rdrc méthodologique. Il s'agit dt: faciliter l'i:tablisscmcnt 
d'un.: liste des mesures concernées. de définir des méthodes d'ldcntilication, ct d'associer 
ù l'ciTort commun les pays en voie de développement les plus <1\ anci:s. 

• l'roduirs Li hase de ressm1rn•s naturelles: la (\Jmmunauté souhaiterait éviter que 
l'accent süit mis sur les produits ù base dt: ressources éncr5étiqucs. cc secteur étant fnrt 
subventionné en Europe. 

• Textiles <'1 lwhilfelll<'lll : la Cnmmunauté dnit rO:agir aux propositions de soumettre 
;i nouv.:au les textiles au~. rO:gks de drnit commun du GATf. On sait que le commerce 
de~ textiles de cinquante-quatre pays est actuellement régi ct contingenté par l'accord 
multilibrcs. n:nouvcli: t:n llJX6 pour cinq ans. t:l que les pays en développement cxpnrtatc-urs 
critiquent comme instrument protcctinnnistc. En raison de l'attachement de certains Etats 
mcmbr.:s. dont la France. ù L!Cl'<Hd rnultilihn:s. la (\,mrnunati!O: a pour lïnstant adopté 
une attitude de prolil bas sur œ pnint : acccptatinn de prim:ipe du retour progressif aux 
règks g.:nerales du GATT. dt•mande d'un certain nombre d'études, examens ct diagnostics. 

• Silhrelllions er mes11rcs comp,•ns,uoirn - la Comnllinaut.: ·;ouhaitc que k renforœmcnt 
des disciplines dans œ domaine soit précédé d'un accord sur la définition tks suhvcntinns. 
Les Américains s'opposent <i une !die n.:gnciation qui aurait pour cu\ l'inconvénient de 
mener ù la dissipati<lfl d'une sec,Jurahlc obscurité. 

e /)roi(\ de ffi f>ropri<'tt; Îlllf'ifcctlll'lfe {iL;.\ <Ill COIIJIIICr((': il s'agit d'un de CCS « 11\lli\C,lU\ 
domaines" qui suscitent une 1ivc melianre de la part des pays en \<>ic de développement. 
l.a Communauté a soumis dru\ séries de propositi1>ns. en no1cmhrc 19X7 ct en juillet 
I1>XX. Cc dcrnin durumcnt propose d~:s mesures pn1tégeant les hrc1ets. marLJues. droits 
d'aull'Ur. dessins cl nh,drks. appellations d':Higine. secrets comm.:rci:tu\ ct de fabrique. 
Fn ciTct. ct sclnn 1\1. De Ckrl·q. ~.·nmmissairc européen en charge du n•mmcrcc. "la 
pn,tcctiun de la prnpriété intcllc~.·tut:lk l'SI un des dossiers-clé de l'llrugua} rnund. lgntlré 
dans ks 1\>und-; précédent\. il s'agit d'un SL'rtc:ur où ks brunes sunt énurmcs ct coùtcnt 
;i la Cnmnwnauté· des milhanls de dollars chaque année. Il d,•it rtrc n:is lin ;\ dl'S 
pratiqu.:s r"mmc la ù1ntrcf;u;on. la cnp1e de cassettes nu de li1 re'. ;i 1'111sullisanct• de 
prntrrtion pPur les hrnrts qu1 portent atteinte ;i la créallnn L't ;, l'clh>rl de rc..:l1cr~.·h~ n_ 
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A cette: fin. outre un certain nombre: de mesures speuliquc:s. la Communauté propose 
que: l'ensembk des parties C<Hllractantc.; du GATT adhère <i la convention de Paris sur 
la protectullt tk la propriété industrielle c:t ù la con\cntion de Berne sur la protection 
des n'li\ tc' ilttàatrcs ct artistiques. 

• Serricn ç'c.;t k sc..:''!HI des « tltllt\cau.\ d<llnaincs ». Fortement competlttvc dans 
çc sc<:tcur qui prend de plus en plus d'il'lportance dans snn économie, la Communauté 
a be.:tu.:oup ;'t att..:nd11.: d'une lib\:ralisatiun <:<Hnmcn:iak dans cc domaine qui <:ouvre les 
banqut"i. les assurances. lës transports. Il' tourtsmc. les t\:l::communil'ations. et<:... Devant 
1\lpp<lsition tks IM)S en dèn:loppement ù une évolution, la Communauté propose de 
pnursuiHc l'adoption d'un "mini-paquet» compr<.'nant des accords sur la transparence 
(Îll\t'tltaire des dillicultés t<.'chniqucs). sur le standstill (gel des mesures de protection) ct 
sur <:crtains points con ..:cr nant ks pays en dévdoppernent. 

o Agrimlwre: il s'agit d'un des dossiers les plus importants de la négoctatlon et 
d'un th: ses enjeux ks plus imm\:diats. La Communauté doit dans ce secteur maintenir. 
plutôt bien que mal jusqu'à present, un front commun de défense de ses intérèts agricoles 
f;u.:e à une strat~gic américaine de reconquête des marché!, mondiaux. 

!.a position cmnmunautairc est définie autour de quelques principes. Avant d'énoncer 
ceux-ci, il convient de rappeler qu'ils ont été définis en fonction des objectifs assignés en 
cc domaine &. l'Uruguay rtJund lors de la réunion ministérielle de Punta del Este. Ces 
objectifs étaient de « libéraliser davantage>> le commerce des produits agricoles, ct 
d'assujettir les mesures touchant l'importation ct l'exportation à des règles du GATT 
« renforcées ct rendues plus cfHcaccs dans la pratique». Quelques objectifs intermédiaires 
étaient retenus : 

• « L'amélioration de l'acci:s aux marc~tés, au moyen notamment de la réduction 
d~..:s obstacl~..:.~ aux importations ; 

• L'amélioration de l'environnement compétitif gr.icc à un accroissement de la 
discipline concernant l'utilisatinn de tout~..:s les subventions directes ct indirectes ainsi que 
des autres mesures touchant directement ou indirectement le commerce des produits 
agricoles, en incluant la réduction progressive de leurs ciTets négatifs ct en s'uccupant de 
kurs causes ; 

• La n!duction au minimum des c!Tcts défavorables que les réglementations ct 
obstacles sanitaires ct phytosanitaires peuvent avoir sur le commerce des produits agricoles, 
en tenant cornph:: des accords internationaux appli..:ables en l'espèce«. 

Cc qui ressort d~~ cc tcxt<.' est la prudence de l'approche des problèmes agricoles. Il 
ne s'agit pas de r~mcttn: radicalement en ..:ausc le rt!gimc spécifique mis en place dans 
cc secteur par les articles Xl ct XVI du GATT. Ceux-ci écartent l'application pure ct 
simple des principes libéraux du GATL en œ qui concerne 1 :s rcstri<:tions quantitatives 
ü l'importation ct les subventions ü l'exportation. 

L \;bjectif dé li ni ù Punta del Est!: est ainsi l'élargissement de la concurrence dans le 
secteur agricole sans que soii niée la spécificité de cc dernier. La réunion de ministres 
des pays membres de l'OCDE, tenue à Paris en mai 1987. n'a pas démenti cette approche 
puisque. dressant un IXOJel global de réforme des politiques agricoles, elle a assigné deux 
objectifs <i celle-ci : 

o ù court lerm<.', l'am•::lioration des perspectives de la demande. la réduction des 
incitations ü la production et la limitation quantitative des grandes productions; 

0 Ù long terme, la reduction progressive e( COnCCrtl'e de l'aide Ù l'agriculture ct le 
retour à la vérité du marchi:. 

Fn conséquence. les positions de la Communauté. délini<.'s en octobre 19S7 <.'t 
précisées en février ct juin 1988. s'attadlcnt ù l'idée de r~duirc de façon concertée le 
soutien ù l'agriculture alin de stopper la tendance à l'aggra.ation du déséquilihr<.' des 
marchés mondiaux. Il s'agit de sensibiliser l'agriculture aux signaux du marché ct rllln 
de la livrer abruptement au.x mécanismes inadequats de: la concurrence libre-(·changistc. 
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A celle lin. la Communauté préconise un pwccssus en tku\ etapes. <i court terme. 
l'adoption de mesure, p.:rmettant de soulager la tension sur ks marchés des céréales. 
o;ucrc ct produth latttcrs; ù long t.:rmc. la réduction ",,ignilicatilc » ct concertée du 
Stllltll.:n .:t de-; tncllallnns ù l'nptlrtatttlll. atnst que le réaménagement de la protection 
C\térteurc Ct l'harnlllnJsati;ln des regkmentations sanitaire.> ct phyto-sanitaires. 

l.a ConHnunauté met en avant les efforts qu'elle a consentis dans cette voie depuis 
19X-l. qui ont aboutt ù l'ad<.lptillll d'un larg.: cnsemhk de stabilisateur-; agro-hudgètaircs 
lors du Conseil euwpé.:n de Bru.\.:llcs en fèvn.:r 19HX. 

Un point essentiel de la positit'n communautatn: est d'autre part le rdus de donner 
une priorité au dossier agricole dans la progression de l'Uruguay round. Il s'agit de 
contrer la volonté des Etato;-l!nis de donw:r un caractérc prèfercntiel au traitem.:nt de 
cc dossier. l.a Communauté accepterait, en revanche, de conclure d.: manière séparée sur 
les produits tropicaux. que les Etats-Unis considèrent. de leur côtt.. cnmme non détachables 
du problème des subventions agricoles. la plupart de ces produits prO\cnant de l'agriculture. 

B. Les perspcctin~s de la négociation 

Il paraît intéressant d'évoquer quelques éléments déterminants de l'évolution de la 
négociation sans entrer pour autant dans le détail des positions en présence, ni clTcetucr 
un exercice de pronosticagc qui ne pourrait être qu'approximatif. ct donc inconséquent. 

D'un point de vue très global. il s'agit d'une négociation ù quatre pôles. la 
Communauté, l<!s Etats-Unis. le tiers-monde ct le Japon. dont les convergences varient 
selon les dossiers. On l'observe dans les domaines les plus contestés à l'heure actuelle : 
l'agriculture, la propriété intellectuelle ct les services. les textiles. 

Ainsi. dans le secteur agricole. sc profile un isolement de la Communauté que l'on 
ne retrouve pas ailleurs. En effet. les Etats-Unis qui plaident pour l'élimination totale en 
dix ans de toutes les subventions. mesurées par l'indicateur de l'OCDE. le PSE (équivak·nt 
subvention à la production) souhaitent que les premières décisions soient prises à la fin 
de l'année à 1\tontréal. quel que soit l'état d:: la négociation des autres dossiers. Ils sont 
soutenus sur cc point par le groupe des <~exportateur> loyaux H (Argentine. Canada, 
Australie ... ). Cc regroupement apparemment contre nature entre des Etats qui subventionnent 
p;:u ou pas leur agriculture ct un Etat dont le taux de subvention par agriculteur est 
nettement 'upéricur à celui constaté dans la Communauté est susœptiblc de faire obstacle 
ù la wltlnté de œllc-ci de ne pas pousser la conclusion du dossier agricole à un rythme 
privilégié. On explique généralement le radicalisme libre-échangiste théorique des Etats
Unis en matière agricole par le souhait qu'ils auraient d'exercer une hégémonie sur les 
marchés mondiaux des principaux produits en acceptant de payer le prix d'une 
rL·structuration radicale de leur agriculture. déjù entamée en 19!!7. Observons. d'ailleurs, 
à cc prnpos. que le système fédérali~tc permet que la rigueur allichéc des mesures fédérales 
soit atténuée sans publicité au niveau des Etats fédérés. 

Sur d'autres thèmes de discus~ion, la Communauté. les Etats-Unis ct le Japon 
C\(Himcnt des conceptions proches. opposées à celles du tiers-monde. Ccst le cas de la 
prtlpril'té intellect ucllc ct des services ainsi que des textiles. 

Lors d'une réunion ministérielle tenue à Islamabad au Pakistan au début d.: cc mois 
d\Ktobrc 19XH. il a été conlirmé que les divergences subsistant sur ces dillï:n:nts dtlssicrs 
cmpè.:haaicnt la réunion de mi-parcours de Montréal de revêtir un caractère conclusif. 
Si les dcu\ premières années de négociations ont donc permis de faire la clarté sur la 
plupart des thèmes Je l'Uruguay round. elles n'ont pas encore permis que sc nouent de 
fal,'llll asse; puissante les regroupements d'intérêts qui détcrminernnt l'ahnutissemcnt de 
l'cxcr.:icc. 
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Ill. CO:\CLL'SJO'\S DE LA DI·:U:<;ATIO'\ ADOJYfEES 
I.E 13 OCTOBRE 191Œ 

1) Ayant pri\ l'llllnaissan..:c des conditinns de la participation de la Communauté 
europ0cnne ù l'Uruguay rnund. ct sc situant dans LI pn\pc<.:tin: de la reunion rmnisti:rielle 
d'évaluation de mi-parcours qui d\1it être tenue 1t: 5 di:œmbre 19XS à 1\lontréal. 

LA DELEGATION 

estime que la négociation n'a pas atteint le degré d'avancement qui permettrait 
aux parties contractantes du GAlT d'adopter un premrcr train de conclusions 
opérationnelles : 

observe. en particulier. qu'en cc qui concerne les thémes relevant des "nou\·,:au:~. 

domaines ••. serviœs ct propriété intellectuelle. les diH:rgenccs entre pays industriels ct 
pays en voie de d~vclopf>~=mcnt restent très profondes sur le principe même de It:ur 
soumission aux règles libre-échangistes du GA Tf ; 

note qu'au demct.rant l'étude de la méthode d'examen de ces nou,·caux thèmes 
et le recensement de toutes leurs implications ne semblent pas achevés : 

considère comme exclue, dans ces conditions. l'adoption d'un <h:cord partiel sur 
l'agriculture, rappelant la volonté de la Communauté de mener à un rythme parallèle la 
nèg01.:i.ttion de tous les thèmes abordés ; 

rappelle, en effet. qu'il est essentiel pour la préservation dn intérêts agricoles de 
l'Europe que la Communauté s'en tienne à cette stratégie de négociation destinée à 
contrecarrer les tentatives de démantcier la politi4ue agricole commune à l'occasion de 
l'Uruguay round; 

juge ceJll=ndant appropriée la proposition communautaire de conclure à Montréal 
le dossier des produits tropicaux; cc progrès limité aurait le double avantage de satisfaire 
des demandes justifiées des pays en voie de développement. ct d'aligner de façon plus 
satisfaisante le régime international du commcn:e des prnduits de base tropicaux sur les 
avantages déjà consentis par la Comnwnauté ;\ ce type d'importations. 

2) S'agis~ant des enjeu:>. de la négociation finale. 

LA DELEGATION 

rappelle que les conclusions de l'Uruguay round revëtiront une signili<.:ation 
particulièrement éminente pour l'économie européenne en raison de leur concomitance 
ave..: l'effort d'achèvement du grand marché intérieur communautaire: 

estime que cette circonstanl'l' risque de provoquer un affaihlissemcnt unilatèral 
d.:s protectinns extérieures d.: la Communauté ct qu'il .:st donc nécessaire que celle-ci 
veille ;\ la bonne articulation des deu\ .:xaciœs; 

considén: 4uc la notion centrale ù retenir ;\ cet égard est celle de réctprocrtc, ct 
qu'il cnm icnt. non seukment d'en f;1!rc retenir le princrpc, mais surtout d'en assurer 
l'application cn·cctivc; 

rappelle. en en·l·t. ks entraves suhr.:ptic·.:s ct d'autant plus dlkaces suscit~es par 
des marchés structurelkmcnt dillicilcs d'acl'és wmmc k marché japonais LlU par des 
marchés juridiquement éclatés commL' celui des Etats-Unis: 

cite. parmi les conséqu.:nccs ks plus fécondes ù attendre de la mise en œune de 
la nnfion de réciprocité. l'amL·lioration des L'llllllitions d'établissement des entreprises 
europeennes sur les marchés cxtra-communautarres. en particuli.:r américains •:t asiatiques. 
le develnppemcnt de ces investissements directs C\li:rieurs est. en en·et. nécessaire pour 
unc pénétration accrue de ces marches par nos entreprises: 



L'stiml' qul' Luné·li,nati<'n des pr<h.:i:durl's de ri:gll'm.:nt d.:s dtlkn:!Hb lknatl êtrl' 
c:..;untni:.: .:nmpt.: t.:nu d.: c-.:s probkmes: 

rapp.:lk qu'un .!Ulrc· .:nwu .:ss.:nlll'i de la ni:g<>ct;ttt<lll .:st 1':\\.:ntr d.: Lt pnliuqu.: 
agn.:<'k '''ll11llUIIL'. llhJ<:l d.: rwml"lr.:us.:s attaqu.:s . .:n partr..:ulr.:r J..: 1.1 p.trl dès Etats
Unis : 

n~li:1e qul' la (WSitillll rnkgrakrm:nt libre-i:changist.: prôni:e dans k sc.:t.:ur agri..:<>k 
par l.:s Ftats-llnis .;,t .:n ..:ontradiction ;l\cc l'ar~l·n.tl inh:r\cnllll!ltli.ilc pcrfù·ti<lllllè th1n1 
ib se Slllll d11t~' a1e..: k Ltrm hill de ll)S5 ct ks drspPstllt>ns agrtl\>ks du trad.: hill 
d.: I<JSX; 

..:strme n~..:essatr<.: d'allirml'r que l'acti1·iti: .1griec1k. snurnise au\ .tli:a-; dimatrqu.:s 
.:t :i de hrusqu.:s éllllutinns conJorKturdks. dnit contmu.:r d.: rck\er au G:\TT d'un 
régime spi:ciliquc· c'Cirt.ull l'application pur.: d sunpk de la Jo.:trinc ltbr.:-i:dtangi,t.:; 

.:onsrdér.: que l'tek.: d..: rappwchcr la production du man.:hi:. alh>pti:..: par la 
L'Pmmunauti: pPur la nmduit.: d.: sa propn: rd<lflll<.:. doit inspir.:r l'l'llllttti<'ll du ri:gim.: 
a.:tu.:l de l'agncultur..: au (i.-\TT ; 

rapp.:lk qu\:n lllUl i:tat dc GIUse ks ohjc..:tifs dc ni:goctation dc l'Uruguay round. 
ddints ,·1 la ri:untllll dc l'unta dd bk ;i la lin 1k ll)X(l, i:cartail'nt manili:-;tcmcnt l'iJé·c 
dc li1 n:r k .:omml'rn: agri.:ok au\ mi:canism..:s inadi:quats d.: la l'<lll<.:urn:nœ t.,tak; 

L'Stimc kgllim.: d.: di\wsili.:r k ri:gimc spi:cial l'<'nf.:ré par h: (i:\TT aux pays l'Il 
di:vci•'PP.:Ill<.:nt, c·n fun.:tion dc kur ri:cll.: sttuati,,n l'.:onomiqu..: .:t . .:n p.trticuli.:r. en 
.:x.:luant les llllll\<.:au\ p.I)S industri.1hsi:s du bi:ndiœ Je çcs disp<lSiti,,ns; 

jug.: ni:.:..:ssatr..: qu..: l'l:vcntuclk soumissi<'ll du s..:ctcur des t..:xttks au rcgim..: Je 
dwit commun du GATT. au nwm.:nt d..: l'npirattnn d.: l'a~.·.:ord multitibrcs. l.'<>mportc· 
d.:s m.:sun:s transthllr.:s p..:rm.:llant au.\ industri..:s l'\ltl1fllllll'tlll<llr<.:s dc '-'''nsnltd.:r kur 
rl'Sl ru.:turati,,n. 

3) S'agissant du .:Pntcxtc d.: 1.1 ni:gol.'ialr<>n, 

LA DEU:GATIO~ 

,,bs..:rv..: a\L'I.' llhllltl'tud..: qu.: b tctalan.:c crnissant..: dcs l'tats-lhus ;i rq:kr leurs 
prohl.'mcs l.'llflltl1l'f'<:iau\ sur le plan hilaté·ral 1.'\Hlduit .i s'ttllcrrogcr sur 1.1 stnec·rit..: <:! 

l'r!T.:t:tivitl' de leur att.tdlcm.:nt au syst.:mc multilatl'ral du (i:\TT. 

rdèw .:n parttt:uli.:r l'adclplt<'ll ri:.:ent.: d'tm.: lni ùlllltl1L'rc·t.tl..: :!'llcn.:atnc. dite 
trad.: bill, dlllll dl.' IHltr;brt:'.ISL'S di,p<lSI[IllflS p.traÎ,St.:tll L'Il C<>lllradt.:lion ,1\<.:l' (cs reg(l'S du 
GATT ..:t l'.:sprtl lians kqu.:l l't lrugu;1y rnund a i:tl' c·n~.1gi:. 

La Di:li:g;ttion dtarg.: son pré-sident de· tratbllll'tlr.: ks pr('s.:nt.:s t:<>ndusi,,ns aux 
prl'sid.:nts ct au\ mcmhr.:s de la CnmmissÎ<lfl d.:s AtTair.:s i:trangi:r.:s et d.: la (_\,mmtssll'n 
d.:s all'atro:s i:cotwmiques .:i du Plan. 



CHAPITRE V 

CONSOMMATEURS 

LA DIRECTIVE COMMUNAUTAIRE 
SUR LA RESPONSABILITE DU FAIT 

DES PRODUITS DEFECTUEUX 

Rapporte11r: M. Xavia de VILLE PIN 

1. CO~TEi"ill DE LA DIRECTI\'E 

Il. LA TRANSPOSITIOi"i EN DROIT FRA:"\C.-\IS 

Ill. COi\CUJSIOi"iS I>E LA I>F.LEGATIOi"i ADOPTEF~" I.E 6 JUILLET 1988 

• • 

La plerne réalisation de la libre circubtinn des marchandises dans un espace 
écorwmittue unifié impose. en fait. srnon toujours en droit. une égalisation des conditions 
de concurrence. 

Si p.~rmi les " obstach:s non tarifaires " ks normes technittues constituent certainemen\ 
la plus ellicace des barrién:s insidieusement protectionnist.:s. d'autres dillicultés dc,ivent 
ètre résolues pour assurer une saine cnn,·urn:ncc entre tous les produits mis sur le marché 
communautaire. 

Parmi ces dillicultés ttue LI (\,mmission s'attach.: ù rc!s,,udrc une à une·. figure le 
régime de responsabilité des fabric·ants ;i rarson de produits d.:fe..:tueux ayant cause un 
dommage aux ,·onsommatcurs. 

Une directive prnp,,séc par la Commissitm apr.~s des travaux préparatoires pflllongés 
a pu finalement ètn: soumis<.' au l'tHlseil. 

L• Cnmmissi,,n avait présenté un pn:mil.'r prnJct l.'n 197t>. puis une rédaction motiln.:c 
l.'n 1979. Les gramks oril.'ntatioth de cette dirl.'.:llve s'inspirent assez étroitl.'ment dt• b 
convention du ( \'llseil de l'Europe du 27 jarl\ ier 1977. dite « Conv,~ntion européenne sur 
la responsabilité du fait des pr,,duits en c;ts de ksions .:nrpMellcs ou de décés" (C. 91) ( 1 ). 

On obsen·era rependant lJUe cette cnmention. trés l;trgement inspirée par un souci 
dl.' pwtection maximale d.:s cnnst>mmat.:urs n'a t'tC signé.:. au l" jarni.:r I<JXX. lJUt: par 
l'Autriche. la lklgique. le Lu\cmbnurg ct LI France, sur les :!1 pays rm:mbres du (\)(lseil 
de l'Europe, ct qu';i "c JOUr aucun pa)S, même parmi les signataircs. n'a ;~~:comph les 
procédures dc ratilicatilHl. 

Tirant sarh doutc la leçon dc ces dillicultés. 1.1 pr,)pt>sitrnn dc Dircctl\e. au cours 
dc travaux préparatoires prnlongi:s. a linakment permis dc trouver un équilibr.: plus 
acœptablc cntrc k double' impératif de prntc.:ti,>n dt•s t:t>llStltlltllateurs ct dc sécuritl' 
Jllridiquc des pnHluctcurs. 

(Il Am'' qu~..· dt.' la l\lll\l.!'lllll'll dt.·, i'\.1lhll1'i t:n~~.·, 'u' !...·~ ~..·,,ntr.th d~ \Ctlh: lllh.·rn.tonna!t: d(." rn.Hch.Hldl,l'' 
du Il ,t\ rai 19SO 
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Finalement adoptée par le Conseil le 25 juillet 1985. la Directive doit être transposée 
dans les dillërcnts droits natio;laux avant le 30 juillet 1988. 

Néanmoins. plHtr éviter toute ditliculté dïntcrprétation quant à une é\entuelle portée 
normative directe de la directive .:n cas do: r.:tard d.:s formalités de transposition (que la 
Cour de Justiœ a parf,,is admise), le texte adopté prévoit expressément 4ue la dir.:ctive 
ne s'applique pas aux produits mis en circulation avant la date d'entrée en \·igueur des 
dispositions législatives. régkmentaires ct administrative' nationales nécessaires {art. 17 
ct 19). 

La Directive a donc été adoptée ù l'unanimité le 25 juillet 1985, selon les n.!glcs du 
Traité de Rome concernant le rapprochement des dispositions législatives ayant une 
inciden<.:e directe sur l'établissement ou le fonctionnement du marché commun (art. 100!. 

On sait que depuis l'entrée en vigueur de l'Acte unique européen, ces mesures 
d'harmonisation peuvent désormais être adoptée~; ù la majorité qualilléc. 

Ainsi s'explique mieux le caractère de la directive adoptée: l'unanimité requise n'a 
pu se faire ... que sur une rédaction comportant des options sur les principaux points 
litigieux, à savoir les causes d'exonération et les limitations de responsabilité. 

La pllrtée de cette faculté d'option entre plusieurs solutions, laissée aux Etats ù 
l'occasion des procédures de transposition. est considérable. Il s'agit en effet d'une 
harmonisation largement incomplète puisque le champ d'application de la directive 
commune peu! varier considérablement d'un Etat membre à l'autre, en fonction de 
l'option retenue quant aux limitations et cxmlérations. Or. on sait que la Cour de justice 
a maint~s fois jugé que les «discriminations à rcbou;s >> n'étai-::nt pas contraires au 
Traité. 

Il wnvient dŒlc d'analyser les dispositions de la Dircctivc communautaire puis 
d'apprécier la portée ct l'opportunité des limitations ct des dàogations que la rédaction 
adopt~c autorise alin d'~claircr les choix qui s'offrent au législateur à l'occasion de la 
transposition en droit français. 

1 CO:'IITEMi OF. LA DIRECTIVE 

Le principe l.)Ui inspire la regkmt:ntation communautaire est œlui de présomption 
de rcsp,,nsabilité du producteur ou « n:sponsabilité objective». Outre une délinition 
juridique des notillllS de JHllducteur. de pr,lduit, du défaut ct des dommages indemnisables. 
la Directive précise le régime de responsabilité en instituant des limitations et des 
cxon.:rations, dont certaines sont laissées au choix des Etats membres dans Je cadre de 
la transposition en dwit interne. 

A. Princi(l4.': Il' producll•ur est responsable des produits dHt-ctucux 

1. l.t• producteur 

L.c producteur est l'Illcndu au sens large. puisqu'il s'agil du fabncant du produit fini 
ou du composant, du pfllductcur d'une matière prcmi~rc. de la personne se présentant 
comme le prnductcur en ,1pposant sa marque sur le produi! ou cn..:orc de l'importateur 
(article 3 alinéas 1 ct 2). 

Aussi le fournisseur n'est-il pas normalem.::nt r.::sponsabk. sauf si le producteur n-: 
peut pas ètrc identifié ct qu'il n~ révèle pas l'identité de cc dernier (article 3 alinéa 3). 

Lorsque plusieurs personnes Sl'llt responsa!>ks. la \ ictimc peut actionner indifféremment 
l'une ou l'autre d'entre elles (article .'il. 
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:!. Les produits 

La directive conœrnc les produits, c'est-à-dire les biens mobiliers faisant l'objet d'une 
produ<:tion industrielle, même incorporés dans un immeuble. y compris l'électricité:. mais 
non l'énergie nucléaire (article 2). 

En revanche. les produits agricoles. produits du sol, de l'élevage ou de la pêche. et 
les produits de la chasse, sauf lorsqu'ils ont subi une première transfo:mation, sont 
exclus. Néanmoins, la directive autorise les Etats membres à inclure les produits agricoles 
ct de l.l chasse dans le régime commun de la responsabilité du fait des produits défectueux 
(article 15 alinéa 1 a) (cf. ci-dessous). 

3. Le défaut 

Le producteur est responsable du produit qui n'offre pas ia sécurité à laquelle on 
peut légitimement s'attendre (article 6). La ddectuosité s'apprécie compte tenu de la 
présentation du produit -- notamment les précautions d'emploi -. (1) de l'usage qui en 
est raisonnablement attendu par le public en général et du moment où le produit est 
mis en circulation. 

Toutefois, un produit ne devient pas défectueux au seul motif qu'un autre, plus 
performant. a été mis postérieurement sur le marché. 

4. Donrtlltlf.:I!S indt•mnisables 

La Directive vise seulement les dommages corporels ct matériels (article 9) ; la 
réparation du dommage moral reste du ressort exclusif des droits nationaux. 

DollliiiCigt'> cau:;és aux personnes 

Les dommages subis en cas de déc~s ou de blcssurt>s corporellc~ sont intégralement 
réparés. Néanmoins. un Etat 'llembrc (:!) peut limiter la responsabilité du producteur, ce 
plafond ne pouvant alors êtrc inféricur à 70 millions d'Ecus (article 16) (3). 

Dommoges causés aux hiens 

La réparatit'n est particlle car, outre que la directive n'institue pas un droit général 
à l'indemnisation des préjudices moraux : 

Le dommage réparable est celui causi: ù un bien autre que le proèuit défectueux 
générateur du dommage, 

-- cc bien doit servir à la constlmmation ou ;i l'usage privés de la victime. 

la réparation est soumise •i la dédtK!ion d'une fr;lnchisc de 500 Ecus (article 
lJ)\2). 

( 1} On sait que- la ( ·l,lllllli'i:Üun p\.Hir'i\111 l'hoHilHlmsatHHl tks rcgkm~nt~ttt0ns nath.'n:de.') en nuti~re d'cttquetagc 
et de- prnduits dangi..~rcu\. tl\lln.· h.·" thll1lhTl'U\.l'S twrmcs. tkj~l édu.:tccs ''U en prCparatltlll, en nutîàc ph}lll·Sanitatre 
ou concernant les prtlduits alimcntain·s. OLll;.lmnlc-tH 

(2) La Ctlllli1Ù\Silln .t adnll'\ cette d~rogatwn ptlUf ll·mr Cl'lllJ'll' du dro1t de- l.t RJ·-.A en mat1àc de 
rcspons;.thilttê- pour les pn,du!l\ pharmaceutiques. 

tJ) Ces seuils pcun~nt ~Ire rl.~\aluês au ~mt de Cll\4 ans La çontrt:\ah:ur de !"Ecu en monna1c natwnak est 
celle qui ct.ut apphl·ahk h..~ Jnur de LHhlplhlll t.k la din:~.:ti\t.". St.Hl {,.~) F F 
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5. RéJ:ÏI·Je cie la responsabilité 

Responsahiliré .wns faute 

La directive adopte le principe de la responsabilité sans faute du productct;r, <::onsidéré 
comme la source du risque ir~itial (an ide 1 ). La victime a seulement à prouver le 
dommage, le défat•t et le lien de causalité entre ces deux éléments (article 4). 

M. Jean Calais-Auloy, Président de la commission de refonte du droit de la 
consommation, commente ainsi le régime institué: 

« Lorsque le législateur aura pris son parti, l'incertitude ne sera pas totalement levée. 
Un doute subsistera concernant l'attitude de la jurisprudence. Sur plusieurs points, en 
effet. les tribunaux ont un pouvoir d'appréciation: ainsi. la preuve qui sera exigée du 
demandeur. On sait que la directive l'oblige à prouver le dommage, le défaut ct le lien 
de causalité (art. 4) et qu'cite définit le produit défectueux comme celui qui n'offre pas 
la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre (art. 6). La formule est assez souple 
pour laisser aux tribunaux de grandes possibilités de manœuvre. 

« Deux attitudes opposéts seraient également inacceptables: 

-- L'une consisterait à exiger du demandeur qu'il prouve la faute du producteur. 
Ce serait là trop exiger: le défaut du produit ne se confond pas avec la faute du 
producteur ; 

- L'attitude diamétralement opposée consisterait à éliminer l'exigence de la preuve 
du défaut. Certains tribunaux auront peut-être tendance à juger que la survenance du 
dommage sunit à montrer que le produit n'offrait pas la sécurité à laquelle on pouvait 
légitimement s'attendre. Cette conception n'est pas conforme aux intentions des rédacteurs 
de la directive: la preuve du défaut est distincte de celle du dommage. 

« La bonne interprétation sc situe quelque part entre les deux précédentes. Mais les 
dérives, dans un sens ou dans l'autre. sont difliciles à éviter car le droit est. en cette 
matière. étroitement mêlé au fait. Même si les divers pays européens réussissent à 
rapprocher leurs législations sur 13 responsabilité du fait des produits, il n'est pas sûr 
qu'ils parviennent à harmoniser leurs jurisprudences(!}. 

Umitarion dmrs le lemps 

La responsabilité du producteur est !imitée dans le temps afin d'éviter les recours 
abusifs parce que trop tardif,. et d'assurer une certaine sécurité juridique et de tenir 
compte des progrès de l'industrie : la \·ictime doit agir dans les trois ans aprés la 
constatation du défaut_ Son action est forclose si elle intervient dix ans après la mise en 
circulation du produit (articles 10 et Il). 

Cm1ses exonérawires 

S1 la faute d'un tiers n·e,onàc pas k productel.> celle de la victime (ou d'une 
personne dtlnl elle est responsable. par exemple. son enfant mineur) peut. en revanche, 
réduire ou supprimer sa responsabilité (article 8). 

Par ailleurs. certains faits matériels peuvent décharger le producteur (article 7). Tel 
cst le cas si : 

il n'a pas rms k produit en circulation. 

le produit n'a pas été fa~riqué pour la vente ou pour la distribution. 

---------------------------------------------------------------------
( 1) Cf Ghcsun t'f ttf. u S~-curnê dt:", con'\llmmah:ur~ et rc,ponsc.tbîlite du tut des produits dèfet:tucu\ (ParJ .... 

LG D J. l'IR?) 
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il n'a pas été fabriqué ou distribué dans le cadre de son activité professionnelle, 

le défaut n'existait pas au moment de la mise sur le marché ou est né 
postérieurement, 

- le dommage est dû à la conformité du produit à des normes publiques et 
obligatoires, 

-- ou encore si le défaut résulte de la conception d'un produit composé dans lequel 
le produit s'incorpore ou du défaut qui résulte des instructions du fabricant de ce produit 
complexe, 

- l'état des connaissances techniques et scientifiques ne permettait pas de déceler 
l'existence du défaut au moment de la mise en circulation du produit. Cette exonération 
dite du «risque de développement» peut néanmoins être supprimée par les Etats membres 
(article 15 alinéa 1 h). 

Ces restrictions mises à part, les clauses limitatives de responsabilité sont nulles: la 
responsabilité sans faute est d'ordre public (article 12). 

B. - Sort des autres régimes de rcsponsabiiité : les possibilités de cumul 

La directive ne supprime pas la possibilité pour les victimes de sc prévaloir de droits 
à réparation au titre d'un régime interne de responsabilité - contractuel ou extracontrac
tuel --·, et par exemple le droit de la responsabilité pour faute en droit français, ou de 
régimes spéciaux, comme celui existant en R.F.A. en ce qui concerne les produits 
pharmaceutiques (article 13). 

Cette supcrpositior. du droit communautaire et des régimes nationaux n'ira pas sans 
poser de problème, spécialement en Franœ compte tenu de la jurisprudence très abondante 
(ct çomplcxc) en matière de responsabilité. A l'instar de la Convention de Strasbourg de 
1977, la directive retient l'option fondamentale qui consiste à écarter toute différence 
entre les demandeurs selon qu'ils avaient acquis l'usage du produit par un contrat, ou 
non, tels que, par exemph:, 1.: passant blessé par une voiture automobile défectueuse, par 
opposition à l'acheteur de celle-ci. Cc choix était justifié dans le rapport explicatif de la 
Convention de Strasbourg par la nécessité "d'assurer une protection égale à tous les 
consommateurs (qu'ils soient acheteurs ou autres utilisateurs»). La solution était tellement 
acquise lors des débats de Bruxelles que l"on n'a pas jugé nécessaire de la discuter. 

L'introduction de cette règle en droit français implique1a cependant, selon M. Jacques 
Ghestin (cf. chronique au Dalloz 1986. XXIII). une disposition spécifique écartant dans 
œ cas la règle dite du non-cumul des responsabilités contractuelle ct délictuelle. Bien 
qu'il conserve ses actions contractuelles, !"acheteur du produit pourra. en outre, invoquer 
les dispositions prises en application de la directive. 

« L'art. 13 de la directive dispose, en effet, que «la présente directive ne porte pas 
atteinte aux droits dont la victime d'un dommage peut se prévaloir au titre du droit de 
la responsabilité contractuelle ou extracontractuellc ou au titre d'un régime spécial de 
responsabilité existant au moment de la notification de la présente directive». 

« La dernière proposition ne vise que le régime spécial, qui doit exister au moment 
de la notification de la directive. En fait il s'agit de permettre à la R.F.A. de maintenir 
le régime spécifique déjà mis en place dans son droit national afin d'assurer une protection 
ctlicacc des consommateurs dans le secteur des produits pharmaceutiques. L'exigence d'un 
droit existant avant la notification de la directive ne peut s'appliquer à !a responsabilité 
contractuelle ou cxtracontractucllc qu'il ne pourrait être question de geler à cette date. 

«L'action nouvelle donnée aux victimes de produits défectueux vient ainsi s'ajouter 
ù celles qui préexistaient dans les droits nationaux avant le 30 juillet 1985. ct aux droits 
dont la victime pourra sc prévaloir au titre de la responsabilité contractuelle ou 
extr<Küntractuclk. 
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« Il a toujours été admis, en particulier. qu'elle ne faisait pas obstacle à la 
responsabilité de>: vendeurs professionnels fondée, notamment en droit français, sur la 
garantie des viœs cachés, considérée comme une application particulière de la responsabilité 
contractuelle, et non comme un régime spécial propre à tel ou tel secteur de production, 
tel que la pharmacie par exemple. 

«Certes, de ce fait, l'harmonisation des législations nationales n'est réalisée que de 
façon partielle, surtout du point de vue des producteurs. C'est incontestablement l'une 
des lacljnes de la directive. Mais cc caractère supplémentaire de l'action est l'un des 
éléments essentiels du compromis sur lequel repose tout entière la directive. 

«C'est ainsi que la question litigieuse fondamentale de la possibilité pour le producteur 
d'écarter sa responsabilité pour «risque de développement)) n'a éié admise que sous la 
condition expresse que cette ..:xc!usion « ne porterait pas préjudice aux possibilités ouvertes 
aux victimes au titre du droit commun de la responsabilité contractuelle ou extracon
tractuelle )). 

C. - Etendue de l'harmonisation 

Dans la mesure où les Etats membres feront usage des dérogations qui sont 
explicitement prévues par la directive (agriculture et pêche, plafond de responsabilité, 
risque de développement), l'harmonisation ne sera pas totale. En conséquence, la 
Commission examinera en 1995 les dispositions concernant ces dérogations afin, au vu 
de l'expérience, d'en proposer éventuellement l'abrogation. 

De toute façon, l'introduction de cette directive nécessite une intervention du 
législateur français. Il convient donc d'examiner maintenant l'avant-projet de loi pour ce 
qui concerne la responsabilité du fait des produits défectueux. 

II. - LA TRANSPOSlTION EN DROIT FRANCAIS 

L'avant-projet de loi se présente comme une réforme d'une partie du code civil où 
serait créé u:1 titre IV nouveau: <<De la responsabilité du fait des produits défectueux)), 
comportant les articles 1387, et 1387-1 à 1387-28 nouveaux, (dispositions générales; 
responsabilité contractuelle pour défaut de conformité ; responsabilité pour défaut de 
sécurité), tandis que les articles 1641 à 1649 seraient profondément modifiés (garantie 
contre les défauts de la chose vendue) (1). 

Après avoir examiné les choix en cc qui concerne les options prévues par la directive, 
on évoquera les principales difficultés de la transposition de la directive communautaire 
en droit français. 

A. -- La transposition, occasion de réforme du droit de la consommation 

L'avant-projet de loi dépasse de très loin par sa portée une stricte transposition de 
la directive communautaire en droit français puisqu'il propose une refonte très large du 
droit de la consommation. s'étendant notamment au contentieux de la non-conformité ct 
réformant le régime actuel de la garantie par les vendeurs. et non pas seulement par les 
prodttcteurs. des défauts des biens vendus. Si cette méthode a été critiquée notamment 
par œrtains milieux professionnels. certains aspects n'entrent pas directement dans le 
champ de l'analyse du droit communautaire. objet des présentes conclusions. 

( 1) Formula lion plus lourde que l'inlilulé acluel du paragraphe dans le code civil: «De la garanlic des 
defauts de la chose \:Cndue ))_ 
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De cc point de vue, si l'avant-projet propose certaines innovations sans doute 
techniquement judicieuses ( 1 ), il comporte, en revanche, certaines lacunes et plusieurs 
modifications complémentaires dont on peut redouter qu'elles n'ajoutent des difllcultét·· à 
un n!gime déjà complexe. Des améliorations de forme apparaissent également souhaitables. 

1. De.v innm•ations positb•es 

Champ d'application de la responsabilité des produits déjectue11x 

Le texte précise que ses dispositions s'appliqueront même dans Je cas où la Victime, 
consommateur ou professionnel, ne sera pas liée, par contrat, au producteur ou au 
fournisseur (article 13!!7-19). Tel est, par exemple, le cas du passant blessé par J'explosion 
d'un véhicule. Cette indication ne figure pas expressément dans le texte communautaire. 
Pourtant, elle s'impose dans la mesure où Je droit français de la responsabilité repose 
sur la distinction entre les responsabilités contractuelle ct extra-contractuelle. Üf, l'objet 
de la directive est d'harmoniser Je droit de la responsabilité en général et ignore la 
distinction des victimes entre consommateurs directs ct tiers. Il s'agit là d'une unification 
qui devrait amener une simplification de jurisprudences parfois inutilement complexes. 

Recours en garanth· entre professionnels 

Dans la mesure où l'avant-projet assimile Je fournisseur professionnel au producteur, 
comme c'est Je cas dans le droit positif, les recours en garantie doivent être admis. Ils 
le ,~ont' déjà par la jurisprudence. L'avant-projet ajoute qu'ils doivent être exercés dans 
les trois mois suivant le moment où le professionnel autre que le producteur est lui
même cité au fond (article 13!!7-6). Cette précision favorise la sécurité juridique des 
producteurs et fournisseurs situés en amont de la chaîne: elle paraît donc opportune. 

Définition de la mise en circulation 

L'avant-projet a Je mérite de distingue-r les domaines respectifs de la responsabilité 
pour défaut de sécurité ct de la responsabilité fondée sur la garde des choses, traitée 
par l'article 1384 du code civil (article 1387-22). Tel est l'objet de la définition de la 
mise en circulation : à compter du moment où le producteur aura perdu la garde du 
produit en s'en dessabissant volontairement, la responsabilité pour défaut de sécurité 
s'appliquera (article 1387-27). Jusque là ou en cas de vol, c'est l'article 1384 qui est 
applicable. 

Cette distinction devrait simplifier la jurispiudence actuelle, qui est amenée à opposer 
de manière complexe les gardes dites «de structure» ct «de comportemént 11. 

2. Des lacut1es à comhler 

L'avant-projet ne transpose pas complètement le texte européen. 

La directive permet au producteur de s'exonérer s'il prouve que, compte tenu des 
circonstances, « il y a lieu d'estimer que le défaut ayant causé le dommage n'existait pas 
au moment où le produit a été mis en circulation 11 (article 7 h). L'avant-projet, moins 
nuancé, lui impose de prouver que cc défaut n'existait pas à cette époque (article 
J.387-2J). Afin de conserver une latitude au juge. il conviendrait sans doute de rétablir 
le teKte exact de la directive. 

(1) Cf. Ob,..;rvations de M. Mercier, in Rapport adopté par l'Assemblée générale de la CC.l. de Paris. le 
7 janvier 1988. 
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Il serait également opportun de prévoir, comme le fait la Directive, (article 7 c), le 
cas où le produit n'a été ni fabriqué, ni distribué dans le cadre de l'activité professionnelle 
du producteur (article 1387-23 3"). 

De même, le caractère exonératoirc d'un comportement fautif de la ncttme n'est pas 
repris littéralement par l'avant-projet (article 1387-25) (1). D'une part, si la direl~tivc 
prévoit la réduction voire l'exonération totale de la responsabilité, en cas de «faute de 
la victime», le projet n'envisage que la réduction; d'autre part, alors que la directive 
prévoit une exonération en cas de "faute de la victime», le projet n'admet l'exonération 
qu'en cas d'« utilisation du produit dans des conditions anormales que le producteur ou 
le fournisseur professionnel n'était pas tenu de prévoir». Il découle de cette disposition, 
inspirée de l'article l" de la loi du 21 juillet 1983 sur la prévention en matière de sécurité 
des consommateurs ct du rapport de la Commission de refonte du droit de la 
consommation, dit rapport Calais-Auloy, que seul un usage anormal imprévisible pourra 
réduire la responsabilité du producteur, avec toutes les incertitudes qu'on devine quant 
à la définition ct à la preuve de l'usage «anormal >> ct de son caractère imprévisible: 
l'avant-projet n'évoque-t-il pa~ l'usage qui peut « raisonnablement être attendu >> '! 

Sans doute la raison, depuis Descartes, est-elle la chose du monde la mieux partagée. 
Mais, devant un deuil, une blessure. les plaideurs sauront-ils précisément raison garder 
ct ne pas demander réparation d'une noyade causée par l'usage d'une bouée trop loin 
de la plage, par exemple'? 

Il appartit!ndra aux magistrats de la Cour de cassation de dégager, espèce après 
espèce, les traits du « con~ommateur raisonnable>> comme ils le firent pour le «bon père 
de famille >> de l'article 1374 du code civil. 

Sur tous ces points, il est sans doute souhaitable de transposer plus fidèlement le 
texte de la directive. 

3. Des sources de difficultés mpplémentaires 

L'article 1387-6 étend la responsabilité du producteur à tout fournisseur professionnel 
(vendeur, loueur). Les rédacteurs du projet justificnt cette extension en sc référant au 
droit actuel de la garantie des vices cachés qui soumet à un même régime le fabricant 
ct le vendeur. Pourtant, la directive n'a pas, en matière de sécurité des produits, adopté 
cette solution, car le risque initial provient de la mise en circulation du produit, ct est 
le fait du producteur, non du revendeur. En conséquence. il paraît normal que la victime 
actionne le premier ct non le second. En assimilant le vendeur au producteur, on 
méconnaît donc l'objectif poursuivi par la directive. 

De plus. selon l'article IJ87-II, les nouvelles dispositions sur la responsabilité des 
produits défectueux ne supprimeront pas la responsabilité pour faute du producteur. 
Cette précision est superfétatoire, car la directive ne traite que de la responsabilité sans 
faute. De surcroît, l'article 1382 du code civil a vocation générale à s'appliquer. 

Cet article de l'avant-projet est donc sans dnutc superflu. Mais, plus encore, sous 
couvert de donner un exemple de faute (non-information du public, non-retrait du produit 
défectueux), il institue une nouvelle obligation à la charge du producteur: après la mise 
en circulation d'un produit défectueux, cc dernier dcHa prendre toute mesure d'information 
du public ou de rappel. Cette mesure. également inspirée du rapport de la Commission 
de refonte du droit de la consommation. aggrave le dispositif de la loi du 21 juillet 1983 
précitée. Celle-ci impose au professionnel une obligation de vérilication de ~cs produits 

(1) L'artick IJH7-'I de ravant-pt<ljet de ,,,; precise qu'il n'y a p.IS heu à reduction de la responsabilite SI k 
dommage est GtU~ié u conjHinh:mc-nt par un dl!faut du pn,duît ct par lintcrvcntion d'un liers n, allant encore une 
rms au-dcl.::i de.'\ termes ûc la dirL"CtÎVC Mais l'article l J~2 du code civil permellrait sans doute de régler l'aurihution 
de n.:sponcahilité en cas de concours d'un t1cn. 



ct permet aux pouvoirs publics de retirer ceux qui sont dangerc:1x. L'avant-projet de loi 
va donc plus loin, puisqu'il oblige le fabricant à retirer ses produits sous peine d'engager 
sa responsabilité. Il est nai que nombre de fabricants s'imposent spontanément cette 
obligation (dégagée par la jurisprudence de plusieurs Etats européens, et notamment la 
jurisprudence allemande). 

Outre différents perfectionnement& souhaitables quant a la forme de l'avant-projet de 
loi, un éclaircissement parait nécessaire. 

L'article 1387-23 cxonëre le producteur qui a respecté des règles de fabrication 
impératives mais seulement si le défaut est dri à la conformité à ses règles ct sans 
préjudice de l'article 1387-2, qui précise que le respect des règles de l'art, des normes, 
ou d'une autorisation administrative n'est pas libératoire. Or, ou une norme est facultative 
ct elle n'exonère pas le professionnel ou elle est impérative ct elle devrait l'exonérer, une 
fois satisfaites les procédures de vérification et d'autorisation administratives. JI devrait 
être clair que h: respect de règles de fabrication ne libèrera le professionnel de toutes 
responsabilité que si celles-ci sont officielles ct obligatoires. JI est important, en effet, à 
l'heure où se développe une politique de la qualité dans les entreprises, que celles-ci 
sachent que les normes, labels, certifications ont sans doute pour effet de limiter les 
causes de dommage, mais qu'en droit, ils n'ont pas d'effet exonératoirc de responsabilité. 

B. ··- Options retenues quant aux causes exonératoires 

L'exposé Jcs motifs de l'avant-projet de loi de transposition de la directive 
communautaire en droit français justifie que n'ait été retenue aucune des exonérations 
de responsabilité q1.1'autorisaient les options laissées ouvertes par le compromis adopté à 
Bruxelles, tant à l'égard des produits agricoles, de la pêche ct de la chasse, que du chef 
des défauts indécelables au moment de la mise en vente ou « risque de développement>> 
non plus que les limitations de responsabilité. 

1. /.es matières premières agricoles et les produits de la chasu 

La définition, ù l'article 1387-4 de l'avant-projet de loi, de cc qu'il faut entendre 
par « produit>> reprclid les dispositions de l'article 2 de la directive, en y incluant les 
produits du sol. de l'élevage, de la ~che ct de la chasse. L'article 15· 1 a) de la directive 
laissait à chaque Etat membre la possibilité de décider que la responsabilité du producteur 
s'étend aux << natièrcs premières agricoles» ct aux «produits de la chasse>>. Le groupe 
de travail a cl.oisi de ne pas conserver l'exception envisagée pour ceux-ci par l'article, 
lequel. d'ailleurs. la limite en cc qui concerne les matières premières agricoles aux seuls 
« produits du sol, de l'élevage ct de la pêcherie, à l'exclusion des pwduits ayant subi 
une première transformation >>. 

Cette solution est conforme à l'état actuel du droit français puisque la jurisprudence 
applique les règles strictes de la garantie du vendeur professionnel aux défauts des 
produits agri.:olcs naturels (Cour de cassation, Ière chambre civile, Il mars 1980, Bull. 
civ. 1, n' 84 : semences). Aux yeux du groupe de travail. elle est apparue sc justifier 
«d'autant mieux que l'industrialisation de la production agricole va croissant, notamment 
en matière d'élevage, ct que l'on utilise sur une large échelle des techniques de conservation 
(congélation, radioactivité ... ). De surcroît, poser une exception pour ces denrées engendrerait 
un risque non nègligcable de voir sc développer un important contentieux sur la distinction 
entre les matières premières agricoles selon qu'elles ont fait ou non l'objet d'une 
transformation (avec une incertitude sur le point de savoir si c'est à la victime qt/ii 
incomberait d'établir celle-ci). En outre, il semble inopportun d'introduire un régime 
juridique d'exception venant rompre la chaîne d'élaboration des produits agro-alimentaircs 
entre, d'une part, en amont, les fournisseurs de produits pour l'élevage ct l'agriculture 
ct, d'autre part, en aval, les professionnels de la transformation des produits agricoles. 
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« Au reste, si les produits agricoles ou de la chasse échappaient à ce régime de 
responsabilité, ils tomberaient nécessairement sous le coup de la garantie contre les 
défauts cachés que le·· articles 1641 à 1649 du Code civil font actuellement peser sur 
tout vendeur profcssionnci, ct donc de la jurisprudence déjà évoquée. En conséquence, il 
n'apparaît pas opportun de les exclure du champ d'application de la responsabilité du 
fait des produits)). 

On observera que si la Belgique adopte la même solution, la Grande-Bretagne, qui 
a déj:i transposé la directive ( 1), exclut la responsabilité à raison des «défauts du gibier 
ct des produits agricoles livrés ... avant tout processus industriel)), ce qui restreint assez 
largement l'application des dispositions de la directive aux produits agro-alimentaires, si 
la notion de « processus industriel )) est entendue au sens strict. 

2. Le << risque de développement " 

L'article 1387-2.1 de l'avant-projet de loi énonce les causes d'exonération du fournisseur 
conformément à la directive. L'exonération pour risques de développement de l'article 7-
e n'a pas été reprise, le groupe de travail ayant choisi d'utiliser la possibilit(~ offerte par 
l'article 1 5-1-b de la directive de ne pas retenir cette exonération. En effet, la jurisprudence 
française retient, en règle générale, la responsabilité du fabricant ou du vendeur 
professionnel en matière de garantie contre les vices cachés même s'il prouve que l'état 
des connaissances scientifiques et techniques ne lui permettait pas de déceler l'existence 
d'un défaut. Le producteur, toutefoi,, n'est pas responsable au cas où le dommage causé 
n'est pas imputable â un vice de la chose mais à un danger présenté par celle-ci, et 
dont il ne pouvait pas avoir connaissance, par exemple une contre-indication d'un 
médicament (Cour de cassation. Ière chambre civile, 8 avril 1986, Bull. civ. 1, n· 82 
p. 81 : affection provoquée par la combinaison de deux médicaments). 

Le groupe de travail a entendu systématiser sur cc point l'état du droit positif 
français, singulièrement développé par la jurisprudence. Il estime que «la question ne se 
pose que rarement et que la définition du défaut d'un produit contenue dans l'article 
1387-1, repris par la directive, pourra conduire dans certains cas à une exonération pour 
risque de développement : le plus souvent, pour apprécier la sécurité à laquelle on peul 
légitimement s'attendre, on sc réfèrera à l'état des connaissances scientifiques ct techniques. 
JI n'a pas voulu, d'ailleurs, préciser par une disposition expresse que le producteur ne 
saurait en aucune manière invoquer un risque de développement pour s'exonérer. Ainsi, 
n'est-il pas proposé de modification de notre droit actuel à cet égard». 

L'exposé des motifs de l'avant-projet de loi justifie ainsi cette solution, dont on a 
tout lieu de penser qu'elle différera des positions de nos partenaires de la Communauté : 

«Cette solution, que la France a toujours soutenue lors de l'élaboration de la 
directive de Bruxelles, ne devrait pas. au demeurant, placer les fabricants ou vendeurs 
français dans une position défavorable au regard du commerce international. L'absence 
d'exonération pour risque de développement, lorsque nos tribunaux considéreront qu'elle 
s'impose, jouera pour tous les produits ayant causé un dommage en France, qu'il s'agisse 
de produits étrangers ou nationaux. Dans le même temps, dans les pays qui retiendraient 
l'exonération pour risque de développement, cette solution profitera aussi bien aux 
produits d'origine française qu'à ceux d'origine étrangère)). 

« Enfin, poursuivent les membres du groupe de travail, l'incidence de ce choix sur 
le montant des primes d'assurances « csponsabilité civile-produits>> n'a pu être établie>>. 

( 1) Cf. "Consumer proleclion Acl » de 1987. 



3. Le plafonnement de la responsabilité du fait des produits 

Le groupe de travail n'a pas retenu non plus la possibilité offerte par l'article 16-1 
de la directive, qui permet d'imposer un plafonnement de la responsabilité du producteur 
( 1 ). En effet, l'insertion dans notre droit d'un plafond de responsabilité semble contraire 
<l notre tradition juridique ; les quelques entorses à cette tradition (responsabilité des 
hôteliers, responsabilité en matiére d'aéronefs) résultent d'ailleurs de ronventions 
internationales. Par ailleurs, instaurer un tel plafond oblige à résoudre les difficultés liées 
à l'existence dans certains cas de nombreuses victimes qui ne se manifestent pas toujours 
immédiatement après l'accident ,ct conduit à créer en conséquence un système d'ordre 
d'indemnisation ct ü retenir un mécanisme comparable à celui de l'action de groupe à 
l'égard de laquelle les professionnels sont très réticents. Enfin, le groupe de travail a 
constat~ que b contrats d'assurance actuels comporteraient tous un plafond en général 
très inférieur à celui de la directive (70 millions d'écus, soit environ 500 millions de francs 
français) alors qu'en droit actuel, la responsabilité est illimitée. Certains industriels 
considèrent que retenir le plafonnement aura pour effet paradoxal d'augmenter les plafonds 
prévus dans les contrats d'assurance, et aura pour conséquence d'en alourdir les coûts. 
La Direction des Assurances a, sur ce point, indiqué au groupe de travail qu'une enquête 
réalisée auprès du GACl (grou!J<!ment des assurés du commerce et de l'industrie) conclut 
que seules les entreprises très importantes semblent souhaiter l'instauration du plafonnement. 
En conséquence, le groupe de travail n'a pas en l'état retenu cette option, cc qui met 
pour l'instant notre droit en conformité avec les solutions envisagées par la Grande
Bretagne, les Pays-Bas et le Danemark. Seules la Belgique ct la République fédérale 
d'Allemagne paraissent décidées à rdenir le plafonnement conformément à la tradition 
juridique allemande qui est, d'ailleurs, à l'origine de l'inscription de cette faculté dans la 
directive. 

C. -- Difficultb prévisibles 

Si l'on ne pouvait plafonner la responsabilité sans bouleverser totalement nos 
principes juridiques, en revanche, les deux autres options appellent quelques réserves. 

1. At:riculture, pêche et chassl' 

Il ne parait pas a priori souhaitable, dan~ un pays où l'agriculture a une grande 
importance économique, que les producteurs soient soumis à des règles différentes. Même 
dans le cas où le producteur serait exonéré du risque de développement, il ne semble 
pas illoJ!ique de soumettre les produits agricoles aux règles de la directive afin qu'il y 
ait un régime unifié, comme c'est le cas actuellement. 

La question sc pose plutôt d'un handicap possible de l'agriculture française pour 
son activité exportatrice dans le marché commun. On doit cependant noter que, d'une 
part, même en cas d'exclusion, l'agriculteur français serait responsable de ses produits 
daectucux en vertu du droit commun de la responsabilité pour faute, que, d'autre part, 
la France ne sera sans doute pas seule à adopter cet:c position. 

Aussi la dérogation paraît-elle acceptable, sous réserve toutefois que l'on délinisse 
les produits du sol autrement que par le terme « produits extraits du sol », expression 
qui évoque davantage les produits miniers que les récoltes. 

( 1) Non plus que la franchi,;., de 500 ECU que prévoit l'art ide Q de la diredive. «pour é\·iter un nombre 
cxœssif de litiges"· selon l'expose des motifs. 
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2. Risqut• de dh·l'loppement 

Le droit positif actuel ne met pas <i la charge du professionnel une responsabilité 
systématique au cas où un dommage surviendrait du fait d'un produit alors qu'au 
moment de sa mise en circulation, l'état des connaissances scientifiques et techniques 
n'aurait pas permis au producteur de déœlcr l'existence du défaut, même si certaines 
décisions jurisprudentielles ont, dans certains cas. admis cette responsabilité pour des 
dommages imprévisibles. 

En effet, actuellement, lt:s fondements d'une action à son encontre sont divers. La 
garantie des vices cachés peut certes s'appliquer en principe, mais le professionnel ne 
doit pas réparation s'il ne connaissait pas les vices de la chose vendue (article 1645 du 
code civil). Sa responsabilité délictucllc (articles 1382 et 1383 du code civil) peut être 
également mise en cause, mais la victime apporterait avec difficulté la preuve de la faute 
du professionnel qui ne saurait être présumée. Enfin, le professionnel est présumé 
responsable en sa qualité de gardien de la «structure>> de la chose (article 1384 alinéa 1 
du code civil). mais il peut opposer la preuve contraire. Le succès d'une action en 
responsabilité de la victime est donc loin d'être assuré. 

Au contraire. l'exclusion de l'exonération du risque de développement créerait une 
responsabilité sans faute générale ct automatique du professionnel. Outre qu'elle modifierait 
considérablement le droit positif, elle mettrait la France dans une position unique à 
l'intérieur de la C.E.E. Le sort des entreprises françaises serait moins favorable que celui 
de leurs homologues européennes; on risquerait aussi de freiner l'innovation. L'existence 
d'une âpre controverse sur ce point lors de l'élaboration de la directive suggère, au 
surplus, que la France n'a pas pu convaincre ses partenaires du bien-fondé de cette 
disposition. 

3. tt Discrimination à rebours 11 

Le système proposé par la directive est particulièrement intéressant du point de vue 
des techniques juridiques du droit communautaire. 

ln en·ct, si l'unanimité était encore requise en 1985. elle n'a pu se faire que sur un 
texte offrant des options, mécanisme au fond assez semblable à celui qu'on devrait 
observer selon la « nouvelle approche » proposee par la Commission dans le Livre blanc 
sur l'achèvement du marché intérieur, qui est le programme d'harmonisation visé par 
l'Acte unique européen. 

Selon cette « nouvelle approche», les mesures d'harmonsation, désormais acquises à 
la majorité qualifiée. pourraient ne fixer que des « normes essentielles>> obligatoires pour 
tous les Ewts membres. libre à chaque législation d'ajouter éventuellement des normes 
pius contraignantes. 

Mais dès lors qu'un produit communautaire satisferait aux normes essentielles, il 
devrait pouvoir être commcïcialisé dans tout l'espace du marché intérieur. ) compris sur 
le territoire des Etats ayant ajouté des dispositions plus contraignantes au ~ocle commun, 
cl seul obligatoire. des normes ~:ommunautaircs. 

Ces dispositions plus contraignantes ne pèseraient donc que sur les seuls producteurs 
de l'Etat qui aurait jugé hon de les édi~:ter. sans qu'il puisse s'opposer à la lihre 
distribution sur son propre territoire des produits des autres Etats membres, soumis à 
des contraintes moindres. Or. une jurisprudence constante de la Cour de Justice des 
Communautés curop;!cnncs a admis que ces «discriminations à rebours» n'étaient pas 
contraires au Traité. 
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Ainsi, à l'occasion d'une question préjudicielle d'un tribunal français ( 1) quant à la 
licéïté d'une di!Tércnœ de traitement. au regard de la loi fi.\ant les prix des livres. entre 
livres «sédentaires» distribués directement en France ct livres exportés puis réimportés, 
la Cour a répondu, conformément à sa jurisprudence antérieure (2) et aux conclusions 
de l'avocat général, que ni l'article 7, ni aucune autn: disposition ou aucun principe du 
traité C.E.E. n'interdisaient une telle di!Térencc de traitement. 

Dans la motivation de cet arrêt, la Cour a précisé que !'article 30 du Traité a pour 
objet d't:tilnint•r les entran•s tl lïmportlllivn et ne s'oppose donc pas d des dispositions 
nationales ctlli famrisent les importations. Même le principe général de non-discrimination 

- la Cour n'a pas reconnu le principe général d'égalité -- n'interdit pas un traitement 
défavorable des produits nationaux par rapport aux produits importés en l'absence d'une 
réglementation communautair.: ou d'une harmonisation des législations nationales (ou en 
présence d'une réglementation optionnelle). 

En d'autres termes, la «discrimination à rebours>> n'est pas interdite par le traité 
C.E.E. 

On peut déduire de cc raisonnement qu'un traitement di!Tércnt, c'est-à-dire défavorable 
aux producteurs nationaux. demeurerait possible, par exemple s'il résultait du choix, en 
application d'une option prévue par une directive, d'un régime de responsabilité illimitée. 

Or, l'avant-projet de loi de transposition de la directive communautaire en droit 
interne français retient une interprétation très extensive de la présomption de responsabilité 
des producteurs, écartant toute limitation de cette responsabilité (qu'il s'agisse du 
« plancher>) de dommages indemnisables que prévoit la directive avec une fïanchisc 
500 écus, ou du plafond de responsabilité qu'elle perm•~! aux Etats membres de limiter à 
70 millions d'écus) ; de même. l'a vant-projct de loi ne retient pas les exonérations de 
responsabilité du chef des produits de l'agriculture, de la pêche ou de la cha~se, non 
plus que la responsabilité du fait de produits dont les défauts seraient imprévisibles en 
l'état des connaissances scientifiques ct techniques au moment de leur mise sur le marché. 

4. Des disparités noUI•dles t•ntre le droit français t't les autres ré~:imes 

de la Communauté '! 

Si les autres Etats membn:s de la Communauté semblent partagés quant à l'extension 
de la responsabilité sans faute aux produits agricoles ainsi qu'aux limitations des 
r.:parations. en revanche, la France s'est trouvée très isolée tout au long di!s travaux 
préparatoires en soutenant l'inclusion des «risques technologiques)) dans le champ 
d'application de la directivl!. Il y a tout lieu de penser que seule la réglementation 
française ferait peser sur les producteurs nationaux une responsabilité illimitée sans que 
ceux-ci puissent prouva que le ddaut dommageable était imprévisible au moment de la 
mise sur le man;hé. 

Ainsi. la Grandc-lln:tagnc. qui a d'ores ct déj~i transposé la directive avec l'adoption 
en I9X7 du «consumer protection act )), a expressément retenu l'exonération pour risque 
imprévisible qu'autorisait une des options prévues dans le texte signé à Bruxelles. L'ar
ticle 4 de la première partie de cette loi di~posc en substance que «toute personne 
poursuivie civilement en raison du défaut d'un produit... peut s'exonérer en prouvant. .. 
que l'étal des connaissances scientifiques et techniques au moment donné n'était pas tel 
que l'on puisse attendre d'un producteur de produits semblables aux produits en cause 
qu'il découvre le défaut éventuel dans les produits soumis à son contrôle>>. 

(Il Cf. All;mc .1.\.\ S\ arrêt tlu 2UU.I'1XIo 

(2) Vo1r notamment anl.-1 de la (\lur du 14_12_1l)Sl, afT.lires _ll-l ;i Jlb/KI ~,.~t XJ,l\2. Pn~ur~ur de 1.1 
Rcpuhh4uc:Watcr~cyn; Rl'l.·u,·il l'IX!, p. 4.177 ct arrèl tic la Cour du 1.1 .. 1 1'17'1, alf:mc 86 7X, Pcurem Recucol 
l'IN, p. X'l7 
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La formulation retenue est intéressante puisque le producteur doit prouver, non pas 
que lui, personnellement, était dépourvu des moyens de détecter le défaut mais que celui
ci était indécelable pour tout producteur. quel qu'il soit. compte tenu de l'état général 
des connaissances scientifiques et techniques. 

La justilication a un caractère objectif qui exclut toute exonération fondèe par 
exemple sur un équipement technique insutlisant. Ainsi, l'exonération devrait demeurer 
tout à fait exceptionnelle. 

Les détails de la future réglementation de transpos1t1on de la directive en droit 
allemand ne sont pas encore connus, mais l'v1. Norbert Reich, Directeur du Centre de 
politique juridique de Brême, en esquisse ainsi les orientations probables: <<Etant donné 
la volontt' politique de la R.F.A. de limiter le plus possible l'esprit protecteur de la 
directive ct de le rapprocher du système général du droit allemand de la responsabilité 
pour le danger causé (Gcfiihrdungshaftung) hors du code civil (BGB), il est sûr que 
toute proposition législative insistera sur les points suivants: 

exclusion dl!s produits agricoles primaires du régime de la RFPD; 

·- cxdusion autant que possible de la responsabiliti: du producteur de la responsabilité 
des << risques de développements>>; 

limites globales aux dommages; 

non-inclusion des dommages-intérêts pour pretium doloris (Schmcrzcnsgeld) (art. 9, 
dern. al.), règle chère à la législation particulière allemande, mais absente en droit 
commun (art. 847 BGB); 

-- franchise pour le dommage causé à une chose - principe juridique jusqu'ici 
inconnu au droit allemand ct seulement utilisé dans le droit des assurances. 

Le gouvernement allemand ne sc servira certainement pas de ses pouvoirs d'améliorer 
le régime de la R FPD prévu par la directive» ( 1 ). 

Ainsi, la <<discrimination à rebours>> que ferait peser sur les seuls producteurs 
nationaux une transposition de la directive en droit français excluant l'exonc!ration pour 
risque de développement imprévisible, est d'ores ct déjà avérée par rapport aux producteurs 
britanniques ct hautement probable s'agissant de ïAIIcmagnc, notre principal partenaire 
économique dans la C.E.E. 

Si d'autres Etats membres transposent à leur tour la directive en rett~nant l'c:..onération 
pour risque technologique imprévisible. les producteurs français sc trouveront donc dans 
une situation de concurrence défavorable par rapport aux producteurs de ces Etats. Cette 
<<discrimination <i rebours » imposera. en etTet, trés probablement aux producteurs français 
une obligation d'assurance renforcée ct. par conséquent. un surcoût. ou bien elle les 
dissuadera de mettre sur le marché des produits innovants dont, par définition, toutes 
les potentialités ne seraient pas parfaitement connues. 

L'exposé des motifs de l'avant-projet de l,)i avance que le système serait "neutre>>: 
<<cette solution. que la France a toujours soutenue lors de l'élaboration d.: la directive 
de Bru.xelles, ne devrait pas, au demeurant, placer les fabricants ou vendeurs français 
dans une position défavorable au regard du commerce international. L'absence d'exonération 
pour risque de développement, IMsquc nos tribunaux considàcront qu'elle s'impose. 
jouera pour tnus les prnduits ayant causé un dommage en France. quïl s'agisse de 
produits étrangers nu nationaux. Dans le mème h:mps. dans les pa~s yui retiendraient 
l'exonération pour risque de développement, cette soluti<Hl prnlitna aussi bi.:n aux 
produits d'origine fran~·aisc yu '<i ceux d'ongine étrangère >>. 

(Il Cf. CiiiFSTIN ,., ,,/"l'· .-it 
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On obs.:n.:ra tout d'ahord que les règks de compétences pourraient compliquer cette 
bdk unit\: juridique si le tribunal wmpi:tent est celui du défendeur, à savoir celui du 
prndul·t.:ur dont la resptHJsabiliti: est mise en cause. puisqu'il y a tout lieu de penser 
que çe tribunal. s1tué par hypothèse dans un autrl' Etat de la Communauté, appliquera 
le droit de cet Etat et par conséquent admettra l'exonération pour défaut techniquement 
imprévisible. 

Des opinions opposél'S ù la justification wntenuc dans l'a\ant projet de loi sc sont 
.:xprimi:es, ainsi celle exposée par Mme J<)ëlle Simon (in Ghcstin et al. « Sé.:urité des 
consommateurs ct rcsponsahilité du fait tks produits ddcctueux » Paris-L.G.D.J. 1987): 
«si la France supprimait cette cause d'exonération ct \JUe d'autres pays la conservaient. 
cela pourrait donner aux producteurs de ces pays un avantage non nêgligcable: 

• premièrement. parce que le marché frmwais constitue pour les producteurs français 
leur marché principal et seulement un marché secondaire pour les autres producteurs; 

o deu\iémement. parce que cela permettrait aux producteurs êtrangers de prendre 
une avance technologique importante qui pourrait à tenne leur donner le monopole de 
certains produits ou de certaines fabrications. 

« Dl.'s p:-oducteurs français pourraient alors ètre tentés, voire contraints d'abandonner 
certainc:s de leurs fahrications ou de transférer dc:s unités de production dans d'autres 
pays voisins qui ne connaîtraient pas le mèmc: régime de responsabilité. 

« La suppression pour le fabricant de la poo;sibilité d'apporter la preuve contraire 
aurait les conséquences suivantes. 

« Premièrement, cela introduirait un élément imprévisible qui pèserait lourdc:mcnt sur 
les profc:ssionnels français. 

« Deuxièmement, cela produirait des effets négatifs sur la recherche c:t plus 
particulièrement sur la recherche appliquée, h:s produits nouveaux étant par définition 
des produits ù plus haut risque. Rc:tarder, voire rc:noncer à l'innovation ou au lanœment 
de: nouvc:aux produits sur le marché irai! it l'encontrl.' de l'intérêt gênéral. Le caractère: 
dangc:rc:ux, voire pervers c:t contraire à l'intérêt des consommateurs. de l'insertion dans 
il: droit français de: la rc:sponsabilité du fait des risquc:s imprévisibles de: développement 
est particulièrc:ment cxc:mplaire en matière pharmaœutiquc. 

« Troisièmc:mc:nt, un tel choix ne: sc:rait pas sans conséquence sur l'assurance 
responsabilité civile: pmduit. La décision de supprimc:r le moyen dc défense reposant 
sur k risque: de développement par délini1ion inct>nnu et donc incalculable 
augmenterait considérahlc:mcnt ks incertitudc:s qui entourer.! l'appréciation tks risques 
encourus par les productc:urs. Il en résultc:rait un alourdissl·ment dc:s charges d'assurance 
ct. dans œrtains cas. des dillicultés pour s'assurer. 

«Or. k marché français de l'assurance responsabilité civile comme: les marchés 
des <tutrc:s pays cumpécns ct amcnca111 connaît auj,,urd'hui de reelles dilllculté; ducs 
~i la situation nord-américaine:. et les eapa..:itès de s,,u~eriptinn sont açtudkmenl limitées"· 

La ~itu:llion :m16rioin!!. mt'm!! ~i l.!~ p!tr!it>ul!.lrit.>~ du "~'sl.!nl~ h'4!~!:!it~ Til limil~ 

l'ocmplarih:. ne doii p<ts moins être prÇscme ;'1 l'esprit. Ainsi. nnmhre dr lîrmes, 
produetriœs de matériels s~witairc:s IWtamment, n.: trt'll\etlt plus d'assureur pt>tlr garantir 
des risqurs illimités et imprëvisiblc:s qu'dlc:s dni\'ent dnnç consc:rvc:r :i leur charge:. Cl' qui 
peut sc: traduire par des faillites r.:trntissantc:s comm.: on l'a vu récemment :i l'nl'casion 
de la wntc d'un labnratoir<' américain obêrê d'un tri:s 1,1urd passif ;i cause: dr dommages 
ct inti:r~ts dus :i raist'n de dispositifs s'ëtant r~v~ks llllc'ifs. 

Si l'elfe:! dissuasif sur l'innovation tc:cluwlogiquc: d'un régiml.' de responsabilité illimitée: 
tfr:s fabricants est indéniable:. il serait choquant dans nos sociétés de laissc:r sans protection 
les victimes éventuelles de: cette innovation. 
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S'agissant d'un ekm~nt du progn!s technique auquel ces societ~s pr~cis~ment 

n'entendent pas renoncer. il y aurait sans doute lieu de rechercher une «socialisation" 
du ri~que technologique. a1e.: une prise en .:harge par la .:olle•:tivite des dommages 
resultant de défaut~. unprc1 1sibles par les producteurs lors de la misc sur le mar.: hé ( 1 ). 

Alors qu'il est très g~n~ralemcnt reçu qth: les Etats favorist:nt la recherche et 
1'111110\ ation. il y aurait sans doute dans cette garantie «en aval» un mode de soutien 
particulièrem.:nt n.:utre ct, par cons~quent. économiquement peut-être plus etlkace que 
tdle subvention d~cidée en amont dans le cadre d'interventions plus ou moins 
opportun~ment planifl~es. 

• • • 

Il semble donc souhaitable que le projet de loi de transposition de la directive soit 
aussi proche que possible des termes du texte adopté à Bruxelles le 25 juiiiL'I 1985 et 
demeure ~gaiement proche, en ce qui concerne les options que ce texte laisse ouvertes. 
des solutions déjù adopt~es ou en voie de l'être par les autres Etats membres de la 
Communaut~. afin de parvenir à une r~elle harmonisation communautaire et à l'élimination 
de toute distorsion de concurrence, y compris des «discriminations à rebours» qui 
pénaliseraient inutilement les seuls producteurs nationaux. 

Ill. ·- CONCLUSIONS DE LA DELEGATION ADOPTEES 
LE 6 JUILLET 1988 

Co!o~id~ran! que la Cour de Justiœ des Communautés européennes a maintes fois 
jugé que les discriminations à rebours pesant sur les seuls producteurs d'un Etat membre 
n'é1aient pas contraires aux principe du Traité; 

Considérant que l'harmonisation des règles dl~ concurrence doit sc faire de façon à 
éliminer toute distorsion faussant le fonctionnement du marché intérieur; 

Consid~rant que ks règles garantissant la protection des consommateurs doivent en 
partil·ulicr ètre étroitement comparables pour tous les producteurs communautaires ; 

Soulignant que ces garanties mis~:s à la charge des producteurs représentent un coût 
dans la mc~ure où ils doivcnl s'assurer .:ontre les risques inhérents •i la mise en circulation 
dL'S prodtuts; 

Rappelant que la Dire.:li\c sur la rcsptmsahilit~ du fait des produits défectueux 
dè·linit un n:giml' f,,iidè sur h: prin.:ipe de la présompliL111 de rcsponsabilit~; 

Mais rappelant qu<' !.1 Dire.:ti1e cotnpllrte des options quant à ia limitation ct aux 
... ,,,n.:rauons de rcsp,,nsablliti: des fahricanb, 

I.A OEI.E<;ATIO:\, 

snulignL' qu'un JUSt.: éyuilibrc dL,it ètrc rcchcn::hi: entre la prolc.:ti<~n des 
cons,,mrnatcurs cl la Cl'lllfXolilivité des productions nati<~nalcs; 

c\primc la n;tinh: qu'une transposition de !;i Directive mettant ;i la .:hargc des 
pn,ductcurs une rcsptmsabilit.: illimitée n'ait de f;khcu\ effets; 

( 1} St. nllltr.un·nll'nt ,t\1\ dh(li.l:'\lllllll'\ prè\UI:S a rarlt..-lc I.\S7-~. Il était lil'\.lJè p.tr ('\Cmplc 4UC rauhlfhJlH"ln 
.\l.llnllll\trall\l' dt: 1111\~ ~ur h..· rn.m . .'hl· J'un mrJt(,lT11('11t tl{X'f:.til Ull UJO'\fcrt ~k fl'Sf1"-'0'ii..lhthtc Ju produ"·h."Uf \l'CS 
l"adnHnhtl.llhm. 4lll C"il i..'l..'ll"'t.'\' en a\-~llr \erafi\:- le~ Ph'pn~·tc'i: ct l'tnnt~·mtr. la r~paratton 1.k dtlmmagcs t.:aUSI..~ à 
1.1 s.tnt\.• hum,\illc:" p~tr d~.·~ p1q'.tr.l1Hlfh t\U de-~ th\ptlSIIÎr~ tkS.tltle'\ à l..t pr~S4:ner. serait r.:gf~. s.ans {!l'tl S\lH ~Llln 
d'êtiH:h.·r un~.~ n:'pt'n"ahlht~..· tllinutt-~..· de-~ prt,,tuct~urs. et a\et..· dit.", !t." ~..·as scn,thk f'l'Ur t't'P'"'''" puhhqu~.· nut'
dch.'rtmnant au,si plHH l'mntl\J.llun. des rt~4u.:s dû" .tu\ m~t..iu.·amcnts 
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